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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Guillemard. 

Audience du il novembre. 

Tl]SE DE IA SESSION. EXCUSES ET RADIATIONS. 
0U

JNSUFFlSAS
CB BU NOMBRE DES JUBÉS PRÉSENTS. TIRAGE 

H; iVOISSCB PCBLIQUE DE NOUVEAUX JURÉS. 

rGcimtin a eu lieu, sous la présidence de M. le con-
a Guiliemnra, l'ouverture de la sessjo 
'la seconde quinze- ^ iiovemure ïl" 

A -

a ete statue 
C d sur la réception des excuses présentées par quel-
«Tiorés ou en leur nom, et cette opération & donné ur 
ÇL aui se produit bien rarement, et qui a nécessite 
Soi d'une procédure exceptionnelle que nous croyons 
S signaler à l'attention de nos lecteurs. 
m Camus, Bezanger, Mouchel de l'Aubespm, Boud-

it' Anqueiin, Say et Menessier, ont été excusés pour 
Le de maladie également justifiée.-

H a été sursis jusqu'à plus ample informé a 1 égard 
d'une excuse du même genre présentée par M. Eugène 

Ï^Laglaine était absent ; il a fait présenter un motif 
d'excuse que la Cour n'a point admis ; il est maintenu, et 
devra siéger pendant le reste de la session. 

M. Camille ûollfus étant inscrit dans le département du 
Haut-Rhin, ne fera pas partie du jury. 

M.Rougelot, ancien administrateur des domaines, étant 
dfcédé depuis le mois de septembre 1861, son nom sera 
rayé de la liste du jury. 

'Enfin, M. de Labussière ne s'étant pas présenté et 
n'ayant fait valoir aucune excuse, la Cour a prononcé 
contre lui une amende de 500 fr. 

Cela réduisait la liste du jury à vingt-huit noms, et une 
œ»blable liste ne pouvait servir au jugement des affaires 
de la session. 

On sait qu'aux termes de l'article 17 de la loi du 4 juin 
1853 « le premier président de la Cour impériale, ou le 
« président du Tribunal du chef-lieu judiciaire dans les 
« villes où il n'y a pas de Cour d'appel, doit, dix jours 
« avant l'ouverture des assises, tirer au sort, en audience 
i publique, sur la liste annuelle, trente-six noms de jurés 
« titulaires et quatre noms de jurés suppléants. » 

De plus, aux termes de l'art. 18 de la même loi, « Si, 
« au jour indiqué pour l'audience, le nombre des jurés 
« est réduit à moins de trente, ce nombre est complété 
« par les jurés suppléants, et, en cas d'insuffisance, par 
i un tirage an sort fait en audience publique parmi les 
« jurés de celle ville inscrits sur la liste annuelle. » " 

C'est à ce procédé qu'on a dû avoir recours aujour-
d'hui, puisque, à raison des douze jurés absents, le nom-
bre des jurés se trouvait réduit à vingt-huit. 

On a donc procédé, en audience publique, à un nou-
veau tirage, qui a amené les nomsdefthl. Andrieux, phar-
macien ; Valentin, fondeur en cuivre ; Tournié, médecin ; 
Anselme, négociant, Lassiége, épicier; Gay et Fleury, 
médecins; Stainville, propriétaire, et Tissot, rentier. 
_ Des notifications ont été immédiatement libellées pour 
«Ire faites à ces nouveaux appelés, et un huissier a été 
commis pour le signifier. 

«près un assez long temps, MM. Fleury et Tissot, trou-
as à leur domicile, se sont rendus devant la Cour et ont 
«é inscrits sur la liste des jurés de la session. 

l'audience n'a commencé qu'après deux heure. 

Ur la mort a-t-ella été instantanée? 
fWnotn : Il serait difficile de se pronc 
3P«mt. mais r„ „„ J™K „•„„ 

ononcer nettement sur 
ftapniu 'imais,ce Qu'on pourrait dire, c'est qu'après avoir été 
5eœt 11 a ^ims l'impossibilité de faire aucun mouve-
enCore y a beaucoup d'exemples de cet état; on peut vivre 
positjQ

 un certain temps et n'avoir pas la force de changer de 
et la ir ' ^ntFe l'immobilité provenant du manque de forces 
qu'rri r,1,?, ' ^ ^' a une différence qu'on ne peut constater 
•Huis „i "ce ûu suj«t, et non après que la mort est arrivée 

{^Plusieurs jours. 
lui a ésrafanC^re'l^'0001! docteur en médecine à Hazebrouck, 
Doise. ement procédé à l'examen du corps de Martin 

i*^Urd °-n d^ corP8' dit le témoin, on remarquait que 
tésistance T^1 ̂  tomijer comme foudroyé, sans lutte, sans 

*prè5 êon nS "estes> car» à moins qu'on ne les eût arran-
i«mjin ■ ses vêtements avaient leur position naturelle, 

'ajoute qu'il a constaté trois blessures, une à l'o-

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. * 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hecquet de Roquemont. 

Suite de l'audience du 17 novembre. 

PARRICIDE. ASSASSINAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 
L audition des témoins continue : 

mfr'9,r0Cteur DumPZ, interpellé sur le caractère de la fem 
Marr n' déc|are : J'ai donné quelques soins à la femme de 
Déd»n- e : elle était affliëée d une hydropysie à laquelle la 
%I)'n9 "e P011^' rien i aPrês sa mort, j'ai demandé à Mar-
dç, Jlse s'il allait rappeler sa fille, la femme Gardin, auprès 
n'en'' ^ aUr fa're S0[1 menaSe) il m'a répondu : « Oh ! non, je 
e]|e 8arQerai bien, j'aurais trop peur d'être assassiné par 

vifse^i"lme Cardin, avec force : Ce sont toujours les mau-
•lire I Sues qui disent cela; des mauvaises langues ont pu 
lajs m

ra,Ul1 P^rc que je disais des choses pareilles, que je vou-
dit H„e ^barrasser de lui ; mais je n'ai jamais rien pensé ni 
^ pareilles choses. 
^ten ier' avocat ̂  Verhamme : Dans l'opinion de M. le 

reille gauohe, dont l'ablation était complète ; une au pariétal 
droit, avec fracture du crâne et enfoncement d'esquilles ; en-
fin une fracture presque complète des os de la face; la narine 
droite était fendue ; je suppose que c'est en introduisant avec 
force le pic d'une pioche dans cette narine que la brisure des 
os s'en serait suivie. Deux de ces blessures étaient mortelles: 
celle du pariétal et celle de la face. Dans mon opinion, le cri-
me n'a pu être commis par une seule personne; il a fallu 
qu'une première personne entrât dans la maison et occupât 
l'attention de Martin Doise, pour qu'une seconde personne 
survînt et le frappât. Je crois que le premier coup porté à 
Doise a été sur la tète; celui de la face aurait suivi, et enfin 
celui de l'oreille. Un coup de pistolet tiré de très près n'aurait 
pas produit plus de désordres que n'en offrait la blessure de 
la face. 

' L'accusé Verhamme, à qui il est fait part de l'opinion du 
témoin, que le crime n'a pu être commis que par deux per-
sonnes, déclare, en effet, que c'est pendant que lui, Verham-
me, était à causer avec Martin Doise, que Vanhalwyn s'est 
glissé derrière le vieillard et l'a frappé. 

M. le président : Voilà une portion de vérité qui nous arri-
ve ; jusqu'ici Verhamme avait déclaré qu'il était resté à la 
porte. — R. Ce n'est pas vrai, dit Vanhalwyn, toujours à de-
mi voix: c'est lui qui est entré tout seul; moi, je suis resté à 
la porte; je n'ai pas bougé de la rue. 

M. le président : D'autres témoins diront quelle dit la vérité, 
ou^de Verhamme ou de Vanhalwyn. 
la fenfu?A uMïfli^fftlgCTe If ̂ nm-J"àns~Càppel : Ce tlTméaV'] 
dépose par interprète ce qui suit : Le dimanche 20 janviei 
18G1, dans l'après-midi, les époux Gardin sont venus chez 
moi et ont demandé après mon mari. Je leur ai répondu qu'il 
était sorti pour aller chez un sieur Cannes. La femme Gardin 
lui a appris que son père allait quitter sa maison pour aller 
demeurer avec une nommée Mélanie, veuve Caulier, qu'elle 

«avait été avec son mari chez son père pour lui demander de 
lui céder la mnison qu'il allait quitter, mais qu'il avait refusé. 

M. le président : Et jusque là elle ne vous avait pas parlé 
de la mort de son père? 

Le témoin : Non ; ee n'est qu'après qu'elle m'a dit qu'ayant 
trouvé les volets fermés, elle était entrée dans la maison, et 
que d'abord elle n'avait riej vu ; mais qu'en repassant dans 
la cuisine, elle avait vu le corps de son père étendu dans le 
sang, et à côté de lui une pioche ensanglantée. 

La femme Gardin : Non, c'est avant que je lui ai parlé de 
la mort; ce n'est qu'après que je lui ai parlé de la maison et 
de la veuve Caulier. 

Le témoin persiste dans sa déclaration. 
M. le président : C'est après cette communication que vous 

êtes allée tous ensemble faire la déclaration de la mort de vo-
tre beau-père à l'autorité? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
D. En traversant le bois, votre belle-sœur, la femme de 

Gardin, n'a-t elle pas tenu des propos étranges ? — R. Je ne 
me rappelle plus tout ce que j'ai dit; j'ai beaucoup de choses* 
dans la tête, mais tout ce que j'ai dit à Hazebrouck est lu 
vérité. 

D. Votre beau-père, Martin Doise, ne vous a t-il pas dit 
qu'il craignait les époux Gardin, qu'ils l'avaient battu, jeté 
contre la muraille, qu'il craignait d'être tué par eux; et en-
fin, un jour, n'a t-il pas prié son fils, votre mari, de l'accom-
pagner à sa demeure, craignant d'être assasssiné par eux ? 

Le témoin: Si je l'ai dit, je l'ai dit, mais il y a si longtemps 
de tout ça qu'en ne se rappelle pas. ... 

François Doise, frère de la femme Gardin, tisserand à 
Saint-Jans-Cappel : Nous sommes allés avec ma femme, ma 
sœur Rosalie et son mari chez le maire pour lui faire part de 
la mort de mon père. Le maire est maire est venu avec 
nous... 

M. le président : Nous savons cela; parlez-nous des rap-
ports qui existaient entre votre sœur, le femme Gardin, et 
votre père. , 

Le témoin : Il n'étaient pas trop d'accord. Mon pere m a dit 
qu'elle lui avait tiré les cheveux et qu'elle l'avait poussé; et 
un soir qu'il avait soupé chez nous, ilj m'a dit de l'accom-
pagner, parce qu'il avait peur d'être assassiné par les Cardin. 

La femme Gardin, avec énergie, et, cette lois, parlant 
français : Je n'ai jamais poussé ni frappé mon père, ni voulu 
du mal pour lui ; s'il a dit cela de moi à mon frère, que Dieu 
lui pardonne, car il m'a accusée faussement. 

M. le président : Pourquoi votre frère dirait-il de telles 
choses, si elles ne lui avaient pas été dites par votre père ? 
Est-ce que votre frère vous en veut ? 

La femme Gardin : Non, mon frère n'a pas sujet de m'en 
vouloir, et je ne lui en veux pas, si mon père a dit cela de 
moi, que Dieu lui pardonne, comme je lui pardonne, mais 
c'est bien dur pour une fille. (Jusqu'alors l'accusée, dont on 
a pu remarquer la force de caractère et la présence d'esprit, 
est restée maîtresse de ses émotions, mais en présence de 
son frère rapportant les accusations portées contre elle par 
son père, sa force l'abandonne et ne peut maîtriser ses 
larmes.) , , , , 

Un autre témoin est appelé ; c est encore un frère de la 
femme Gardin, le sieur Jean-Baptiste Doise, tisserand à Bail-
leul ; il dépose : . 

Ma sœur Gardin m'a annoncé le dimanche 20 janvier la 
mort de notre père. Nous avons sorti tous, et en chemin, 
pour aller à la maison mortuaire, ma sœur Rosalie nous a 
parlé de la montre, en disant que si on pouvait trouver la 
montre, on saurait par là qui avait tué notre père. 

D. Le 21, quand les gendarmes sont venus pour arrêter vo-
tre sœur, que vous a-t-elle dit ? —R. Elle a dit : Jésus ! Ma-
ria ! vous ne me verrez peut être plus jamais. 

D. Pourquoi votre sœur n'était elle pas d'accord avee votre 
pére ? — R. Depuis la mort de notre mère, parce qu'elle di-
sait que notre père ne lui avait pas rendu compte de ce qui 
lui revenait. 

Audience du 18 novembre. 

L'audience est ouverte à dix heures. 
Les accusés sont introduits et placés dans le même or-

dre qu'hier. La femme Gardin est assise sur une chaise, 
en avant de ses deux co-accusés, qui sont placés sur un 
banc adossé au mur, à la gauche de la Cour et en face du 
jury. La femme Gardin 'reprend son attitude paisible, les 
mains jointes, la tête droite, les yeux baissés. A la voir 
ainsi, dans une immobilité complète, on ne saurait soup-
çonner la puissance de son énergie et la vivacité de son 
langage à se défendre à la moindre attaque. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS, 

Amélie Doise, femme de Jean Wenten, journalier, sœur de la 
femme Gardin. Ce témoin, interpellé, répond d'abordqu'elle ne 
sait rien; mais engagée par M. le président àdirece qu'elle peut 
savoir de la mésintelligence qui existait entre sa sœur et son 
père, elle répond qu'elle n'a jamais rien remarqué d'elle-mè-
mème; mais qu'il est vrai que son père se plaignait quelque-
fois des époux Gardin; elle ajoute que son père était d'un ca-
caractère difficile et qu'il pouvait souvent avoir tort. Elle 
ajoute que son père lui a déclaré qu'un jour il avait été frappe 
par les époux Gardin, et que quelquefois il ajoutait qu'il avait 
peur d'être assassiné par un de ses enfants, mais sans dire le-
quel. 

Jean Wenten, journalier a Vesloutre (Belgique), mari du té-
moin procèdent Ce témoin déclare ne rien savoir des faits 
principaux. Sa femme lui a dit quelquefois que Martin Doise 
vivait mal avec sa fille Rosalie (l'accusée femme Cardin), mais 
u ajoute qu il a travaillé souvent avec son beau-père (Martin 

M,
 Ct qUe ce,ul"ci avait le caractère très difficile. 

M. le président : Nous devons faire remarquer que le langage 
te ces deux témoins est bien différentde ce qu'il était devant la 
our d assises du Nord. Là, ils déposaient tous contre la femme 
tardin; ici, ils semblent s'être entendus pour la justifier et 
accuser le pere. Ainsi, il y a un fait qui a eu une grande im-
portance dans le premier débat : nn an après le mariage de 
M • i;0lS0 avec Gardin' ces deux époux se sont rendus chez 
Mirtm Doise pour lui demander de les avantager dans son 
tatament ; sur le refus de celui-ci, ils l'auraient frappé, poussé 
coure la muradle, maltraité à ce point que le vieillard dyt 
aler se plaindre chez le commissaire de police. Le témoin a 

.dejoso dece fait le 22 janvier 1861, pourquoi n'en parle-t-il 
pas aujourd'hui? 

la témoin, après un moment de réflexion, se rappelle avoir 
dep>se de ce fait. 

M le président : Femme Gardin, vous entendez: sont-ce là 
•■ es mensonges encore ? 
J L% femme Gardin : Pas autre chose ; je n'ai jamais touché 
>£Oi pere. 

v'SîitiHrt: coirment leur conviction a été formée. 
AJ. Charles Bernoux, huissier à Bailleul : Quelques mois 

avant la mort de Martin Doise, ses deux gendres, Jean Wen 
ten et Gardin, accompagnés de leurs femmes Amélie et Rosalie 
Doise, sont venus me consulter. Us me demandaient si je ne 
pouvais pas leur indiquer le moyen de renvoyer leur père de 
sa maison. Je leur fis observer que ce n'était pas là les senti-
ments que devaient avoir des enfants pour leur père, mais je 
ne pus leur faire changer de sentiment ; ils étaient fort irri-
tés, surtout la femme Gardin. De son côté, Martin Doise est 
venu se plaindre à moi de ses enfants. 

La femme Gardin, interpellée sur cette déposition, répond 
qu'elle n'a pas dit plus que sa sœur, son beau-frère et son 
mari. Si je parle plus vite et plus fort qu'une autre, ajoute t-
elle, ça ne veut pas dire que je pense plus mal. 

Le témoin Bernoux, de nouveau interrogé, répond : Le jour 
où j'appris la mort de Martin Doise, j'étais à Lille, et tout 
aussitôt, me rappelant les mauvais sentiments qu'avaient ma-
nifestés ses enfants, je me demandai si ce n'étaient pas eux qui 
s'étaient laissés entraîner à ce crime. 

La femme Gardin : Nous étions tous d'accord que notre père 
nous avait trompés à la mort de notre mère, c'est pour cela que 
nous avons été consulter un huissier et un notaire pour faire 
valoir nos droits.ïous les jours on voit des enfants plaider 
avec leur père, sans pour cela qu'ils l'assassinent. 

Le sieur Maurice Vanhaverbecke, domestique à Bailleul, dé-' 
clare qu'un jour qu'il travaillait dans un champ, non loin de 
la maison do Martin Doise, il vit ce dernier sortir de chez lui 
et courir à travers champs, en criant que ses enfants voulaient 
l'assassiner. 

M. le président, à la femme Gardin : Entendez-vous la dé-
claration de ce témoin ? 

La femme Gardin, avec force : J'entends des mensonges, 
voilà tout ce que j'entends.' 

Le témoin : Ce que je dis n'est pas mensonge. Est-ce qu'un 
jour vous ne m'avez pas dit, en parlant de votre père, que 
vous pourriez bien l'assassiner? 

La femme Gardin ■ Vous voyez bien qu'ils ne peuvent pas 
retenir leurs langues : est-ce qu'une fille va dire de pareilles 
choses ? 

Rosalie Marcel, journalière à Vesloutre (Belgique) : Un soir, 
pendant que j'étais chez Martin Doise, où je suis restée trois 
mois, sa fille, Rosalie Gardin, est venue lui demander de l'ar-
gent: il a répondu qu'il n'en avait pas; elle a persisté dans 
sa demande ; et comme son père répondait de nouveau qu'il 
n'avait pas d'argent, elle s'est jetée sur lui, l'a poussé; mais 
comme il faisait brun, je n'ai pu bien voir ce qui se passait. 
Cependant, comme j'avais peur, je voulus m'en aller ; mais, au 
moment où je tournais le dos pour ouvrir la porte, la femme 
Gardin m'a poursuivie et m'a donné trois coups dans la poi-
trine. Me voyant ainsi battue dans la maison de M Doise, je 
n'ai plus voulu y rester, et j'en suis partie trois jours après. 
Après le départ de Rosalie Gardin et de son mari, je suis ren-
trée dans la maison ; M. Doise s'est plaint beaucoup à moi de 
ses enfants, me priant de rester ayee lui pour le défendre; 
mais j'avais trop peur pour moi, de ceque Rosalie Gardin m'a-
vait menacée de me tuer si jé soutenais son père, et comme 
j'ai dit, trois jours après, je suis partie. M. Doise s'est plaint 
que sa fille lui avait donné un coup si fort dans la poitrine 
que, disait-il, ce ne pouvait être un coup de poing; il croyait 
que'sa fille avait quelque chose dans la main, comme un mor-
ceau de bois ou un manche da couteau; il souffrait tant, qu'il 
m'a envoyée chercher de la graisse pour mettre sur sa poitrine. 

M. le président : Voilà des faits précis et que le témoin a 
raconté toujours de la même manière. Femme Gardin, sont-ce 
Jà encore des mensonges ? 

La femme Gardin : C'est une mauvaise langue, comme les 
autres; je ne peux vous dire autre chose. 

Amélie Dewerdes, charpentier à St Jean-Cappel : C'est à 
ce témoin que la femme Gardin aurait dit un jour, que si son 
père avait besoin d'un verre d'eau pour l'empêcher de mou-
rir, elle ne le lui donnerait pas. 

La femme Gardin repousse avec un vif sentiment d'indigna-
tion et des larmes cette déclaration. 

La veuve Louis Caulier, journalière à Bœeschèpre, sait peu 
de choses. Elle déclare qu'elle voyait assez souvent la femme 
Gardin, qui se plaignait que son père lui avait fait du tort à 
la mort de sa mère, et qu'elle souhaitait qu'il fût arraché par 
tous les diables. , 

La femme Gardin : Tout est vrai, a l'exception des diables. 
M. le président : Est-ce que le témoin a une haine; contre 

vous? 
La femme Gardin ■ Ni elle contre moi, ni moi contre elle ; 

mais demandez aux femmes pourquoi elles parlent : c'est sou-
vent le diable qui leur remue la langue. 

Séverin Gardin : mari de l'accusée Rosalie Doise, tisserand 
à Bœeschèpre. . 

M. le président : Témoin, vous avez été inculpe pendant 
quelque temps et détenu à la suite de la mort de votre beau-
père, Martin Doise ? 

Le témoin : Oui, mais j'étais innocent. 
M. le président : On l'a reconnu, puisqu'on vous a mis en 

liberté. 
DjVous avez dit beaucoup de mal de votre femme dans la 

première instruction ; y persistez-vous? — R. Oh non ! j'ai dit 
tout cela pour sortir de peine. 

D. Vous disiez que votre femme était d'un caractère très 
violent, qu'elle était redoutée de tout le monde, qu'elle frap 
pait son père, — J'en aurais bien dit davantage pour sortir 
de peine. Ma femme se disputait quelquefois avec son père, 
mais elle ne lui a jamais manqué par les coups ou vilaines 
choses. • . . , 

M le procureur général : Le témoin a cite des laits très 
précis; ainsi, par exemple, oeux-ci : « 11 faut que ça finisse, 
ça coûtera sa vie ou la mienne, je m'en vais l'assassiner. » 
— - Si je rencontrais mon père près d'un fossé, je l'y jetterais 

/ pour l'y noyer. » Et enfin : « Que la nuit, en se réveillant, elle 

grinçait les dents en nommant et menaçant son père. » 
M. le président : Vous entendez ce que vient de rappeler 

M. le procureur général : avez-vous dit tout cela ? 
■ Le témoin : C'est bien possible ; ce que j'ai di t et ce que je 

n'ai pas dit, est-ce que je peux le savoir, j'aurais dit tout ce 
qu'on aurait voulu pour filer de prison. 

M. le président : C'était bien mal à vous d'àccuser votre 
femme pour vous tirer d'embarras. 

Le témoin ne paraît pas comprendre ce reproche ; on a vu 
.par ses réponses que sa stupidité est égale à l'intelligence de 
sa lemme. 

M, le président : Quand vous êtes allé avec votre femme 
annoncer à François Doise la mort de votre beau-père, votre 
femme a-t-elle aunoncé cette mort en entrant dans la maison, 
ou n est-ce qu'après avoir parlé d'autres choses, notamment 
de la disparition de la montre en argent ? 

Le témoin : Il m'a semblé que ma femme a parlé de la 
mort en premier, mais que la femme de François Doise n'a-
vait pas l'air de comprendre. On a parlé de la montre aussi, 
mais après. 

M. le président : C'est ce que vous avez déjà déclaré, après 
la mort de Martin Doise. Quand vous êtes allé chez lui avec 
votre femme, que s'est-il passé? 

Le témoin : Nous avons frappé â la porte ; voyant qu'on ne 
répondait pas, ma femme est entrée et est revenue vite en 
mes sauves. 

D. Comment votre femme pouvait-elle voir ce qui était 
dans la maison, puisqu'il était nuit et que les volets des fe-
nêtres étaient fermés ? — R. Elle a bien pu voir un peu, puis-
que je teaais la porte ouverte. 

M. le président : Femme Gardin, avez vous quelque chose» 
à dire sur la déclaration de votre mari ? 

La femme Gardin, avançant ses mains jointes et s'inclinant 
avec un demi sourire : Enfin, en voilà un qui dit la vérité; 
ils la diraient bien tous, mais la langue leur démange. 

M. Lazare Garreau, docteur en médecine à Lille : J'ai été 
chargé par M. le juge d'instruction d'IIazebrouck d'examiner 
les vêtements des époux Gardin. Sur un capot de femme (sorte 
de mantelet en indienne, en usage sur la frontière de la Bel-
gique), j'ai remarqué des taches de sang sur une manche, sur 
l'épaule gauche et à la partie postérieure. Sur un mouchoir à 
carreaux j'ai remarqué également aux deux angles deux pe-
tites taches de sang. Enfin, j'ai retrouvé les traces d'une ta-
che de sang sur une chaussette bleue, sans que j'aie su au-
quel des deux époux la chaussette appartient. 

Le sac renfermant les pièces à conviction est ouvert, et M. 
le docteur Garreau, à qui ils sont représentés, reconnaît les 
vêtements qui ont été l'objet de son analyse, et indique & 
MM. les jurés les places où il déclare reconnaître les trace» 
du sang. 

M* Lambert de Beaulieu, défenseur de la femme Gardin : 
Les vêtements soumis à l'examen de M. le docteur sont très 
saises ; il a dû y remarquer, outre ce qu'il considère comme 
des taches de sang, une foule d'autres taches produites par 
de la graisse, de la sûîe, de la rouille. 

M. le docteur Garreau : Sans doute, mais il est facile S& 
distinguer la cause des taches, et je dis ce que mon examen 
ma fait découvrir. 

On représente aux accusés la pioche dont le manche, à la 
partie qui touche, le fer, est encore ensanglanté dans une lon-
gueur de 15 à 20 centimètres. Vanhalwyn et Verhamme y 
jettent un œil distrait, sans mot dire, mais quand on la mes 
sons les yeux de la femme Gardin, elle détourne la tête et 
verse des larmes. 

Sabine Gachière, dentelière à Bailleul : Je me suis trouvée 
dans_ la prison d'Hazebrouck en même temps que la femme. 
Gardin ; c'est moi qui lui portais à manger. Gomme je lui de-
mandais des détails sur son affaire, elle m'a dit qu'un soir 
qu'elle était allée demander des pommes de terre à son père, 
celui-ci aurait refusé de lui en donner ; qu'il s'en était suivi, 
une querelle, que son père aurait pris une pioche pour lai 
frapper, mais qu'elle lui aurait arraché la pioche des mainsi 
et l'en aurait frappé elle-même. 

La femme Gardin : J'ai dit cela au juge d'instruction pour 
sortir du trou, mais je ne l'ai pas dit à cette femme. 

Le témoin : Elle m'a dit aussi que si elle était sûre da na 
pas mourir, elle dirait toute la vérité. Mais je dois dire que 
souvent elle disait qu'elle n'était pas coupable, et qu'elle 
pleurait. 

Jlf, Quevat, gardien en chef de la prison d'Hazebrouck : J'ai 
eu dans la maison d'arrêt la femme Gardin et Verhamme. La» 
femme Gardin a été traitée comme une prisonnière ordi-
naire. 

D. A-t-elle été au cachot? — R. Non, monsieur le prési-
dent ; elle était dans une pièce où il y avait da l'air, avec les 
vivres ordinaires, le lit ordinaire des prisonniers ; au cachot, 
on n'a rien de tout cela ; elle était au secret, mais pas au 
cachot. 

D. Elle a déclaré que pendant six semaines elle ne s'est pro-
menée que deux fois ? 

Le témoin : Elle ne dit pas la vérité ; elle se promenait 
tous les jours, et souvent il est arrivé, dans les jours de froid 
de janvier et de février, qu'elle demandait à rentrer. 

M. le procureur■ général : Vous dites qu'il y avait de l'air 
dans les chambres du secret ; mais y voyait-on clair? 

Le témoin ? Pas beaucoup ; depuis, M. le sous-préfet et M. 
le maire d'Hazebrouck ont fait ouvrir une fenêtre pour don-
ner du jour. 

D. Quelles sont les proportions de cette chambre ? — R. 2 
mètres 50 c. de longueur, 2 mètres 5 cent, de largeur, et 2 
mètres 50 cent, de hauteur. 

D. Y avait-il longtemps que cette chambre était destinéa 
aux prisonniers mis au secret ? — R. Je ne saurais le dire; 
il n'y a pas longtemps que je suis gardien en chef dans la, 
maison d'Hazebrouck. 

D. L'accusée témoignait elle beaucoup de chagrin de sa po-
sition?— R. Oui, M. le président ; un jour elle a déchiré sa. 
couverture; nous avons cru que c'était dans une pensée de 
suicide, mais elle nous a déclaré que nous nous trompions. 

La femme Gardin : Oui, oui, on se trompait ; j'ai toujours 
voulu vivre pour faire connaître la vérité. 

M" Lambert de Beaulieu : N'est-ce pas à la suite de ca 
soupçon de suicide qu'on lui a mis pendant deux jours 
la camisole de force? 

Le gardien : Oui ; comme j'avais remarqué une certain» 
rougeur à son cou, je soupçonnais le suicide, et, par précau-
tion, on lui a mis pendant deux jours la camisole de force. 

Ue Lambert de Beaulieu : N'est-il pas vrai que la pièce dita 
du secret ne reçoit l'air et la lumière que par une lucarnei 
pratiquée au delà d'une double porte ? 

Le gardien : Cela est vrai. 
M* Lambert de Beaulieu: Cette pièce n'avait-elle pas pour-

tous meubltsune paillasse et un baquet qu'on ne vidait qu'une 
fois toutes les vingt quatres heures ? 

Le gardien : Il y avait une paillasse, des couvertures, des 
drapa et un baquet; on vidait le. baquet deux fois par jour, à 
onze heures du matin et le soir. 

M'Lambert de Beaulieu : A partir de la cinquième semaine 
jusqu'à la levée du secret, c'est-à-dire pendant un mois, 
n'est-d pas vrai, qu'on lui a retiré sa paillasse pendant le 
jour, de façon que, n'ayant ni chaises, ni sièges d'aucune es-
pèce, elle ne pouvait s'asseoir tpendant tout le cours de la 
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la blouse de Basenne ? — R. 

^ïTgardien : Je ne me rappelle pas si on a oublié de lui 
Moporter sa paillasse. ' , i M* Lambert de Bmulieu : Mais pourquoi la lui enleyait-on? 

Le gardien, .le n'ai jamais agi que par ordre supérieur 
<S» Lambert de Beaulieu : Encore une question. Est ce I ha 

l'habitude , dans la pnton , qu'une prisonnière porte la 
nourriture à une autre? Pourquoi avait on cho si babine 
Gachière piur remplir cette fonction ? 

Le gardien : Parce qu'elle était prévote. 
M. le président ■. Cela est connu : il est d'usage dans les 

prisons de choisir pour prévôts les moins coupables, les frau-
deurs par exemple; c'est à ce titre que Sabine avait été nom-
mée prévote. , . 

• Eugénie Alhsléry, femme de l'accuse \anhalwin, journa-
lière à Bailleul (Mouvement d'attention) : Mon mari fréquen-
tait Basenne, mais je n'ai su que bien tard qu'ils volaient en-
semble. Un jour, ils ont rapporté du pain, que Basenne avait 
pris chez le boulanger Hortiot. Une autre fois, Basenne est 
venu à la maison ; il avait du sang à sa blouse : il dit qu il ve-
nait de voler chez la fille Lebrun, qu'elle avait fait résistance 
et qu'il l'avait frappée. Mon mari lui a ditqu il avait eu tort de 
l'épargner, qu'il aurait du la tuer. 

î). C'est vous qui avez lavé 
Oui, monsieur. . r D Ce sont là les premières révélations de cette lemme. 
Plus lard, de complicité avec Vésel, Vanhalwyn a commis un 
assassinat et volé 200 francs. Est-ce vrai, témoin? 

la femme Vanhalwyn : Oui, et mon mari a dit qu ils au-
raient dù tuer aussi la servante. 

M. le président : Nous n'avons rappelé ces faits que pour 
constater les antécédents de Vanhalwyn; nous arrivons main-
tenant au seul crime déféré au jury, la mort de Martin Doise; 
témoin, dîtes ce que vous savez. 

Le témoin: Le 17 janvier 18G1, Verhamme est venu de-
mander à mon mari s'il ne pouvait pas lui donner une place. 
.Mon mari lui a dit que ça ne servait à rien de travailler, et ils 
sont sortis ensemble. Le soir, ils sont reveuus, et Verhamme 
a mis sur la table trois petites bourses qui ne valaient pas trois 
francs, en disant que ça ne valait pas le voyage. Il a montré 
ensuite une montre en argent, en disant que c'était le meil-
leur de l'affaire. Verhamme proposait de retourner chez Mar-
tin Doise pour prendre autre chose, mais j'ai fait signe à mon 
mari de ne pas y aller. C'est Verhamme qui a proposé d'aller 
vendre la montre à Ypres, et ils y sont allés tous deux le len 
demain. 

Eu présence de cette déclaration si précise de sa femme, 
Vanhalwyn interpellé, persiste dans ses dénégations. Il pré-
tend toujours qu'il n'a fait qu'accompagner Verhamme à k 
<juc, quand il a montré à sa femme les objets qu'il avait vo-
lés, il était sorti de «a maison pour satisfaire un besoin. 

La veuve Ange Délie, baleinière à Bailleul : J'étais sur le 
point de me marier avec un homme de Bailleul qui n'avait 
rien. Vauhalwyn, qui le savait, me dit que je ne devais pas 
épouser un homme qui n'avait rien, qu'il connaissait un 
vieux qui avait deux mille francs,et que si je voulais, il mêle 
ferait épouser. J'ai consenti à aller voir ce vieux ; nous som-
mes allés avec Vanhalwyn chez Martin Doise, mais nous ne 
l'avons pas trouvé chez lui. Vanhalwyn me dit qu'il y retour-
nerait et me rendrait réponse. Quelque temps après, Vanhal-
win me dit qu'il avait vuJM. Martin Doise, mais qu'il avait 
changé d'idée au sujet du mariage. 

Vanhalwyn ne reconnaît de vrai, dans cette déclaration, 
que d'avoir parlé à cette femme de Martin Doise comme d'un 
homme qui pourrait lui convenir; mais il n'est jamais allé 
avec elle chez Doise ; il n'en a jamais parlé à Doise et n'aja-
mas dit qu'il eût 2,000 francs. 

Le sieur Louis Dewoele, horloger à Ypres : M. le procureur 
impérial et M. le juge d'instruction sont venus chez moi pour 
vérifier mes registres. Ils les ont examinés, et à la date du 18 
janvier 1861 ils ont trouvé le nom de Rousselaer, comme 
ni'aytnt vendu une montre en argent. On m'a demandé si je 
voulais venir à Hazebrouck pour être confronté avec deux 
prisonniers; j'y suis venu, j'ai vu les deux prisonniers, mais 
je ne les ai pas reconnus. 

M, le président . Verhamme ne vous a-t-il pas reconnu ? 
Le têmoia : Je ne sais pas. 
Verhan.rm : Oui, je vous ai reconnu, et je vous reconnais 

encore. 
L'horloger: Tout ce que je puis dire, c'est que c'était une 

montre anglaise, ce qui se reconnaît à la double boîte. 
Verhamme : C'est bien cela. 
D. Qai a donné à l'horloger le nom de Rousselaer? 
Verhamme : C'est Vanhalwyn. 
Vanhalwyn : Non, c'est Verhamme. 

La liste des témoins est épuisée. 
L'audience est suspendue. 
L'audience est reprise à deux heures un quart. 
La parole est donuée au ministère public. 
M. le prociivnr général Dul'our ds Montor se lève et, 

au milieu d'un profond silence, s'exprime en ces termes : 

MesMf urs les jurés , arrivé au terme de ce débat s ilennel, 
de ce débat dans kquel s'f.gitent la liberté, la vie de trois ac-
cusés, je ne puis affirmer, je l'avoue, que la lumière jaillit 

• avec éclat, qu'elle dissipe toutes les obscurités et dévoile 
tous les mystères que l'arrêt de la Cour suprême vous a char-
gés d'éclaircir. 

Je résumerai exactement, j'en suis sûr, mes impressions et 
les vôtre.-; je mettrai nos convictions d'accord, en disant que 
l'enquête à laquelle il vient d'ô re procédé devant vous se ré-
sume en ces deux termes : 

Certitude vis-à-vis de deux accusés, Vanhalwyn et Ver-
hamme,—doute vis-à-vis de la femme Gardin. 

Vanhalwyn et Verhamme déclarent qu'ils sont les seuls 
auteurs du crime commis le 17 janvier, pendant la nuit, avec 
préméditation évidente. 

On ne peut leur faire un mérite de la spontanéité de leurs 
aveux; ils y ont élé contraints par la plus terrible de toutes 
les preuves, le nantissement de l'objet volé. 

Ils avaient vendu la montre prise chez Doise. La femme 
Vanhalwyn les dénonçait; l'horloger produisait son registre 
attestant la date fatale; il fallait se rendre. 

Ceshommessont-ils dignes de commisération, d'intérêt àun 
point de vue quelconque Une voix peut elle s'élever dans 
la conscience, dans le cœur de leurs juges, et y éveiller un 
seniiment de pitié ? 

Pour donner la mesure de ces deux hommes, pour montrer 
leur seélératesie dans tout son cynisme, pour justifier le châ-

« liment inexorable que je requiers contre eux, je veux les 
laisser se peindre eux-mêmes. 

Verhamme et Vanhalwyn sont interrogés le 28 mars 
1862. 

On leur présenté la montre... ils font le récit qu'ils ont ré-
pété à cette audience. 

Eh bien ! messieurs, fallait-il prendre à la lettre le récit de 
ces deux hommes ? 

Qu'importe, au point où nous sommes arrivés, de savoir 
exactement qui a levé l'instrument homicide sur la tète de 
Martin Doise et l'i laissé retomber?... qui veillait au de 
hors durant ce temps, pour que le meurtrier ne fût ni in-
terrompu ni surpris dans son œuvre 9 

Sont-ils entrés tous deux ? L'un veillait-il pendantquel'au-
tre frappait?... Nous ne le saurons jamais, parce que chacun 
d'eux espère sauver sa tète par une réticence. Tout indique 
comme l'a supposé le médecin, que l'un parlait au vieillard 
en détournant son attention, tandis que i'autre le 
traîtreusement par denière. 

Mais que nous importe? 
Verhamme, qui n'est pas déjà livré au bras séculier comme 

Vanhalwyn, lui condamne à mort pour un autre crime ne 
nous déclare-i-il pas que le programme qu'on devait suivre 
chez Martin Doise fut arrêté avant le départ pour l'expédi-
tion ? r 

Voler! tuer! incendier! 
Ne reconnaît-il pas qu'il a achevé d'un infâme coup le mal-

heureux Doise agonisant? 
Vanhalwyn, en admettant qu'il soit resté à la porte durant 

le meuruv, ne convient-il pas que Verhamme lui a dit î « Je 
1 ai assassiné, et vodà sa montre, voilà le bulm, voilà trois 
sacs qui contiennent sans doute de l'argent... . et qu'il est 
rentré dans la maison pour vider ses sacs, et en faire le par-
tage, qu n est aile a Ypres pour vendre la montre ramassée dans le sanc ?.,. 

Eh bien les hommes de la trempe de Verhamme et deVan-
hMwi Peuvent mettre quelque différence entre celui qui tue 
unSnm et celui qui aide l'assassin, soit en retenant la vic-
time "oit en veillant, pour qu'on n'entende passes cris, soit 
PTI «''emparant des dépouilles du mort... . 

La morale, h loi, > logique et la fermeté du jury nen 
mettent pas... Us bs associent dans le cnâ.iment, comme ils 
se sont associés dans le crime... . 

Pour ries malfaiteur arrivés au plus haut degré de la per-
versité humaine comme Verhamme et Vanhalwyn, il n y a 
oue deux solutions : l'acquittement faute de preuves, ou s il 
■î a preuve, la peine sans transaction, sans atténuauon. 

Essavora-t-on de meure quelque distance entre Vanhal-
wyn et Verhamme, en repré.-entant ce dernier comme entraî-
né fatalement par un mauvais génie ? 

Invoctuera-t on sa conduite passée, ses antécédents, ses 
services militaires dans l'année b„dga? Sans doute il na pas 
tué trois fois comme Vanhalwyn,, il ne passe pas pour h 
troisième fois devant un jury qui proclame sa culpabilité 
Mais depuis plusieurs années il est livre à oisiveté, et vit de 
rapine. Mais d'un seul coup il a su atteindre le degré le plus 
horrible dans le crime : le meurtre d'un vieillard sans dé-
fense meurtre prémédité, commis dans l'ombre, au seuil du 
f'oyer'domesiique, et le vol suivant le meurtre. 

La faiblesse seule, messieurs, et non pas 1 humanité, ne 
vous y méprenez pas, peut accoler des circonsta ces atté-
nuantes à de tels actes ! '

m t Est-ce doncjin jeune homme, un eftf&St îacile à entraîner? 
Non, c'était un homme d*US toute la force et la maturité de 
l'âge." 

Je passe à la femme Gardin. 
Sou acquittement est inévitable en présence des déclaration; 

formelles des deux assassins qui soutiennent qu'ils ont seuls 
combiné et exécuté le crime. Je dois renoncer à l'accusatioi 
contre elle ; mais proclamerai-je son innocence?... et dois-e 
déplorer une fatale erreur judiciaire ?... Non, je ferais, en al-
lant jusque-là, une injure aux magistrats, au jury et à.a 
justice tout entière, une injure imméritée. 

Eu écoutant les témoignages produits à cette audienie, 
n'avons-nous pas vu sans cesse dans la pensée, dans les p-o-
pos, dans les actes de cette femme, la préméditation, la *es-
tationdu parricide, si je puis m'exprimer ainsi? Aux yux 
de Dieu, qui lit dans les cœurs, elle était parricide ! Son aère 
dit à ses autres enfants : « Veillez sur moi, elle m'astasiine-
ra. » Elle dit elle même : « Je pourrai bien l'assassinr. » 
Elle le saisit, elle le frappe, elle le poursuit, elle le tiaîne 
par les cheveux ! Que dis-je? elle a dans son sommeil desag*-
tations fiévreuses qui trahissent ses horribles projets, j ; 

Ecoutez ce que raconte son mari dans l'interrogatoire qu 
ln 1.1 FA ■ 

frappait 

2° Charles-Robert de Fitz James, lieutenant de vaisseau, 
né à Folembray(Aisne),le25juinl835,deineurantàPans, 
rue d'Isly, 13; 

3" Arius-lIonoré-Marie-Victurnien Talon, né à Paris le 
31 janvier 1829, sous lieutenant au 1er carabiniers, à Lu-
néville ; 

A" Louis-Robert Jean do Noé, né le 21 mai 1809 à Co-
lomba (Grandes-Indes), lieutenant-colonel de cavalerie 
en-retraite, demeurant à Paris, rue de Grammonl; 

ô° Pierre-Charles de Mussy, né le 11 juin 1824 à Paris, 
ancien officier d'ordonnance, rue Sainie-Placide, 52. 

Les deux témoins de M. le duc de Caderousse, MM. le 
vicomte Talon et de Fitz-James, portent l'uniforme de leur 
arme. 

Lecture est donuée de l'acte d'accusation qui est ainsi 
la fcjp'Çii: 

« Le 22 octobre dernier, à une heure après midi, une 
rencontre à l'épée a eu lieu dans la forci de Saini-Oer-

I maiu-en-Laye, entre le duc de Gramont-Caderousse et le 
' sieur Dillon : le combat était à peine engagé que Dillon, 
frappé dans la poitrine au dessous du mamelon droit, 
s'affaissait sur lui-même sans prononcer une parole ; la 
mort avait été instantanée ; le poumon était atteint. Les 
secours du médecin amené par les témoins du duel étaient 
désormais inutiles, et le corps de Dillon fut ramené daus 
un coupé de ville à l'hôtel des Princes, à Saint-Germain, 
par le vicomte Louis de Noé. 

« Dillon élait âgé de trente-cinq ans; il rédigeait, dans 
le journal français le Sport, le compte-rendu et les articles 
spéciaux concernant le turf et les queutions de sport aux-
quelles son journal était spécialement consacré. Dans ses 
appréciations, il avait eu souvent à parler des courses, des 
chevaux eugagés, de l'habileté de ceux qui les montaient; 
il avait eu à juger à son point de vue les dificultés sou-
mises à la commission des courses, et jamais ses articles 
n'avaient dépassé les bornes d'une critique permise. Ce-
pendant le duc de Caderousse se trouva blessé dans sa 
susceptibilité par quelques uns de ces articles de Dillon 
et crut y voir une hostilité taquine dirigée contre lui ; il 
rédigea une lettre qu'il appela une réponse directe aux ap-
préciations du Sport, et en demanda l'insertion au direc-
teur du journal. Mais celte lettre, blessante dans la forme, 
contenait des expressions injurieuses contre Dillon ; elles 

.. .......... A attaquaient sa loyauté, son honneur, les termes n'en pou-
Pour quiconque méditait un meurtre, Vanhalwyn, que io Hsértion. « Les orj'sWvàôUtoecteur du Sport en refusa l'm-

hasard avait si fort rapproché de vous, n'était-il pas un ' ' 

naître l'origine, et les causes qui ont amené ce duel 
L accusé : L origine de la rencontre qui a eu lie " 

Dillon et moi remonte à plus;- 11 ' leurs années J'
a
 S? -ntre M. 

marque les sentiments d'hostilité que M Dilkm 1 'Urs re-

maisceUe
an

r-UmBni-
festés conire moi, en toule occasion ; 
tilité de M. Dillon envers mo 

moi 
dpvoir répondre par une 
d'insérer telle qu'elle était 
sur les observations de M. Ch 

J avais été en"n<ni m' 
des attaques auxquelles L 

et.re que le journal Vi'norf Cm 

adressa' u ie seconde leur 
Jtr:.nRchfcfdu 

user 

(J,r»r de 
ar. 

oi était devenue'pjn """ée'''hl's 
a l occasion de.courses dans lesquelles VavJL ve' **>w 
Dillon dirigea contre 

je 
refusa 

pus, le rêdacteurVn rh^'' 
Sport, fui modifiée par moi. M. Dillon intervint et fit r 
l'insertion de nia lettre modifiée. C'est alors que j

9
 dj

s
 " 

ferais insérer ma L-ttre dans un journal étranger. Et en "fr'9 

ma lettre fut insérée dans un journal belge, le Jour» i1' 
Haras. J'appris plus tard que M. Dillon voulait ob' • 
moi une rétractation complète, nu une satisfaction pari i 
mes. Je ne pouvais donntr i M. Dillon la réiracta.n

un
es ■ 

demandait, et je dus accepter le duel qui m'était otlerf ^Uil 

M. Dillon avait choisi pour témoin M. le coloneyl» , 
Quand le colonel me lit l'honneur de m'écriro, jet;;, . • 
campagne, chez & le prince dEssliog. J^ revins à p a 'a 
comme le duel était devenu inévitable, je priai MM A,'* 
Ion et de Fitz James de vouloir bien me servir de lètifioîft 

Du moment que M. Dillon insiîtait pour se baitre, jv'. 
le choix des armes, puisqu'on venait ;u« chercher et nie 8 

voquer. J'ai choisi lépée, et on a prétendu qu'en prJ'0-

celte arme j'avais rendu les chances du comto1 inégale,/ g*" 
dit que M. Dillon ne connaissait pas l'épée; ma.'s i'inéà-
dont on a parlé n'existait pas. Je n'ai pas, reçu dix ff* 
d'escrime dans toute ma vie. : ns 

Le combat a donc eu lieu surl'insistanre deM.Dillo.. 
accepté l'épée, l'arme, choL-ie par mes témoins. Le duel» on. qUia 

des suites "que je déplore plus que personne. Mai» j'ai l'a,.,ÏU 

ton. 

avait si iorc rapproene de vous 
monstre facile à déchaîner ? On n'a qu'à lui montrer sâ proie 
à saisir. 11 a l'allure rampante de la bête fauve ; il se tapi; 
comme elle et s'élance d'un bond. L-s blessures qu'il lait 
étonnent les médecins qui en voient tant. Cet homme n'a-t-il 
pas parlé de 2,000 francs que possédait le vieux Martin Doise? 
Qui lui avait l'ait cette confidence? qui avait allumé sa con-
voitise? Je ne sais; mais ce que je n'ignore pas, c'est que 
vous avez souhaité tout haut, c'est que vous avez rêvé durant 
vos nuits fiévreuses la mort, la mort violente de celui qui 
vous avait donné la vie... 1 

Eh bien! avez-vous, par l'appât du butin que les bruits ré-
pandus sur l'avarice et la richesse de votre père rendaient 
vraisemblable, poussé ces deux hommes, Verhamme et Van-
halwyn, au meurtre du vieillard?... Vous qui ne vouliez que 
la maison, leur avez-vous aboudonné le reste?... Quel motif 
ont-ils eu pour ne pas piller cette maison, quand rien ne les 
tnquié:ait? 

Lorsque,venant de trouver le cadavre encore chaud de vo-
tre père, après avoir vu son crâne brisé, vous dites : Il s'est 
suicidé; lorsque, allant chez votre belle-sœur, vous parlez 
durant cinq minutes de choses indifférentes avant d'annoncer 
que votre père gît à quelques pas, sanglant, assassiné; lorsque 
vous avouez, durant sixmois, que vous avez participé au meur-
tre, pouvons-nous écarter tout soupçon? J'ai des doutes, et je 
m'arrête, et je conseille au jury de s'abstenir. Mais quanta la 
certitude de votre innocence, je le dis hautement : je ne l'ai 
pas et ne veux pas la proclamer. Je suis sûr d'être approuvé 
par le jury lorsque je formule ma pensée en disant : Je re-
nonce à soutenir l'accusation contre vous, mais je ne vous 
réhabilite pas ! 

Après ce réquisitoire, la parole est donnée à M' Lam-
bert de Beaulieu qui présente la défense de la femme 
Gardin. 

La parole est ensuite donnée à M" Samier, défenseur de 
Vanhalwyn. 

M* Viguier présente la défense de Verhamme. 
M. le procureur-général réglique aux défenseurs, et 

M0 Lambert de Beaulieu répoud à M. le procureur-o-é-
néral. 

L'abondance des matières et le défaut d'espace nous 
obligent à remelire au prochain numéro le comp e-reuJu 
de ces plaidoiries et de ces répliques. 

L'audience est levée et renvoyée à demain dix heures. 

COUPt D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Flandin, conseiller. 

Audiençe du\% novembre. 

B'LLON ET DE M. LE DUC DE CRi-

ACCUSATlON D'ASSASSINAT. CO.H-

AFFAIRE DU DUEL DE 

MOKT-CADEROUSSE. 

PLIC1TË. 

Le duel de M. le duc de Gramont-Caderousse et de M. 
Dillon a eu un retentissement qu'explique l'issue fatale de 
la rencontre et la situation du principal accusé et des té-
moins de ce duel qui appartiennent tous au meilleur mon-
de des gentlemen-nders. On sait, en effet, que c'est à 
l'occasion de courses de chevaux et d'articles de turf et de 
sport qu'a eu lieu le combat dans lequel M. Dillon a trou-
vé la mort. 

Hier encore on ignorait si le débat pourrait s'engager 
définitivement, en l'absence de M. le duc de Gramont-Ca-
derousse, qui, après le duel, s'était réfugié à l'étranger 
pour éviter une détention préventive. Mais, fidèle à sa pa-
role, M. de Gramont-Caderousse s'est constitué prison-
nier à la veille des débats. 

La vaste salle de la Cour d'assises de Versailles est rem-
plie par une foule d'élite, qui manifeste une curiosité ex-
trême long-temps avant l'ouverture des débats. La tribu-
ne qui domine le fond de la salle est entièrement garnie 
des dames les plus élégantes de Versailles. 

Au nombre des notabilités qui viennent occuper les siè-
ges réservés derrière la Cour, nous remarquons M. le êé-
néral Uuhesme, le maréchal de Sania-Crnz, la plupart des 
magistrats et des hauts fonctionnaires de la ville; puis, 
dans l'auditoire, lts officiers supérieurs de la garnison, il 
plupart en uniforme, plusieurs membres du Jockeys club 
beaucoup d'avocats des Barreaux de Paris et de Ver-
sailles. 

il-8 la vicomtesse Talon, femme du premier-témoin de 
M. le duc de {iraujout-Caderousse, est introduite de bonne 
heure, et vient serrer les mains de son mari. 

Plusieurs dames du demi-moude parviennent, dit-on à 
se glisser un instant dans la tribune supérieure, èt au pre-
mier rang de la foule on nous montre M11' Isabelle la 
bouquetière du Jockey's club. 

Le si-ige du ministère public est occupé par M le pro-
cureur impérial Guiilemain. 

Ai" Lachaud et Malapert, du Barreau de Paris, viennent 
prendre place au banc de la défense. 

Les accusés sont introduits dans l'ordre suivant : 
1" M. le duc de Gramont-Caderousse , âgé de vingt-sept 

i ans, né à Caderousse (Veucluse) 

Caderousse, malveillantes toujours quand elles touchent 
aux gens du monde, sont le plus souvent inexacies. Al. 
Dillon sait mieux que personne l'inexactitude du fait qu'il 
avance; il est curieux devoir M. Dillon se faire juge de la 
qualilicalion de gentlemen ; où aurait-il en effet appris à 
les connaître ? U est difficile de trouver une phrase plus 
ri liculement absurde. » M. de Caderousse fit paraître la 
lettre dans le Journal des Haras, à Bruxelles, et fit porter 
au bureau du Sport un exemplaire de cette publication. 

« L'attaque était directe, l'injure était personnelle, elle 
était rendue publique, et Ddlon se crut en droit d'en der 
mander la rétractation. Il consul a lu colonel de Noé, son 
ami, et M. de Noé fut d'avis que si la rétractation n'était 
pas accordée, M. Dillon devait exiger une répar ation par 
les armes. M. de Caderousse refusa de se rétracter,et alors 
D lion choisit pour témoins M. de Noé et M. de Mussy. De 
sou côté M. de Caderousse désigna AL deFiiz-James et AL 
Artus Talon. Si des tentatives de conciliation ont eu lieu, 
elles ont promptement échoué, et il ne resta plus aux lé-
moins qu'à fixer l'heure elle lieu du combat, à déterminer 
le choix des armes. Dillon élait absolument étranger au 
maniement de l'épée, il n'avait jamais tenu un fleuret. Ses 
témoins le considéraient avec raison comme l'insulté, et 
ils insistèrent pour que le duel eût lieu au pùtolet, mais 

-AL de Fitz-James et AL Anus Talon refusèrent absolu-
ment. Ils soutinrent que Al. de Caderousse était l'offensé. 
En vain M. de Noé leur représenta la gravité de l'injure 
insérée dans le Journal des Haras. En vain il leur rap-
pela l'inexpérience de Dillon, et leur parla de sesebances 
inégales daus un combat à l'épée ; il n'obtint que cette ré • 
pouse : « Tans pis pour lui, nous lui donnons jusqu'à cinq 
« heures pour réfléchir, et si à ce moment-là il n'est pas 
décidé pour l'épée, nous le traiterons comme un « drôle » 
« et nous le ferons chasser de tous les Turfs du monde. » 

« Dillon attendait daus une clumbre voisine, chez AL 
de Noé. le résultat de cette conférence; ou lut eu reud.t 
CtWiipte, et sous la pression de ces odieuses paroles, il s'é-
ciit : « C'est mou pain qu'ils m'eulèveraieut, je préfère la 
mort au déshonneur ; allez leur dire que j'accepte l'épée. » 

« On prit jour pour le lendemain 22 octobre, à une 
heure, dansla lbiêt de Siint-Germain. AL de Noé voulut 
au moins que sou malheureux ami reçût quelques notions 
d'escrime avaut de se rendre sur le lerraiu, et il le con-
duisit chez un maître d'armes, qui constata son inexpé-
rience absolue. 

« Le 22 octobre, Dillon partit avec ses deux témoins 
pour Alaisons, un des seconds de AL de Caderousse s'y 
trouvait déjà, et le lit monter daus sa voiture, qui le con-
duisit dans la forêt, sur le lieu du combat. AI. de Cade-
rousse, l'autre témoin et le docteur Tavel les attendaient. 
AL de Noé tira le choix des places ; le sort fut favorable à 
AL de Caderousse, qui déclara vouloir rester à celle qu'il 
occupait; puis on présenta les épées en croix aux deux 
adversaires, qui s'armèrent et se mirent en garde. Le com-
bat ne dura pas deux secondes ; à la troisième passe, Dil-
lon fut atteint mortellement. Il résulte du rapport du mé-
decin commis par la justice que la cause de la mort a été 
la compression du cœur par le sang épanché dans le péri-
carde, que la mort a dû être foudroyante ; que la blessure 
reçue par Dillon a été la cause immédiate de l'épanche-
menl péricardia pie, que cette blessure est évidemment 
celle produite par un instrument piquant et tranchant, 
tel qu'une épée triangulaire. 

« Ces faits, tels qu'ils viennent d'être énoncés, consti-
tuent contre le duc de Gratnont-Calerousse un homicide 
volontaire commis avec préméditation ; MM. de Fitz-Ja-
mes, Artus Talon, de Noé, de Mussy, ont prêlé un cou-
cours actif aux faits qui ont préparé le crime.; ils doivent, 
comme le duc de Caderousse, répondre du meurtre dont 
ils ont facilité l'accomplissement. 

« En couséqueuce, sont accusés : 1° de Caderousse-
Gramont, d'avoir, le 22 octobre 1862, à Saint Germain, 
commis volontairement et avec préméditation un homi-
cide sur la personne de Dillon ; 2° Fitz James, A. Talon, 
de Noé, et de Mussy, de s'être à la même époque rendus 
complices de l'homicide ci-dessus spécifié, ea aidant et 
assistant avec connaissance Caderousse-Gramonl, sou au-
t. iir, dans les faits qui l'ont préparé, facilité et con-
sommé. 

« Crimes prévus par les articles 59, 60 et 302 du Code 
pénal. » 

INTERROGATOIRE DE M. LE DUC DE GRAMONT-CADEROUSSE. 

M. le président, à l'accusé : Avant de commencer le débit, 
nous devons vous adresser une demande : c'est seulement hier 
qu? vous vous êtes constitué prisonnier. Les formali es ordi-
naires n'ont pu être observées. Cependant vous avez déclaré 
accepter le débat en dthors des formalités prescrites par la 
loi. b>nouvelez-vous cette déclaration, à cette audience9 Re-
noncez-vous à vous pourvoir en nullité du débat? 

L'accusé: Oui, monsieur le président. 
M. le président : Puisqu'il en est ainsi, je vais maintenant 

vous interrog r. 
D. Une rencontre fatale a eu lieu, le ïï octobre dernier, entre 

vous et le sieur Dillon, rédacteur du Sport. Faites-nous con-

science d'avoir agi suivant les lois de l'honneur 
tout fait pour éviter ce malheureux duel. 

M. le président : Vous prétendez que M. Dillon vous atb 
quait sans cesse dans ses articles, et qu'il manifestait ses sen" 
timents d'hostilité contre vous dans toutes les occasions î 
propos des courses auxquelles vous preniez part. 11 f

Mt a
„! 

ce point soit bien élucidé au débat. H s 

AI. le président donne lecture de plusieurs articles du 
journal le Sport, rendant compte de diverses courses de 
chevaux, et dans lesquels Al. de Caderomse a cru voir dea 
attaques contre sa personne. 

Après avoir donné lecture de l'article de Dillon, en date 
du 13 août, AI. le président ajoute : Nous ne voyons daus 
cet article rien qui ait pu vous blesser que ce pas-ag

d
. 

« Ou pourrait à la rigueur exclure tout gentleman qui 

L'accusé : M. le président, i ain.io
 rt

e M. Dillon s'adressait 
à moi plus qu'à toutautre, puisque j'avais fait un réclamation 
Je ne pouvais me tromper sur la personnalité indiquée pir M' 

Dillon. J'ai adressé une lettre au Sport, et j'ai consenti troi'i 
fois, à la modifier ; mais M. Dillon m'a fait dvmander'fatis. 
faction avec une telle insistance qu'il m'a été impossible dà 
refuser, 

Al. le président donne lecture d'un autre article du 27 
août, qui rend compte des incidents èe courses dans les-
quels figurait M. de Caderousse. 

Après cette lecture, Al. le président ajoute : 

Nous regrettons de le dire, mais nous» trouvons que vous 
vous vous êtes montré excessivement chatouilleux, car toute 
discussion serait impossible ti on ne pouvait s'exprimer libre-
ment sur les questions dont il s'agit. Rien ne prouve qu'il 
s'agissait de vous personnellement dans ces articles. 

L'accusé : Je l'affirme. 
M. le président : Messieurs les jurés apprécieront. Tou-

jours est il que vous vous êtes cru off-nse, que vous étea 
allé trouver le rédacteur en chef du Sport. Mais celui ci n'a 
pas pu insérer votre lettre telle qu'elle était, parce qu'il lui 
a paru qu'elle renfermait, des appréciations personnelles. Que 
s'est-il passé dans les cen^fenoes que vous avez eues ares 
avec M. Chapus, rédacteur du Sport ? 

L'accusé parle des coninrci.ces |u'il a eues avec M. Eugène 
Chapus et M. de Saint-Albin,

 (
propriétaire-directeur du pur-

nal le Sport. C'est au milieu d une conférence queM.Dil on 
est survenu et s'est refusé à i'insertion de la lettre, en nm di-
sant que je n'étais jamais de l'avis de personne et qu'il était 
inutile d'entrer dans une nouvelle discussion. C'est après tous 
les refus que j'ai reçus, que j'ai déclaré que je ferais insérer 
ma lettre dans un journal quelconque. 

M. le président : Je vais lire laleitrede M. leducdeCra-
niont-Caderousse, insérée dans le Journal des Haras. Mais, 
aupaifltvant, je dois vous demander, accusé, si c'est là la let-
tre primitive que vous aviez voulu faire insérer avant toute 
mo lification? 

L'accusé : Oui, M le président. 
M. le président ht la lettre suivante qui a été la causeda 

duel : . -
« Bruxelles, le 23 septembre 18G2.. 

A M. le directeur du Journal des Haras. 
« Monsieur le directeur, 

« Je viens recourir à votre obligeance pour vous prier de 
vouloir bien ins 'Ter dans vos colonnes une lettre écrite par 
moi au journal le Sport, et qu'il s'est refusé à publier. 

« Cette lettre étant une réponse directe à plusieurs articles 
qui ont paru dans ce journal, je suis désireux de la renarc 
aussi publique que possible, et jo m'adresse à votre impOT** 
lité, monsieur le directeur, en vous demandant sa pubhcaaoQ 
dans le Journal des Haras. 

monsieur le directeur, etc. 
« Duc DE CADEUOUSSE-GKAMONT. » 

Veuillez agréer, 

" Monsieur le rédacteur en chef, . ^ 
« Je suis obligé de répondre encore une fois à un artic 

dernier numéro du Sport.
 e « Un correspondant de Boulogne se plaint de tr0'p'^

em
. 

contradiction flagrante dans ma lettre du 3 août. "", 0 ,1,,. 
ment, ce correspondant n'assistait pas aux courses de « 
gne, car il ne pouvait nier un fait patent. C'est que „

or
f 

tacl^s étaient moins sérieux que partout ailleurs;'6 

lui-même a été le premier à le dire, et le public ap 
être juge. — Que les chevaux, les vieux entre aulr^I

n
.
su

. 
peu ou pointsuivi le parcours, il n'y a dans cette q|l£*,'

 in
'
en

t 
cun rapport avec la nature des obstacles, car, tout rec

 urS) à Abbeville huit chevaux sur neuf n'ont pas fait le P 
et cependant les obstacles étaient faciles. . , ,_

 an
 Jer-

« Si je reviens du reste sur celte observation inséri* ^ 
nier numéro, c'est qu'il est à présumer qu'elleém^'..^

 i(
„-

d'un correspondant de Boulogne,' mais bien de M- ' ^ 
même, et j'ajouterai ici que ce rédacteur ne laisse J^JJ 

aucune occasion de faire des « observations qui, ma , |
e
 plu* 

toujours quand elles touchent aux gens du monde, »on 
souvent inexactes 

C'est ainsi que dans le compte-rendn des c0"r^:'
va

jj
e
r de s d'Abbé" 

de 
Abbeville» ville, M. Dillon constate ma réclamation contre 

Mauchline, et termine en disant: « Il est vrai qu'a
 r

_ 
la question a été tranchée en sa™ « comme ailleurs, 

M. Dillon sait mieux que personne l'inexactitude 
avance. 1 , , . atiiiiis a 

« A Rouen, à Caen et au Pin, ce cavalier n a ̂
 e

; 
s toutes re»en courir ou à profiter des décharges que sous I 

la question n'a pas encore été décidée. 
les commissaires ont^a' rdé 1» 

A Abbeville seulement, les commissaires oiu »-,^ 
décharge au cavalier de Mauchline, et j'en ai ete a » ^

 gU(
 1» 

surpris, je dois le dire, qu'ils l'ont fait sans eaq.uew
 pfé

. 
simple présentation du propriétaire de «aucMtrw, J, 

cisément, avait été le premier à réclamer, a WM\ „•„ d» 
si* 

il 
aller consentir a monter '« "jt, 

qualification du cavalier en question. Uien, a < 
paraître plus étrange qu'un pareil revirement 
n'est de voir ce même cavalier consentir a n 
d'un propriétaire qui lui refusait, quelques jour 
la qualité de gentleman. _____ _______

 M Dj|
,
on

 ̂  
Il est également cureux de voir M. 

le *| 
auparava 

faire j"? 

de la qualification du gentlemen. Ou aura t-il, -
 u

,
r
. 

a la connaître? - « Formez, d.t-.l, un club et ^ r, ,
|e

rf 
« à la rigueur, exclure tout gentleman qui mon»

 bilir
de.» 

difficile Se trouver S"^^£jtfS^i-
serait à désirer que M. 
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" ,e A><"-'. al'>M ; ■ répète, sont aussi fausses que 
»*d la*»'10"5' iq"vous conviendrez, monsieur le rédacteur < ,i t*ntes,; mais vous > ^.^ ̂

 (tem?rt
 peuvent et 

q«« le^!l "c'est pc1 cette raiso" 1u,e 3 a'/enU a re 
âe wu nui ont paru dans le numéro 

' 'S^'^r* *r -Ire obWance pour vouloir 

g^rtVtre. 
"".ucz, etc. 

dit M 
infiniment 

,0= if.'Inrtvici'ontl'atUlSlJ 
ira "Fr" 

, i >i. DE CADEROUSSE-GRAMONT » 

,
e
 présiient, il y a dans celte lettre 

plus vives et plus blessantes que cel 
.. «s dans le journal«le Sport. MM 

1 „. I„ A.<.e„„*0 llolo ;a Aie ml. 

des 
cel-

aviez roman ue et la défense. Mais je dis que 
««Ç*iXîaÙ2.«èd''Ki" querelleur vis-à-vis'd'un hoïn-

\ îlw* Dillonf qui avait commencé Tout es qu'il 
- * ' „',„ m éta.'it plus ironiuim -v™ ma lettre. 

;a
,lditpr''7; mliV . . ralheurcu.v Dillon éla.t la, nousse-
/ uprcsïdenl o - ^ a cu tort et q„.,| a manqué de 

pl« Pïem'wpe de discrétion; mais vous, gentilhomme, 
^>PruS ;? langage que doit tenir un homme 
««louaêles ecan.e ^ V0U8 avez employé des 

et nous ue, 
aucune modification des 

\l. Chapus, un des témoins, le dira, 
mniiés de mes lettres. . qael1es modifications vous avez 

re^mf '"PJ^is refusé à T^jd : Je ne me Slj 

j.i\ous ne pouvons s^-jier' votl.e lettre avec les m oditica 
aasenties, d eut îa"uJeiUies.. — R. M. Dillon avait dit qu'il 
,,,,,,,nie vous avez cou une modification. 

lettre élait trop vive. 
comme vous 

la né-

foulait consentir a m] 0,re 
D. Mais vous avw IL ,)lici. )a |eltre adoucie, cornu 

ïeût-ii pas ete bien ^ _ R_ été placé dans 
.jjieacotKsenti f « . ^qu'elle, a été d'abord erite. On 
Lsiléde la re.irodu .i^ionnei .. • de donner satisfaction à M Dillon, 
avait dd que j ayai. d.l|ls )a memc condition que moi. Tous 

ont droit de demander une réparation, et 
igen s d'honneur J- à m'abriter derrière mon nom et ma con-

«r/ai jamais song J 

dition. iS ce langage, et nous l'acceptons; c'est celui 
p. Nous aimo» oeur, mais p honneur' n'était pas en jeu 

fnh nomme a |( , ava,t qu'une discussion pour des causes 
iatis l'affaire i p ̂ ^^i j);ls une saiisfaction par les armes. 
Il"

c
'es;,e- '.'"'."tait pour rendre le doel inutile. 

nrt' .."sera pas facile à établir, et nous verrons le rôle 
• "%ms cette triste rencontre. Mais j'ai le droit de 

T auriez été au-devant de M. de Noe - R. ai écrit 
&,jcs, vous de lNoe. mais du jour ou ] ai eu des témoins, 
*lellre %n- 'de m'en rapporter a eux. Un article de journal 

w ete oh, '» ' 
naitparn qui rendait le duel nécessain 

■arder de s'cnllammer a la lecture de jour-
,, moins bien placés daus l'estime publique. La 

aux P i" ae l'article de journal auquel vous faites tdlusion 
ublica1' . ,i..,,.,„ nmir ne rien dire de plus. — R. Mes 

Il K"*M 
u s ou m' 
aon de 

tflJe imprudence, pour ne 
ont tout fait pour arranger 1 affaire 

'T' iucoreune fois, il fallait aller trouver M. de Noe et 
Lnliquer seul à seul avec lui. — R- J ai écrit a M. de 

jjjj
 ni

ais il était à la campagne, et n'a reçu ma lettre que 

^."pVv avait rien d'urgent dans l'affaire? — R. L'affaire 
■ ' lit plus entre mes mains, mais bien dans celles de mes té-

J'ai du ne me mêler do rien. _ 
Arrivons au choix des armes. Suivant les règles du duel, 

iriïque dans le monde on dit que le duel a ses règles, le 
fe! des armes appartient à l'offensé. — Les témoins de 
g. aillon ont soutenu que celui-ci n'était pas l'agresseur, — 
«Mme, vos témoins ont insisté pour avoir l'épée, et ce qui 
«tclrta'in, ce qui a été bien constaté, c'est que jamais Dillon 
n'avait manié ni une épée, ni un ileuret. Vous avez euconnais-
ance de cette discussion?— R. Je ne l'ai connue qu'après le 
duel Convenu. 

I) tjst-ce que vous n'auriez pas pu, avec générosité, ne pas 
insiste» sur le choix des armes ? — R. Du moment que j'avais 
amfléts.aiirl<M>inii bonneurà nies témoins, je ne devais plus 
parafe, si ce n'est au moment du combat. 
^•"sViis en supposant que vous aviez droit de choisir les ar-

Ses,vous pouviea renoncer à un droit qui, dites-vous, vous 
appartenait? — R Si M. Dillon était inhabile à manier une 
»pée, j'étais d'une inhabileté égale à la sience. 

D. Comment ! mais vous aviez fréquente les salles d'armes, 
fj'iiôianimeiit celle du sieur P. us. Déjà, vous vous étiez battu 
deïx liés en duel, et vous aviez vu en face de véritables épées. 
-R, Oui, mais j'ai été blessé deux fois dans mes deux ren-
ttntres, tant je suis maladroit. 

D. Quoi qu'il en soit, voua avez tenu plusieurs]fois une épée, 
et ttins aviez en face de vous pour adversaire un homme qui 
«'avait jamais tenu une épée.—R. M. le président, creyez-vous 
Ju'il ait été plus juste de placer en face de moi, l'offensé, un 
Somme notoirement connu pour être très-fort au pistolet? 
! D, Il n'y a pas trace, dans l'instruction, do cette prétendue 
lorceau pistolet que vous attribuez à Dillon. Voilà ce qu'il y 
Ne certain, c'est que vous vous croyiez l'offensé,-et que, 
comme tel, vous avez voulu avoir le choix des armes Quand 
vous avez choisi l'épée, quaud on vous a dit que Dillon ne 
connaissait pas cette arme, qu'ont répondu vos témoins : 
|( i»nt pis pour lui. — Il faut qu'il se batte à l'épée. — Nous 
r d»mious jusqu'à cinq heures pour réfléchir. — S'il refuse, 
°®'te traiterons comme un drôle et nous le ferons chasser 

<^ les turfs et de tous les clubs du monde. » C'est ainsi 
Wmé a bout que le malheureux Dillon a accepté l'épée. 
jWÈL \,lalon, premibi rcintimuc m. ue c.uuuiuu?,;,t;, repousse 
'accusation dirigée contre lui. D maintient que M. le duc de 
Caderousse était l'offensé, et que, comme tel, celui-ci avait le 
WÏ des armes. L'accusé soutient qu'il n'a pas menacé Dil-
Wdails !es termes qu'on a rapportés dans l'acte d'accusa-
,sn. Il lui a dit : « Si vous continez vos injures, après avoir 

™«se toute satisfaction à M. de Caderousse, on vous traitera 
romme un drôle. » Voila les termes employés, dit M. Talon, 

cela change complètement la question. 
*>■ le f i"'r.ident fait ressortir que cette version n'a pas été 

«Ktatee clans l'instruction. 
accusé Talon ajoute qu'il n'aurait jamais autorisé un duel 

" Pistolet entre M. le duc de Caderousse et M. Dillon, par la 
iuel°n<î'U'0 celui-ci était do première force au pistolet. — Le 

So
 a '?Pee. dut avoir lieu, mais il avait été convenu que 

."''fêterions les combattants à la première égratignure 
àuj * lun d'eux. Le duel à l'épée nous avait paru, d'ailleurs, 
ET aan8,îreux: qu'un duel au pistolet. On peut arrêter une 

i"-e, on n—■ ■■ 
M le 

kftli» vt sulent> à l'accusé Talon : H était de notoriété pu-
*t un US' que Dlllon était de Premiè'-e force au pis-
it'cci^'r,1 n'avez-vous Pas dit cela dans l'instruction ? 

le choiv A ' C etaitlnut>le à dire. Je prétendis que nous avions 
nait. ' armes. Nous avions pris l'arme qui nous conve-

,vlezt",b.'' fU>ivant vous' ct d'aPrès les règles du duel, vous 
«ens4 ', Prei,dre ''èpée? — R. Je représentais la partie 
N*»;, , Pro\°q"ocomme j'étais, j'avais pris l'arme qui me 

D- Le i \moins dangereuse. 
'Wèi anh6 entle gens d'ùonneur, doit avoir lieu à armes 
â'ehanc" T q'-e : fnaiKl 11 Y a inégalité de forces et 
' ï Dill' '6S ,temoins assument une grave responsabilité. — 
M' , '0ll.n. avait qu'à retirer sa provocation. 

IOï8uo Jrèsidenl ; Voilà votre théorie, nous déclarons que 
iVnlapions pas, 

•arrête pas une balle 

le 
'ne 

11 l'en™ , , C0Ilnaître de nouveau les circonstances 
[ de Cad "S la forèt de Saint-Germain ; il dit que 

le vor?USS? est resté volontairement à la plus mauvaise 
-pt et la pluie lui frappant le visage. — Je n'ai ja-
™ un combattant se placer d'une manière aussi 

■us vu 
4','gerc, 

le «s»o pour 
proe 

sa peau. 
iji WLlTeUçri'npérial : L'accusé de Caderousse s'était 
^T""

tu
';ux fo,s. duel, et -sa rencontre avec il. de La 

^onsè d,Mm8"ee Par la longueur delà lutte. 
™ éP*<miniraderousse-G'^nont : Jamais je n'avais tenu 

i Kn» Je m.â SUIS baUu avec M. de la Rocca ; et si nte 

^Pe»dtot°!!?!!e' fcst(lue n le combat, où j'-: -': u-' 
de F; 

ta 

vu j'ai été blessé. 
v»e r 1I7 1 

16 'es t^7ami;S' au-t,'° témoin de M- de Caderousse, rap-
sans ajouter aucune circonstance nouvel!. •fdl, », dit-ii 
avau demandé une rétractation complète; c'é-

tait, de sa part, une condition sinè qnd non, et môme dictée 
par'lui. Comme témoins de M. de Caderousse, l'otlensé, nous 
avions le choix des armes, et nous n'avons pu nous départir 
de ce droit. ; . 

L accuse de Fitz-James dit, comme M. Talon, qu il était de 
notoriété publique, que Dillon tirait parfaitement le pistolet, 
et M. le président lui fait observer, comme au précèdent ao 
cusé, que cette circonstance se révèle pour la première lois.— 
L'accuse ajoute aussi que l'epée avait été choisie parce qu'on 
peut arrêter facilement un duel à cette arme et quou n'ar-
rêle pas la balle d'un pistolet? _ 

Me Laehaud : M. de Mussy, un des témoins de M. Dillon, 
n'a-t-il , as dit que celui-ci était très fort au pistolet. , 

L'accusé de Mussy : Oui, monsieur, je l'ai déclare dans 
mon interrogatoire. 

M. le présidera, à l'accusé do Fitz-James : Vous prétendez 
que votre droit absolu était de choisir l'épée ? 

L'accusé : Parfaitement; jo soutiens quo c'était notro droit. 

M. Ic éôtûïëî de l\ne tait une déposition empreinte 
d'une franchise toute militaire. 

Je ne connaissais pas M. Dillon, si ce n'est pour l'avoir 
rencontré une fois en chemin 3e fer. Quand j'avais l'honneur 
d'êtie militaire, le premier soldat qui se serait adressé à moi 
pour mu demander d'être sou témoin, m'aurait, trouvé prêt à 
l'assister, <t je l'aurais suivi sur Je terrain. M. Dillon était 
journaliste, c'est en c-tte qualité qu'il s'es-t adressé à moi, qui 
suis aussi journaliste, el il m'a demandé de lui servir de té-
moin. Il ni a moi.tré un article du Journal du Havre. 

Quand il m'a proposé cela, je lui ai dit: « Vous saurez qu° 
je suis militaire; en acceptant h lôle que vous rne donm z, il 
faut que vous entriez dans ma peau M qiiaja vous irMBftacrj 
Voulez vuus reculer ou non? » K Dillon m'a'dit qu'il ne 
voulait pas reculer. 

J'ai eu beaucoup d» p"ine à trouver M. de Caderousse, soit, 
pour une cause .-oit pour une autre; quand je rencontrai aux 
courses M. d : Catt^-rs, qui m'apprit que M. de Caderousse 
éiait à la campagne chez.M. le prince d'EssIing, et qui me 
communiqua une lettre rie ÏÉ.'dtf (Jaderpus^e, qui lui di-ait 
qu'il avait bien le t^mps de revenir si c'était pour une nou-
velle plaisanterie de D.Hon. Il ajoutait qu'il serait hiureux de 
répondre à une lettre de M. de Noé. 

Dillon, je dois ledire, voulait, une rétractation complète. Je 
le lis < xpliquer sur ce point. Je lui lis observer que cela était i m-
possible, à moins de vouloir aui -ner M. de Caderous-e à se 
traiaer à ses genoux. H n'a pas voulu pwenlre raison. J'atten-
dais, pendant. cj t> mps, la léponsedeM. le duc de Caderousse, 
que j'avais fait demander à s s témoins Je suis resté jusqu'au 
mardi matin sans recevoir aucune nouvelle, à mon nôtel de ...v. ... u.iuiiuiuLii, iio'fr-i u'i reiigiiru. 

Je en.is qu a ce moment M. le duc de Caderousse voulait 
entrt-r, je le crois, dans une espèce de conciliation, quand je. 
reçus une lettre de M. A. Talon, témoin de M. de Caderousse», 
qui me priait d i passer chez lui, à midi. Je suis arrivé à 
l'heure dite ch. z M. Talon, où j'ai pris lecture de l'article 
du Journal des Haras ; je dis que M. Dillon voulait une ré-
tractation complète, ou bien une satisfaction par les armes. 
Aucun t retractation n'ayant été jugée possible, je dis : « Il 
faut, se battre, eh bien ! b,ttons-nous. « 

M Dillon, qui m'avait, ramassé, raccolé, à un moment où il 
avait besoin de moi, m'avait donné rendez-vous à l'hôtel du 
Périgord, rue de Grammont. J'avais placé M. Dillon dans une-
chambre à part pour me mettre en communication avec lui. 
Je dois dire que M. Dillon était très fort'au pistolet. J'aurais 
préféré le choix de cette arme; puisque Diilon était devenu 
mon client, c'était à lui à tuer ou à blesser, s'il le fallait, M. 
de Cadt-rousse. 

M. de Mussy, qui était avec moi le témoin de Dillon, alla 
avertir celui-ci da ce qui se passait. Les témoins deM. de-
Caderousse, MM. Talon et de F.iz - Jarm s me din nt: « Nous 
donnons a il. Dillon jusqu'à cinq htures pour xéfléchir, mais 
nous vous prévenons que s'il continue ses insultes nous le 
traiterons comme un drôle et nous le chasserons de tous les 
clubs. 

M. Dillon a voulu absolument se b.uire; il nous a dit qu'il 
étëit un homme perdu, déshonoré, qu'il allait perdre son pain. 
Il était un peu exalté, ju lui di.-: Mais, maint ureux ! votis.ne 
savez pas t«;nir une épee ; vous vouii-z vous baure au pistoh-t, 
mais c'est une arme horrible,.tandis qu'un homme de cœur, 
I épée à la main, peut se défendre, contre tout le monde. 

Dillon me dit : Que fern z vous à ma place ? Je lui répon-
dis : Je suis militaire; nous avons nos principes à nous 
dans i'urmée. li ajouta : Colonel, ne m'abandonnez pas, je 
suis décidé à tout, j'accepte l'épée. Je suis descendu pies de 
ces messieurs, je leur al annoncé ique' m.Us acceptions l'é-
pée. J'ai demandé à ces messieurs s'ils voyaient des inconvé-
nients à me permettre d'eng igi r Dillon à prendre une leçon 
d'un maître d'armes, parce qu'il n'avait jamais manie une. 
épée. Ces messieurs me dirent : -Qu'il tire l'épée tant qu'il 
voudra jusqu'à demain. C'est alors que je l'ai conduit à Pons, 
le maître d'armes. En apprenant de quel duel 11 s'agissait, 
Pons me dit : Mais M. de Caderousse est mon élève, je ne 
puis donner des leçons à son adversaire. C'est alors que j'ai 
conduit Dillon chez le m.ître d'armes Gàtecbair. 

Dillon a reçu une leçon de Gàtecbair père et deux 'eçons de 
Gàltchair fils; M. Gàtechair, en homme habile, expliqua qu'il 
y avait un jeu de, salle et un jeu de terrain, m avec deux ou 
trois i; çons il prouva que Dillon pouvait, devait tuer M. de 
Gramonc parfaitement bien. 

Gàtechair apprit ou ch rcha à apprendre à Dillon ce que 
c'était que la tierce et la quarte, le pauvre garçon n'y compre-
nait rien. Gâieehair lui apprit cependant qu'il vaudrait 
mieux pour lui engager en tierce plutôt qu'en quarte. Gàte-
chair me dit, avant le duel : « Colonel, vous allez partir. 
Ces messieurs doivent avoir de la déférence pour vous; tâ-
chez, sur le terrain, de placer votre monsieur en tierce, par-
ce que s'il est placé eui quarte, il est perdu. » Je lui dis que 
je tâcherais de le faire. 

Nous sommes arrivés dans la forêt de Saint-Germain, sur 
le terrain, à une heure. Je dis à Diilon : Rappelez vous bien 
les leçons de Gàtechair. Je vous ferai sur le terrain un signe 
comme quoi vous èt=>s bien dans la ligne de votre jeu. En 
effet, j'ai regardé Dillon fixement, comme j'en étais con-
venu. Ce que je faisais n'était peut-être pas très bien; mais 
je me suis dit : Ces messieurs ar'y voient rien, tant pis pour 
eux. Je dis à Dillon: Vous connaissez bien votre jeu : enga-
gez en tierce, puis vous vous échapperez. Caderousse se jette-
ra sur vous, et vous l'embrocherez comme une mauvieUe. 

M. le président: Ces détails techniques sont uu peu étran-
gers à l'affaire. 

31. de Noé : Dillon a très bien suivi mon conseil dans le 
commencement, mais il a voulu prendre une parade. M. le 
duc de Caderousse n'a eu qu'à tendre la main, le pauvre Dil-
lon est tombé mort. (Mouvement.) 

M. le président revient sur la déposition du témoin de Noé; 
il lui demande de nouvelles explications, et donne lecture de 
sa déposition dans l'instruction. 

M. le colonel dé* Noo déclare que Dillon a voulu absolument 
se battre, et qa'il ne lui a pas donné le temps d'arranger l'af-
faire. 

M. le président : Nous devons la dire : vous avez, vous, 
homme d'âge mûr, en présenc) de ces jeunes gens, manqué 
à votre devoir de conciliateur. 

.!/. le colonel de Noi: : J'étais entré dans la peau de Dillon. 
II avait voulu se battre quand même. 

M. le président : Le sang d'un homme n'est pas chose si 
indifférente qu'on ne doive pas tout l'aire pour empêcher de le 
laisser couler. 

M. Talon demande à s'expliquer de nouveau, et insiste sua 
le mal produit dans cette affaire par l'article du Figaro. 
Quant à Dillon, il a voulu se battre, parce qu'il croyait se 
m 'ttre par ce duel sur un piédestal, et qu'il pourrait se van-
ter d'avair fait reculer M. de Caderousse. 

Une discussion s'engage entre M. le président et l'accusé 
Talon sur le droit de réponse qui pouvait appartenir à M. de 
Caderousse seul, se croyant offensé par tes articles de M. 
Dillon. 

M. de "iussy, autre témoin de M. Dillon : M. le vicomte de 
Noé est ancien colonel. Il m'a prié d'êtra témoin avec lui 
dans un duel qu'il espérait arranger. 

L" vendredi, le colonel de Noé a écrit à M. le duc de Ca-
derousse pour lui demander une lettre de rétractation com-
plète ou une satisfaction par les armes. Le mot rétractation 
complète a été souligné sur la demande de M. Dillon. M. le 
colonel de Noé espérait cependant arranger l'affaire. M. le duc 
a écrit une lettre à M. de Noé pour le prévenir qu'aussitôt son 
arrivée il aurait l'honneur de le voir. Mais, en recevant cette 

lettre, il en a reçu une autre de M. Talon, qui, comme té-
moin de M. le duc, le priait de passer ch z lui. Mais l'article 
du Figaro avait rendu toui ai rangement impossible. 

M. de Mussy rend compte d.'s Circonstances du duel, et 
ajoute : Lorsq ue j ai été présenté à M. Drilon par M de No\ 
ii nous a dit qu'il était fort au pistolet, et qu'il préférait cette 
arme à l'épée. 

M. le président lit la déposition du témoin dans l'instruc-
tion, et constate qu'il n'a pas été question de ce propos nou-
v au, savi.jryme Dillon étaii fort, an p st ilet. 

.1/. de Jfttsjjy : Les amis de M. Dillon ont déclaré qu'il était 
très fort au pisiolet. C'est un fait bien connu. 

M. le président : C'est possible, mais il n'en a pas été 
qu 'Stinn d ms l'instruction. 

;)/. le procureur impérial : Le témoinacédé bien facilement 
sur le choix des armes? 

Dé jtefi'jj/ : H y a eu sur ce point une très longue discus-
sion. Les témoins de M. de Caderousse ont voulu l'épée. 
Quand j'ai appris ceci à M. Dillon, il m'a dit : L'épée est 
l'arme d'un gentilhomme, j'accepte l'epée. 

M. le docteur Gauthey, de Saiut-Cermain, fait connaître les 
résultais de l'autopsie, et la nature de la blessure qui a dé-
terminé la mort instantanée de Dillon. 

M. Laplanche, docteur en médecine, à Saint-Germain, per-
siste dans les conclusions du rapport qu'il a tité chargé de 
faire. -

M. de Saint-Albin La Gaillère, directeur du journal le Sport. 
M. le duc de Caderousse nous a adressé une lettre conçue 

dans des termes tels qu'il ne nousa pas été possible de l'insérer, 
Cependant M. le duc a été prié de modifier les termes de sa 
lettre M. de Caderousse vint chez moi et m'exposa ses pré-
tendus griefs contre M. Ddlon. Je promis d'examiner les faits 
et de donner joiitfaetinn si cela élait possible. M. Dillon sur-
vint eu ce moment. Plusieurs teijuiiivoa ont, été faites pour 
s'entendre sur les modifications à apporter la lettre de il. do 
Caderousse. M. Dillon n'a pas cru pouvoir accepter les modi-
fications consenties, je suis parti pour H campagne, et j'ai été 
étranger aux faits qui ont suivi, et à la ■rencontre de M. Dil 
Ion et de M. de Caderousse. 

I/. te présitleiil : Nous reconnaissons, monsieur, que vous 
avez agi, dans cette triste circonstance, avec une prudence, 
Bvec une sagesse qui vous honorent. Vous avez eu des rela-
tions avec M. Dillon, vous a-t-il paru avoir des buLitudes 
agressives? 

Le témoin, . M. Dillon avait un caractère assez doux ; mais, 
comme il était Anglais, il avait une ténacité d'opinion telle, 
qu'il cédait difficilement, et poursuivait totij.airs son idée et 
son but Je n avais pas remarque d'agression personnelle dans 
ses articles sur les courses, et j'ai été surpris quand M. de 
<;a»jeroa.sse est venu se plaindre de sou hostilité. 

M. Tavcl, docteur en médecine à Maisous-sur-Seine, dit la 
part qu'il a prise comme témoiii dans la rencontre. Il a as 
sisté de loin au combat, et il dit comment ses secours ont étj 
inutiles. 

Gàtechair, maître d'armes: M. Dillon m'a été amené par le 
comte de Noë. M. Dillon ne savait pas faire des armes, il n'a 
vaitjamais tenu une épée. Il était complètement neuf. Je lui 
ai donné trois leçons: deux la veille du duel, et une le jour 
même du combat. 

Gh'iirUs Antoine Pons, autre maître d'armes : il. de Cade-
rousse Lit partie de la société depuis trois ans. Je ne lui ai 
jamais donné que.trois leçons ; il devait se batre, ct il a été 
blessé doux fois. Il n'est, jamais venu à ma salle d'armes 

M. le comie de Noë m'a amené M. Dillon ; je n'ai pas voulu 
lui donner de leçons. J'ai écrit à M. le duc, mais il ne m'a 
pas répondu. 

M. de Villemessant, rédacteur en chef du Figaro, est intro-
duit. (Mouvement de curiosité et d'attention.) 

M. le président, au témoin : Monsieur, dites-nous comment 
vous avez été informé de la rencontre qui devait avoir lieu 
entre M. Dillon el M. le duc de Gramont-Caderousse, et com-
ment vous av« jugé à propos d'intervenir par un articie de 
votre journal, ie Figaro, du dimanche 19 octobre dernier. Cet 
article, dont je dois donner lecture à MM. les jurés, est ainsi 
cjnçu i. 

NOUVELLES A LA MAIN. 

« Une rencontre doit avoir lieu prochainement entre un 
membraMu Îàskey-Cltïb, qui porte-daus son blason la couronne, 
de duc, et un écrivain attache à une feuille de Paris. — L'af-
faire prou irait sa source dans un article publié par le journa-
liste, et auquel le duc aurait répondu très vertement dans une 
feuille étrangère. — Bien que le gentilhomme eût cru devoir 
refuser satisfaction à son adversaire comme étant de roture, 
elle aura lieu au pistolet. » 

Ju n'ai pas besoin de vous dire, ajoute M. le président, com-
bien cet article a été rpgreUable, et nous avons le droit de 
vous demander quels ont é-é vos motifs pour intervenir dans 
cette déplorable allure, et comment vous n'avez pas craint de 
l'at.'grir en disant, qu'un gentilhomme refusait de se Lettre 
avec un roturier. Vos renseignements n'étaient pas exacts. 

M de Viile,1iessant : M. le président, mes renseignements 
étaient parfaitement exacts. Le fait était vrai ; je l'avais ap-
pris par un ami. 

M. le président : Quel est le nom de cet ami? 
M. 'h Villemcssa/U : J'ai promis de ne pas le dire. 
M. le président : Nous avons le droit de vous demander 

son noai. 
.1/. de Villemessant : Quand j'ai consenti à mettre ces quel-

ques ^ignes dans le Figaro, je ne croyais pas qu'il y eût né-
cessité de duel. 

M. le président : Dites le nom de la personne qui vous a 
fait mettre cet article. 

M. de Villemessant : G?tte personne est ici, puisqu'on me 
presse ainsi ; elle me dégagera sans doute, car c'est une per-
sonne très honorable. Qu'elle se lève, si elle le veut; quant à 
moi, j'ai promis de me. taire sur ce point, et je me tairai, car 
j'ai donné ma parole d'honneur. 

M. le colonel de Noe. se lève et dit : Je dégage M. de Ville-
messant de sa parole. Du reste, je ne suis p is fâché de le dés-
habiller devant vous. Quand le duel n'était, pas encore déci-
dé, j'allai trouver M. de Villemessant, en lui disant : Un ar-
ticle offensant pour un ami a été publié, voulez-vous me prê-
ter l'appui de votre journal ? M. de Vdlemessant me dit : 
11 est bien, dès à présent, de dire quelque petite cho<e, cela 
fera bien ; cela prouvera que le Figaro est toujours bien in-
forme. Je le suppliai de n'en rien f ore. Je lui dis : Non, n'en 
parhz pas. Ai-je b'soin de dire que j'ai été étranger à cet 
article dans lequel ou disait qu'un gentilhomme refusait un 
duel en se cachant derrière son écu? Pouvais-je approuver et 
encourag-r un tel article, moi, militaire, moi gentilhomme? 

M. de Villemessant : M. de Noé est venu me montrer un 
article qui contenait une lettre de M. de Gramont. On m'a-
vait dit qu'il s'agissait d'une affaire pour laquelle M de Gra-
mont ne voulait pas se battre, lui gentilhomme, [contre un 
plébéien. Il y a dû y avoir quelque chose comme cela. 

M. le colonel de Noë, et tes autres accusés : Jamais, ja-
mais ! 

M. de Villemessant : M. de Noë m'avait dit de ne rien crain-
dre et que le duel n'aboutirait pas. J'avais saisi ce renseigne-
ment. Vuus savez que le Figaro est assez gourmet en fait de 
renseignements. 

M. le président : Votre feuille est assez légère, elle est avi-
de de nouvelles, et vous n'avez pas compris, sans doute, le 
mal que vous alliez faire. 

M. de Villemessanl : J'ai compris que M. Dillon désirait 
qu'on pariât de cette affaire à t'avance. 

M. le colonel de Nos : M. Dillon connaissait si peu cette 
histoire que je voudrais que son ombre se dressât ici, dans 
cette enceinte. Le pauvre Dillon m'a dit : « Quel article mal-
heureux a été publié par le Figaro ! 

Ht. le procureur impérial, À M. de Villemessant : Est-ce que 
c'est, le rôle de votre feuille de faire aboutir les duels en re-
tard? 

M. de Villemessant : Je crois être très peu coupable dans 
cette affaire. M. de Noë m'a dit : « Croyez-vous qu'on veut 
nous opposer que noire client n'est pas gentilhomme ! 

M. de Noe : Jamais ! 
M. le président : Nous connaissons malheureusement les 

habitudes de rédaction de votre feuille. Il n'est pas probable 
que M. de Caderousse se soit réfugié derrière sa qualité de 
gentilhomme. 

M. de Villemessanl : Heureusement pour moi, j'ai un té-
moin: c'est mon secrétaire, M. de Bragelonne. 

M. le président: Eh bien! nous devons le dire, nous regret-
tons profondément votre intervention dans cette affaire. Le 
duel n'était pa.s résolu, et la publicité de votre journal a rendu 
impossible tout rapprochement entre les parties. Votre nu-

méro est du 19, la conférence ̂ ^iAMuOP 
le 21, et ledueU en li,u le ïl Nous fe ^J^g^j 
vous avez une responsabilité murale dans cette dll-ure, ct 
vous ne L,Oovez y éohapp r. , . •. hMlfarthi forai obs rver que «Jj^^ 
apporté à f. de V.ll-.nes.-ant était 1 leur.' « UUeuussc, 
non l'article du Figaro dont il est question . 

M. le président : l/aeeusé de Noë répud.e toute e p*, de 
participation a l'article do Figaro. Ainsi cela es . eue -
du : M de Vilh m ssant aftinn >, n.a.s .1. de Noe le dcuieat 
énergiquem-rit; MM. les jures apprécieiont. 

M de Nuë : M. de Villemessant, qu; parle ton ours dhon 
neur et de vérité, jurerait-il sur le Çhrtst que je ne lai pas 
supplié de ne rien inttire dans son journ d , , 

M de Villemessant?KM l'aimée on voit annon^r d,
n9 

les journaux cinquante duels : il y en a quarante
 I)tu

tqui 
n'aboutissent pas. ' l* oïLiui-a ,,v<v. 

M. le procureur impérial: E<lc-» que le Ingaro a la ps.-
tentton d'êtro le Moniteur dé$ «ftjWiî . .. .,1... 

M le président : Cela doit s. f# d'-nsognenvnt. et préve-
nir de.- ardc'es comme celui du Figaro. 

M.ltprUcafEsding. duc à, lîivoli : M. tejM^lJ* 
,n..n,-c!de,onsse é.ait cb-z moi quand il ̂ «WW 
de M. le colon.-1 de Nvë.qui annonçait que M. Dillon -M M 
daii, une léna-talion.ou un- 'rencon'i>'. M. le duc ^ ^ ., 
rousse ne croyait pas qu'il y avait lieu à une ren-ouir... 
Cohen m'a du avoir entendu certaines personnes at.iuuii 
que \i. Dillon voulait forcer M d, Gramont à s battre 

M. Félix fioh n seiappéfle queplusi-urs jours avain le duel, 
une p- rsoune qui', lll pHit nommer lui a du que m U»W« 
se serait vanté d'user de tous les moyens pour lorcer te 
duc de Gramont Cademusse à se banr-. 

M. Eu-èue Chapus, rédacteur en chef du journal le Sport, 
rend compte des pourparlers .mangés euire, lui. t M. 1« duc 
de Caderousse, au sup-t d- s modifications à apporter a la letir» 
de celui ci, . t ,Ui'il voulait fure insér r dans le journal. 

M. de Catt rs, dernier ic.r.oui, est entendu en vertu BU 
pouvoir discrétionnaire, et. fait connaître les démarches qui 
ont été fubes par lui au moment où l'on pouvait espérer en-
core an aoger l'atf.nre. 

M. le président, à l'acusé de Caderoussp : Pourquoi n'avez-
vous pas esseye d arranger l'yff.ure directement? 

L'accusé : M. Dillon avait demandé une rétractai ion coin» 
plô'e L'ur.ioie du Figaro ave.it paru; l'opinion marchait tou-
jours. 

M. le président : Est-ce qu'il fallait se préoccuper d'un ar-
ticle du Figaro ? 

L'audition des témoins est terminée. 

. M. le président annonce qu'il sera posé au jury une 
question subsidiaire de coups et blessures ayant occa-
sionné la mon, mais sa s intention de la donner. 

M. h; procureur impérial Guiilcuiard commence son 
réquisitoire en ces ternies : 

Messieurs, ce procès est plein d'enseignem-nts. Un événe-
ment douloureux est vmu nous êmouvo-r, il y a un mois 
environ. Un homme jeune encore, suudeu de sa vieille mère, 
de sa famille, obéissant à un préjugé l'ujiest». a mis l'épée à 
la main pour un motif futile, et est tombé frappé mortelle-
ment. 

Les accusés qui sont d vant vous appartiennent, de leur 
côté, à d'anciennes et honorables familles, et ils ont à rendre 
compte du sang qu'ils ont, versé: Eux aussi, ils ont cédé au 
préjugé fatal du duel : ils ont cédé aux mêmes entraînements, 
en croyant obéir au point d'honneur. Non, nous avons hâte 
de le dire, 1 honneur n'était pas engagé dans cette querelle 
misérable1. 

M. le procureur impérial ne veut pas revenir eur tout ca 
qu. a été dit à l'égaul de ce duel au point de vue lôgtd. Il re-
monté à la cause du duel, et précise les faits. Il soutient que 
Ddlon, l'offensé, celui qui, d'après les règles du duel, avait le 
choix des armes, s'est vu forcé de se battre avec une arme 
qu'il ne connaissait pas, parce qu'il a préféré la mort au dés-
honneur dont on l'avait menacé. 

M [fi pro.'iir ur impérial terminé en disant qu'il a dû sou-
tenir" l'accusation cëivre des hommes qui dans leur p.»-iiiou 
é-oein'.o, doiv-nt sprvir d'exemple. « J'ai fait mm devoir, dit 
M, In procureur impérial, faim- In vôtre, m.'ssi-iirs. volnêteg 
des jugeft Protég z les intérêts de la société qui vous a choisi 
pour la défen Ire. ■ , 

M" 1 achaud, avocat de M. de Gramont Ca ieronsse ot 
de MM. Talon et de Fitz-James,' se lève et s'exprime 
ainsi : 

Messieurs, ce solennel débat, vous dit n«=ez quel est, le prix 
que la justice attach" à la vie d'un homme. Un malheureux 
a été frappé mortellement dan« un duel qui a été d'une 
loyau'é parfaite. I! était l'agresseur, c'est évident, et pour 
âme-mer ce dnel qu'il voulait, il n'avait, reculé devant aucun 
moyen. — Quel était ce pauvre Dillon ? On vous l'a dit : C'é-
tait un homme bon. doux, mais persistant à outrance dans 
l'idée qu'il avait arrêtée. 

Depuis longtemps.' M. de Caderousse avait été en butte aux 
petites aiiauu 4 de M. Dillon. M. le procureur nap -rinl s'est 
demandé où l'on avait pu voir de grosses attaques dan- c tte 
affdre; il n>'y en a pas dans l'affiire, je suis le premier à le 
reconnaître; mais est ce que les hommes du monde ont be-
soin d'être souffletés brutalement? Dillon s'attaquait sans 
cesse à M. le duc de Gramont Caderousse ; il avait révéla 
gloire de se battre avec lui. Il y a des gens, en effet, qnî ont 
le malheur de croire que le bruit, fait arriver à ta position. 

M8 Lachaod examine la question du duel dans l'étude des 
mœurs, et il invoque l'opinion de M. Gtiizot, qui, alors qu'il 
était ministre, s'est exprimé ainsi, à l'occasion du duel : 

«Les mœurs françaises sont chevaleresques; elles sont 
élégantes. Elles ont substitué le duel à l'assassinat. Quand 
l'honneur d'un homme ou d'une femme a été atteint, il faut 
une réparation. Le barbare a pour se venger le guet-apens ; 
le Français a le duel En vain lêrez-vous une législation, les 
hommes de cœur s'en moqueront. » 

Ou cite invariablement, dans ces questions do duel, I'aulo-
rîte de il. le procureur général Dupin, dit M' Lachaud, Qu'a 
dit il. Dupin? U s'est exprimé ainsi en 1837 devant la Cour de 
cassation : 

Messieurs, la conscience du juré a des mystères que nul 
n'a le droit de sonder. II n'en répond qu'à Dieu et au pays. Il 
en sera de même du verdict de notre jury, composé de jurés 
de famille ct d'honorables citoyens; lorsqu'ils seront appelés 
à prononcer sur les- suites d'un duel, chacun y apportera une 
sévérité mêlée de discernement. 

Avec ce système, tout rentre dans l'ordre. Tout fait qui a 
troublé la société est poursuivi. Le compte-rendu d'un duel 
qui a entraîné la mortou la blessure d'un citoyen n'arrive pas 
au public par la voix des journaux, toujours éloquente pour 
toute esfjèee de duel ; mais il passe par la voie sévère du mi-
nistère publie, par l'examen de la justice, par le jugement du 
pays, et même, en cas d'acquittement, si les laits le compor-
tent, au moins on aura rendu hommage à la loi, à la morale 
et à la justice. 

Messieurs, dit eu terminant Me Lachaud, M. Guizot l'a dit 
éloquemment: Nous ne sommes pas des barbares : ils ont le 
guet-apens. Nous, Français, nous - avons le duel. Le duelres-
tera, quoi qu'on fasse, dans nos moeurs, le duel loyal ne sera 
jamais puni par le jury. Je vous demaude'avec confiance l'ac-
quittement do mes clients. 

M" Malapeit, avocat de M. le colonel de Noé, et de M. 
de Mussy, présente la défense de ces deux accusés. 

M" Pousset, avoué, déclare intervenir pour M"" veuve 
Dillon mère, qu» se constitue partie civile. Il demande la 
remise au dernier jour de la session actuelle pour qu'il 
soit plaidé sur cette intervention. 
. M. le président résume les faits et les débats avec une 
complète impartialité. 

Le jury se retire ensuite dans la chambre de ses déli-
bérations. Il en sort après trois quarts d'heure. 

M. le chef du jury se lève et dit : Sur mon honneur et 
ma conscience, devant Dieu et devant les hommes, la ré-
ponse du jury est sur toutes les questions : 

Non, les accusés ne sont pas coupables. 
M. le président : Faites rentrer les accusés. 
Il est donné de nouveau lecture de la déclaration du 

jury, et M. lu président prononce l'acquittement des ac-
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cusés, et ordonne qu'ils seront sur-le-champ mis en li-
berté. 

La Cour déclare ensuite remettre l'affaire à lundi pro-
chain pour siatuer sur les conclusions de la partie civile. 

On nous annonce que M Nogent-Saint-Laurens doit se 
présenter au nom de Mme Dillon mère, contre M" La-
chaud, avocat de M. le duc de Gramout-Caderousse. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENTS. 

NIÈVRE. — Une jeune et jolie fille, âgée de dix-sept 
ans, nommée Marie Sauvoisin, domestique chez un maître 
d'hôtel du quartier de la gare, vient de mourir à Nevers 
d'une manière bien cruelle. 

Comme tous les hôtels qui avoisinent l'embarcadère, 
celui du sieur Vaqué reste ouvert pendant la nuit jusqu'à 
l'arrivée des derniers trains. Une domotique veille pour 
recevoir les voyageurs. 
i# Dans la nuit de samedi à dimanche dernier, c'était au 
tour de Marie Sauvoisin de passer la nuit. Vers deux heu-
res, elle remonta dans la chambre où elle couchait avec 
une de ses camarades. Après avoir fermé la porte à clef, 
elle plaça sa bougie sur une chaise et se déshabilla. Uu 
m-mvement qu'elle fit eu se penchant sur son lit envoya 
sur la bougie sa crinoline, qui s'enflamma immédiate-
ment. Atteinte par les flammes, la jeune fille perdit la tête 
et s'élança vers la porte. Ce fut aussi vainement qu'elle 
appela à son secours, sa camarade ne l'entendit même 
pas. Folle de douleur, elle se réfugia alors eoas uu porte-
manteau couvert de vêtements, qui prirent feu et s'affais-
sèrent sur elle. 

Réveillée enfin par les flammes et par la fumée, la do-
mestique couchée dans la chambre s'élança à la fenêtre de 
la lucarne, l'ouvrit, et appela au eecours. Bientôt tous les 
habitants de l'hôtel accoururent. On enfonça la porte, on 
éteignit les flammes, qui déjà embrasaient la toiture ; mais 
il était trop tard, Marie Sauvoisin avait cessé de vivre, et 
l'on ne retira de dessous ley vêtements brûlés que le corps 
carbonisé de la jeune fille. 

ÉTRANGER 

ANGLETERRE (Londres). — Robert Cooper, condamné à 
la peine de mort par la Cour centrale criminelle de Lon-
dres, le 29 octobre dernier (voir la Gazette des Tribu-
naux du 3 novembre), a expié hier lundi le crime d'as-
sassinat qu'il avait commis sur la personne de Ann-Jane 
Barchan,jsa femme, à lsleworlh. 

Quand au condamné Garducr, accusé d'un crime sem-
blable et également condamné à la peine de mort, il est 
sursis à l'exécution jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la 
demande en commutation adressée au gouvernement d'a-
près la recommandation du jury. On a peu d'espoir de 
voir cette demande accueillie, et l'on s'attend à une exé-
cution prochaine. 

— ETATS-UNIS.— On nous écntàe New-York le 5 no-
vembre : 

« Le village de Dalton, dans le comté de Caroline (Ma-
ryland), a été, il y a quelques jours, le théâtre d'une hor-
rible tragédie. Quand on lit les détails de cette épouvanta-
ble affaire, on se demande si une pareille scène de canni-
bales a pu se passer dans un Etat qui se prétend civilisé. 
Il s'agit encore d'une de ces vengeances populaires, d'une 
de ces exécutions baibares accomplies au nom de ce 
bourreau impitoyable qu'on appelle le Juge Lynch. 
£K« On avait arrêté dernièrement un jeune nègre sous 

l'accusalion d'attentat à la pudeur sur la personne d'une 
pelite fille blanche. De graves soupçons pesaient sur lui. 
L'enfant objet do ses criminelles violences déclarait le re-
reconnaître parfaiiement. L'accusé avait été enfermé dans 
lr prison de Dallon. Il y élait à peine depuis quelques heu-
res, qu'une foule nombreuse, poussant des cris de colère 
et de vengeance, demandait qu'on lui livrât le malheureux 
nègre. Les représentants de l'ordre et de l'autorité voyant 
qu'il leur serait impossible de défendre de vive force leur 
prisonnier contre cette foule irritée, cherchèrent en vain, 
par les plus pressants discours, à la calmer. Dés sifflets 
accueillirent leurs paroles en faveur du respect de la loi 
et de la justice régulière. 

« Le peuple, dont le nombre allait sans cesse grossis-
sant, cotiimença à jeter des pierres contre la prison. Quel-
ques coups de revolver furent déchargés, sur les agents de 
l'autorité, mais aucune balle ne les atteignit. ^Comprenant 
que la résistance était impossible de leur part, ils ouvri-
vrent les portes de la prison. La foule, après avoir jeté un 
immense honrrah, en signe de satisfaction, s'y précipite 
avec fureur. Elle s'empare du prisonnier et le traîne, au 
milieu des cris de colère des assistants et des supplica-
tions de la victime, au milieu de la principale place du 
village. 

« Un jury est immédiatement nommé. Après avoir exa-
miné, pour la forme, les faits du procès, il déclare l'accu-
sé coupable, et le condamne à être pendu sans relard. On 
attache aussitôt une corde à un arbre, et cela fait, on 
procède à l'exécution. Le nègre, pendant que son corps 
se débattait dans les convulsions de l'agonie, était en butte 
au* insolios et aux violences dps spectateurs. Plusieurs 
coups de pistolet furent tirés sur lui et contribuèrent à 
augmenter les tortures de sa mort. 

« La foule, ivre de colère et de vengeance, n'attendit 
pas que le corps fût complètement immobile pour le dé-
lacher de la corde. Elle promena son ignoble trophée 
dans les rues de Dalton. Hommes et femmes, les enfants 
eux mêmes, applaudissaient aux outrages prodigués au 
cadavre du jeune nègre. 

« Mais là ne devait pas s'arrêter la fureur du peuple. 
Après avoir parcouru le village de Dalton dans tous les 
sens, il s'est rendu devant une église de noirs. Un im-
mense bûcher y fut élevé, et après avoir coupé et mutilé 
le cadavre, la foule jeta, au milieu des manifestations de 
joie les plus bruyantes, les membres et les fragmenta rie 
chair dans les flammes. » 

2^ 136 obligations 4 pour 100 du 1" emprunt; 
3 28 obligations 4 pour 100 du 2* emprunt; 
4" 4,380 obligations de l'emprunt 3 pour 100; 

Savoir 

344 obligations 
298 
344 
391 

1,334 
717 
255 
697 

1852, 1" 
1854, 2" 
1855, 3« 
1856, 4» 
1857, 5-
1859, 6* 
1860, 7» 
1861, 8' 

partie de 
prunt. 

l'em-

1017 50 
«12 tu 

Soinel857...'!5.5-l8C0 

Orléans 4 0[0 ' 
— nouvelles.. 
— 3010 

Rouen ' 
— nouvelles _ 

Havre , ■" _ 
— nouvelles _ 

Lyon-Méditerranée J|6 
— 3 OiO 

Paris à Lyon 
— 8 0|0.] ■Il 

Paris, Lyon, Médilerr." 
Nuru, 

^ 8 U 1 ,frand Central.. 
_ _ 'l'Jkon-ï Genève. 

rdennes '. 
oauphiné. 
ISességes à'Âî £ ' 

nouvelle",'. 
Kl 

hem. autrichien 
Vénitiei 

Sévïllé 
Nuru ai; tÂ i sF"",e« Aérés... "• 
Rhône 5 0,0 S" _ P^pelui/' 
- 8 0m ...... ! \l<,rf df 1 E'Pafrae?.^ 

_ *wagosse 2t, 1 JKomains j;j 

2*6 
"'8 75 I 'jéviUeàXérèa M: 

En vente chez Lheurenx et C", 31, rue de Seine, 
anciennement rue Richelieu, 60, Sainte-Hélène, par 
M. Thiers; 1 vol. in-18 jésus, 2 francs Ce volume, 
qui contient le dernier livre (livre LXII) de XHis-
toire du Consulat et de r Empire, qui, sous le tire de 
Sainte-Hélène, renferme le récit de la captivité et de 
la mort de Napoléon, une appréciation de son génie 
et de son caractère, et enfin la comparaison de Napo-
léon avec Alexandre, Annibal, César, Charlemagne 
et le grand Frédéric. 

4,380 total égal. 
Et 5° 555 obligations 3 pour 100 de 1855 de l'an-

cienne compagnie du Graud-Cnoal, 
Savoir : 

185 obligations de la série A. 
185 obligations de la série B. 
185 obligations de la série C. 

555 total égal. 
Les actions et obligations sorties à ce tirage pour-

ront être présentées au remboursement à partir du 
2 janvier 1863, au service central de la Compagnie. 

Paris, le 15 novembre 1862. 
Le Directeur de la Compagnie, 

E. SOLACROUP. 

Bourse de Pari» «lu 18 Novembre 186» 
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ACTIONS. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D'ORLEAKS.— Amor-
tissement. — Le mardi 9 décembre 1862, à dix heu-
res du matin, il sera procédé publiquement, dans une 
des salles de l'administration, rue de Clichy, 19, au 
tirage au sort des différents titres remboursables au 
compte de l'exercice 1862, et dont les nombres sont 
iudiqués ci-après : 

1° 685 actions; 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 1290 — 
Crédit indust. et connu. 660 — 
Crédit mobilier , 1055 
Comptoir d'escompte.. 650 
Orléans 1042 
Nord, anciennes....... 1( 22 

— sorties 932 
Est 531 
Lyon-Méditerranée.... 114G 
Midi 831 
Ouest 533 
Genève 350 
Dauphiné , 
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Autrichiens 

- I 
- I 
£0 | 
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25 ] 
25 | 
75 | 

- ! 

Dern. cours, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard M 50 
Victor-Emmanuel 37 7 50 
Russes 420 — 
Romains 328 75 
Saragosse 627 50 
Sévilleà Xérès 472 50 
Nord de l'Espagne 512 10 
Sarragosse à Barcelone. 333 75 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirés 73 75 
Immeubles Rivoli 228 75 
Gaz, C« Parisienne .... 1377 50 
Docks de Marseille — — 
Omnibus de Paris. ... 837 £0 

— de Londres.. 60 — 
C* imp. des Voitures.. 62 £0 
Ports de Marseille 630 — 

OBIIOATIOWS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant, j comptant. 

Obl.(oBcièr.l000f.3 0i0 j Ouest 
— — 500 f.4 0(0 487 50! — 3 0]0 
— — 500 f.3 0i0 467 50 | Est, 52-54-56, 500 fr. 

Obllgat. comm'", 3<>il>.. 420 — | — 3 0l0.. 
Ville de Paris, 5 0[0 1852 1110 — | Strasbourg à Bàle 

3 6 25 
510 — 
3i G 25 

Remboursables avec PRIMES
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 an . 
triels et 80 tirages semestriels cn^8* 

A Milan, a la Caisse comtnuv,.^. 
A Paris chez MM. Simon'

Ealden 
Drouot, 19. l[J 

100,000 de ces obligations sov^- „,:co„ . 
ce jour, a la disposition du pub|ic au V1 

Cette somme peut être acquitte;,-. cn-„ ^ 
i • i ii ir • \ 011 en uno 

contre la remise de 1 obligation .définitive 
versement de : ' so" 

10 fr. comptant; \ 
10 fr. du 15 au 28 février 1863,\ 

et 18 fr. du 15 au 30 mai 1863 
charge d'intérêts). 

Le récépissé a droit au tirage du 
et également au tirage du l'r avril 
effectué le versement de février 1863 

& adresser, a aain,^ au bureau d„, 
l'emprunt. yjWa, 

A PARIS, MM. Simon Emden et c t»\ 
sont chargés de faire parvenir sans frais ie\m,û" 
d'obligations et fournir les renseignements. \ * 
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SPECTACLES DU 19 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Herculanum. 
FRANÇAIS. — Le Duc Job, horoulus. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla-Roukh, le Cabaret des Ami 
OnÉON. — Le Testament de Girodot, le Mariage de m 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail; le Méd 
VAUDEVILLE. — LaJoiede la maison, Prisonnier sur pi 
VARIÉTÉS. — Les Finessest, le Minotaure, un Mari. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MLARTIN. — Le Bossu. 
AMBIUU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIIATELET. — Rothomago. f 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
BEAUMARCHAIS. — Les Démons de la nuit. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint-Gervais, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Reine Crinoline. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — Les Canotiers de la5 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Tannés 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
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SOCIETES. 

Btude de M° MARCEL, nota re au Havre. 
AUTORISATION 

de la Compagnie anonyme des 
BATEAUX EXPRESS DE LA SEINE. 

I. DÉCRET. 

f NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté na-

tionale, Empereur des Français. 
A tous présents et à' venir, salut. 

' Sur le rapport de notre mini.-tre, secré-
taire d'Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce etdes travaux publics. 

Vu les articles 29 à 37, io et 45 Uu Code 
de commerce, 

Notre Conseil d'Elat entendu. 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Article premier. 
La sociélé anonyme formée à Paris, 

sous la dénomination de : COMPAGNIE 
ANONYME DES RATEAUX EXPRESS DE LA 
SEINE, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de ladite so-
ciété tels qu'ils sont contenus dans l'acte 
passé le vingt-trois octobre mil huit cent 
soixante-deux, devant Me Marcel et son 
«ollègue. notaires au Havre, lequel acte 
restera annexé au présent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisaiion pourra être 

révoquée en cas de violation ou de non 
exécution des slatutsapprouvés.sanspré 
judice des droits de» tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre tous 

les six mois un extrait do son élat du si 
tuation au ministre de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, aux 
préfets des départements de la Seine et 
de la Sein'-Intérieure, au préfet de police, 
à ta Chambre de. commerce et aux greffes 
des Tribunaux de commerce de Paris, 
Rouen et le Havre. 

Art. 4. 
Notre ministre, secrétaire d'Etat au dé-

partement de l'agriculture, du commerce 
e* des travaux publics, est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sem 

Sublié au RULI.ETIN DES LOIS, inséré au 
IONITEUR, et dans un journal d'annonces 

judiciaires du département de la Seine, 
et enregistré av. c l'acle d'association au 
greffe du Tribunal de commerce du Paris, 

Fait au palais de Saint-Cloud, le pre-
mier novembre mit huit cent soixante-
deux. 

Signé NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 

Le rninislre secrétaire d'Etat au dépar 
te nent rie l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, 

Signé : E. ROUHER 
Pour amplitition : 

Le con=eiller d'Etat, secrétaire-
général, 

(Signature illisible). 
U est ainsi en l'ampliation de décret 

ei-dess. i transcrite demeurée annexée à 
ls minute d'un acte qui en constate le 
dépôt, reçu par M' Marcel et l'un de ses 
collègues, notaires au Havre, le dix-sept 
Bovembie mil huit cent soixante-deux, 

Portant la mention suivante : 
« Enregistré au Havre le dix-sept no-

vembre «ut huit, cent soixante-deux, folio 
■I*. verso, case 3, reçu deux francs qua-
rante centimes, double décime compris, 

« Signé : E. LEMARÉCHAL. » 
Il ET DERNIER. — STATUTS. 

Par-devant M« Eugène Marcel et son 
eollegue, notaires au Havre, soussignés, 

Ont comparu : 
M. Charles P1.UYETTE, ingénieur dfg I 

ponls-et-chaussées, chevalier de l'ordre 

Légion-d'Honneur, demeurant à Paris, 
rue d'Enfer n° 19, se trouvant empêché, 
en vertu de la procuration sous signature. 
privée qu'il lui a donnée, en date à Paris 
du vingt-deux octobre présent mon ; l'o-
riginal duquel acte, écrit sur timbre de 
dimension au droit de cinquante centimes 
et qui a été soumis à la formalité de len-
regislrement en même temps que la mi-
nute des présentes, est demeuré annexé k 
ladite minute, après avoir été c rtifié .-in- ï 
cère et véritable par M. Pluyelle, en pré- ■ 
sence des notaires soussignés, et après j 
que dessus mention de l'annexe a été 
faite par lesdits notaires; 

M. François SARLANDE, propriétaire, | 
chevalier ue l'ordre impérial delà Lé-s 
gion -d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Ventadour, n° 7; 

M, Christophe-Alphonse LELOUP-RUEL, 
négociant, demeurant au Havre, place 
Louis XVI, n° U, 

Et M. Auguste-Jean DELISLE, aussi né-
;ociant, demeurant à, Paris, faubourg 

Saint-Martin, n° 162, et ci-devant rue de 
Rivoli, 70. 

Agissant en leur nom personnel. 
M. Pluyelte, M. Loriol. M. Sarlande, M. 

Leloup Ruel et M. Dslisle, délégués aux 
tins des présentes, ainsi qu'il va être ci-
après exprimé; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Aux termes d'un acte passé devant M' 

Daguin et son collègue, notaires à Paris, 
le vingt et un août mil huit cent cin 
quante-quatre, enregistré, il a été établi 
les statuts d'une société en nom collectif 
et en Commandite, 

Sous la raison sociale : LELOUP-RUEL, 
DELISLE et C", 

Et sous la dénomination do : Compa-
gnie des Bateaux Expre-s de la Seine, 

Ayant pour seuls gérants et associés 
responsables MM. Leloup-Ruel et Delisle, 
susnommés. 

Cette société a été constituée suivant 
déclaration passée devant ledit M" Da-
guin et l'un de ses collègues, le vingt-six 
décembre mil huit cent cinquante-qua-
tre, et les statuts en ont été modifiés par 
deux autres actes reçus par le mèine no-
taire, l'un le onze avril mil huit cenl 
cinquante-neuf, et l'autre le vingt-quatre 
avril mil huit cent soixante, 

Tous lesquels actes ont été publiés con 
fcrmémenl i la loi. 

Aux termes d'une délibération en date 
du trente novembre mil huit cent soi 
xanle et un. constatée suivant procès-
verbal déposé, au rang des minules de 
M' Marcel, l'un des notaires soussignés, 
le vingt-neuf janvier mil huit cent soi-
xanle-deux, enregistré. 

Les actionnaires de la société Leloup-
Ruel, Delisle et C", réunis en assemblée 
générale et délibérant conformément 
aux statuts, après avoir introduit une ad-
dilion à ces statuts, ont voté à l'unani-
mité des membres pré-ents la transfor-
mation de la compagnie en sociélé ano 
m me, sauf l'approbation du gouverne 
ment. 

Et. afin de réaliser la transformation 
ainsi autorisée, ladite assemblée a dé-
légué : 

A MM. Pluyelte, Sarlande et Loriol, 
Et à MM. Leloup-Ruel et Delisle, 
Tous les pouvoirs nécessaires pour réa-

liser officiellement la transformation au-
torisée, constater tous apports, dresser 
les statuts en la l'orme anonyme et faire 
tous les changements ct-additions qui se-
raient demandés par le gouvernement. 

Cette délibération constate la présence 
ou la repré8enlalion à l'assemblée de 
quatre vingt-douze actionnaires sur cent 
actionnaires existant, et possédant ou re-
présentant neuf cent soixante-quatorze 

| aclions. 
Les procurations dps actionnaires re-

ralPt PI dota i * D ■ Honneur, detneu- j présentés à celle délibération, les jour 
S M « „ !l ifa'15' i™?neifa Bru3-èi-e, naux de convocation de l'assemblée, et la 
£.tnV« ?' ' vlue"„ement a 0rléans' P,a«e ! feuille constatant la présence et la repré-
î «i PV2\ I , h''nlationcie8aclionnairesàla,ii|eassem-

ivm % eomm nom personnel, et au blée, sont annexés au procès-verbal qui 

S. ?JS£iï3&fflŒ! eSfëLÊ h
a
aur

slale'- dé"0âéecou"ûeil est dit pL 
Juuon, chevalierda l'ordreiœpéml délai Us huit actionnaires Molaires des 

vingt-six actions complétant le capital 
social, et qui n'étalent ni présents ni re-
présentés à la délibération dont il s'agit, 
ont donné leur adhésion à la translor-
malion résultant de cette délibération, ct 
confirmé les pouvoirs qu'elle renferme, 
ainsi qu'il est constaté par huit acles spé-
ciaux, déposés au rang des minules dej 
M1" Marcel, l'un des notaires soussignés, à 
la dale des dix-neuf f ivrier et trente juil-
let mil huit oent soixante-deux, enregis-
trés. 

Les comparants font observer que pars 
mi les actionnaires présents ou repré-
sentés à la susdite délibération, trente-
quatre actionnaires n'ayant pas droit de 
vote, en i.'ertu des statuts, comme posses-
seurs de moins'de quatre actions, ont 
néanmoins autorisé la transformaiion et 
cjonné tous pouvoirs à cet effet, au 
moyen de l'approbation par eux mani-
festée à ladite assemblée et par une ad-
hésion expresse souscrile de chacun 
d'eux et déposée au rang des minules de 
Mc Marcel, avec le procès-verbal précité 
à, la dale du vingt-neuf janvier mil huit 
cent soixante-deux. 

Ceci exposé, les comparants, agissant 
en verlu des pouvoirs ci-dessus mention-
nés, déclarent arrêter ainsi qu'il suit les 
statuts de la société, dont la transforma-
tion a été autorisée par la délibération 
susénoncée. 

STATUTS. 
TITRE PREMIER. 

Formation de la société.—Siège.—Durée. 
— Dénomination. — Objet. 

Art. \". Il est formé une société ano-
nyme enlre les propriétaires d'actions ci-
après dénommés. 

Art. 2. Le siège de la société est à Paris. 
Art. 3. La durée de la société est de 

vingt-cinq années à partir de l'approba-
bation des présents statuts; elle peut être 
prorogée conformément aux dispositions 
de l'art. 51 ci-après. 

Art. 4. La dénomination de la société 
est : COMPAGNIE ANONYME DES BATEAUX 
EXPRESS DE LA SEINE. 

Art. 5. L'objet, de la sociélé est : 
Le transport des marchandises et des 

voyageurs et le remorquage des bateaux 
et navires enlre le port et la rade du 
Havre, Honfleur, Rouen, Paris, et tous au-
tres points de la Seine et de ses affluents; 

L'achat ou la construclion des machi-
nes, baleaux ou navires qui seront né-
cessaires au service de la compagnie, soit 
au moyen des ressources de son fonds de 
réservé, soit au moyen d'une émission 
spéciale de fonds; 

Et tout ce qui se rattache directement 
ou indirectement aux opérations ci-des 
sus. 

Les baleaux ou navires de la compagnie 
pourront, avec l'autorisation du conseil 
d'administration, être employés à toute 
autre navigation. 

TITRE H. 
Apport. — Fonds social. — Actions. 

Art. 6. Le fonds social se compose de 
l'apport qui est fait à la société anonvme 
par les comparants ès-qualités, des b'iens 
et valeurs ci-après détaillés, appartenant 
a la société Leloup-Ruel, Delisle et C'" 

■Premièrement, du matériel de naviga-
tion, se composant : 
W Du bateau à vapeur en fer l'Express 
n° I, attaché au port du Havre, jaugeant 
quatre-vingt-six tonneaux soixanle-quatre 
centièmes de douane, et muni de deux 
machines de la force collective de qua-
rante-clievaux ; 

2» Du baleau à vapeur en fer l'Express 
n»2, attaché au port du Havre, jaugeant 
quatre-vingt-huit tonneaux cinquante-
sept centièmes de douane, et muni de 
deux machines de la force collective de 
quarante chevaux ; ■ 

3» Du bateau à vapeur en fer l'Express 
n° 4, altachê au p irt du Havre, jaugeant 
soixante-quinze tonneaux, trente centiè-
mes de douane, el muni de deux ma-
chines de la force collective de trente 
chivaux; 

4" Du bateau à vapeur en fer l'Esprrg! 
n°5, attaché au port du Havre, jaugeant, 
quatre-via^t-seize tonneaux sept centiè- ' 

mes de douane, et muni de deux machi-
nes de la force collective de cinquante 
chevaux ; 

5° Du bateau à vapeur en fer l'Express 
n*6, attaché au port du Havre, jaugeant! 
soixanle-div-neuf tonneaux vingî - huit-
centièmes de douane, et muni de deux) 
n achines de la force collective de trente-, 
C oq chevaux ; 

6" Du bateau à vapeur en fer l'Express 
n° 7, attaché au port du Havre, jaugeant 
soixanle-dix tonneaux vingt-six centièmes 
de douane, et muni de deux machines de 
la force colleclive de vingt-cinq chevaux; 

7° Du baleau à vapeur en fer l'Express 
il" 8, attaché au port du Havre, jaugeant 
soixanle-neuf tonneaux soixante-quatre! 
centièmes de douane, it muni de deux* 
machines de la force colleclive de vingt-' 
cinq ctievaux ; 

8° Di bateau à vapeur en fer l'Express 
n° 9, attaché au port du Havre, jaugeanl 
soixante-neuf tonneaux trente-sept cen-
tièmes dé douane, et muni de deux nia-
coines de la iorce collective de vingt-cinq 
chevaux ; 

9° Du bateau à vapeur en fer l'Express 
n° 10, attaché au port du Havre, jaugeanl 
soixante-neuf tonneaux trente-sept cen-
tièmes de douane, et muni de vieux ma-
chines de la force collective de vingt-cinq 
chevaux ; 

10" Du bateau-chaland en bois ponté 
l'Etoile n» I, attaché au port du Havre, 
et jaugeant soixanle-sept tonneaux qua-
tre-vingt-un centièmes de douane; 

H° Du bateau-chaland eu bois ponté 
l'Etoile n« 2, attaché au port du Havre, 
et jaugeant quatre-vingt-huit tonneaux 
cinquante-sept centièmes de douane; 

12° Du bateau chaland en bois ponté 
l'Etoile n° 3, attaché au port du Havre, et 
jaugeant soixante-six tonneaux quatre 
centièmes de douane ; 

13° Du bateau chaland en bois ponlé 
l'Etoile n- 4. attaché au port du Havre, et 
jaugeant soixante-Jix tonneaux quatre 
vingt-douze centièmes de douane ; 

U° Du baleau chaland en bois ponté 
l'Etoile n° 5, attaché au port du Havre, et 
jaugeant soixanle-sept tonneaux trente-
sept centièmes de douane ; 

13» Du bateau-chaland en bois ponté, 
l'Etoile n° 6, attaché au port de Rouen, et 
jaugeant soixante-onze tonneaux douze 
centièmes de douane; 

Iii'' Du bateau-chaland en bois ponté. 
l'Etoile ii" 7, attaché au port de Rouen, et 
jaugeant soixante-six tonneaux soixante-
dix-neuf centièmes de douane; 

17" Du baleau chaland en bois non 
ponté, l'Etoile n" 8, attaché au port de 
Rouen, et jaugeant cent soixante ton 
neaux d'oclroi; 

18" Du bateau-chaland en bois non 
ponté, l'Etoile n" 9, attaché an port, de 
Rouen, et jaugeant cent soixante ton-
neaux d'octroi; 

13° Du bateau-chaland en bois non 
ponté, l'Etoile, n" 10. attaché au port de 
Rouen, et jaugeant deux cent cinquan-
te tonneaux d'oclroi; 

S0° Du bateaHi-chaland en bois ponte, 
l'Etoile n° a, attaché au port du Havre; 
et jaugeant cent quarante-six tonneaux 
ciu'quante-deux centièmes de douane; 

21» Du bateau-chaland cn bois ponte 
l'Etoile n° 12, attaché au port du Havre 
et jaugeant cent, quarante-six tonneaux 
cinquante-deux centièmes de douane; 

22° Du baleau-chaland en bois ponte 
le Caslor, attaché au port du Havre, et 
jaugeant cent cinquante tonneaux qua-
rante-neuf centièmes de douane; 

2î° Du bateau chaland en bois ponté, 
le Potlux, attaché au port de Rouen, el 
jaugeant cent cinquante trois tonneaux 
quarante centièmes de douane; 

24° Dn bateau-ehaland en bois ponté, 
la Comète, attaché au port de Honfleur, 
et jaugeant cent cinquante-six tonneaux 
de douane; , . ., 

25° Du bateau-chaland en bois pont1, 
l'Edmond, attaché au port du Havre, et 
jaugeant cent Ircnle sept tonneaux cin-
quahte-neuf centièmes de douane; 

2Q° Du bateau chaland en bois ponté, 
la Julie, attaché au port du Havre, et 

jaugeant cent soixante-trois tonneaux 
soixante-neuf centièmes de douane. 

27° Du bateau-chaland en bois ponté, 
la Sophie, attaché au port du Havre, et 
jangeant cent soixante-cinq tonneaux 
dix huit centièmes de douane; 

21*» Du bateau-chaland en bois ponté, 
la Justine, attaché au port du Havre, et 
jaugeant cent huit tonneaux soixaute-d;x-
sept centièmes de douane; 

29" Du bateau-chaland en bois ponté, 
le Paul, attaché au port du Havre, et jan-
geant, cent quarante neuf tonneaux un 
centième de douane. 

30' Du bateau-magasin en bois ponté, 
l'Amélie, attaché au port de Honfleur, et 
jaugeant cent tonneaux vingt-un cen-
tièmes de douane, 

Y compris tous leurs ustensiles, agrès 
et accessoires, plus six fortes grues et 
trois petits bureaux sur les quais du Ha-
vre, un petit bureau surle quai de Rouen, 
une i'orle,grue de rechange et une chau-
dière à vapeur de soixante mètres de 
chauffage pour réchange. 

Deuxièmement, d'un atelier complet, se 
composant, de forges et, outillage d'ajus-
lement et leurs accessoires mus nar une 
machine a vapeur de la iorce de, quatre 
chevaux, plus u'une cliaudronnerie.d une 
charpenterïe, le tout !t La Villetle. (Seine), 
el d'un gril de carénage au Havre ; 

Troisièmement, d'un mobilier complet 
de bureau, au siège de l'administration 
ik Paris-Villetle; 

Et qualrièmement, d'une somme de 
cent deux mille francs destinée au fonds 
déroulement et représentée par l'argent 
en caisse, les effets en portefeuille, appro-
visionnements divers et autres valeurs 
ré H s ctlo I G C 

Ce Ion ls doit toujours pouvoir être re-
présenté en valeurs semblables à celles 
qui viennent d'être indiquée?. 

Dans le cas où par suile de perles il se 
Irouverait réduit à moins de cent deux 
mille francs, aucun dividende ne devra 
être distribué aux actionnaires tantquil 
n'aura pas été reconstitué intégralement. 

L'a| port qui vieut d'être mentionné esl 
fait à la charge, par la compagnie ano 
nyme d'acquitter, an lieu et place de la so 
ciété Leloup-Ruel, Delisle et C", la somme 
de vingt-sept mille cinq cents francs for 
niant la seule dette de ladite société; la 
quelle délie procède de l'emprunt de 
cent cinquante mille francs que la soctété 
a été autorisée à émettre aux termes de 
l'actl modifteatif de ses statuts, passé de-
vant M' Daguin, le onze avril mil huit 
cent cinquante neuf, comme représeu 
t int cinquante cinq obligations en circu-
lation, ne cinq cents francs chacun 
truite ayant été remboursées depuis lé-
mission, et deux cent quinze représen-
tant un capital de cent sept mille cinq 
cents francs, n'ayant pas été émises. 

Pour la société anonyme eilecluer le 
remboursement de ladite somme en ca 
pilai, intérêts et primes dans les termes 
et de la manière prévus en l'acle consti 
tutif de la dette, el »auf à elle à user, t 
elle le juge nécessaire pour ses besoins, 
des deux cent quinze obligations non 
émises, mais bien entendu avec, l'autori-
sation de l'assemblée générale des ac-
tionnaires, prise conformément aux pré 
sents statuts. 

Les comparants, èsdites qualités, décla 
rent que, sauf les vingt-sept mille cinq 
cents francs dont il vient d'èlre parlé, le 
présent apport est franc, quitte et libre 
de loutes dettes, privilèges et hypo-
thèques. 

Ils demeurent obligés sous la garantie 
de droit à justifier à la société anonyme, 
par un inventaire régulier, de l'existence 
réelle des objets et valeurs apportés. 

La sociélé anonyme entre en jouissance 
des biens et valeurs présentement appor-
tés J partir de la remise qui en est faite 
par les comparants au eonseil d'admi-
nistration nommé par la première as-
semblée générale convoquée exlraordi-
naircinent à cet effet dans le délai d'un 
mois à partir du décret d'autorisation. 

Les titres "t'aclions créées ne sont déli-
vrés qu'après l'autorisation de la société, 

l'accomplissement des formalités ci-des-
sus prescrites et la justification de l'exis-
tenee de tous les objets mobiliers et im-
mobiliers ci-dessus mentionnés, nolain-
m-nt de celle de cent deux mille francs 
représentée ainsi qu'il a été précédem-
ment expliqué. 

Art. 7. 
Le fonds social, composé ainsi qu'il est 

d t en l'article précédent, ' st représenté 
par mille aillions donnant droit chacune 
à un millième de l'actif social. Lesdites 
mille actions appartiennent dans les pro-
posions suivantes aux personnes ci-après j 
nom nées, savoir : MM. AEBL PETIOT et CE, de 

Châlons-sur-Sône, deux, ci 2 act.. 
HTM. D1'1 AïïCEL et TILS, du 

Havre, d<ux, ci 2 M. ARNAL, de Paris, dix, ci 10 M. AULIT (Uelphin), de Mons 
(Belgi que), deux, ci 2 M. BEUVHAIN (Joseph), de Pa-
ris, seize, ci 16 

MIU BEUVAIN, d». Blangies 
(Belgique), quinze, ci 15 

m. ACARflu. ,"--), "x-

Paris, neuf, ci 9 M.BERKARDEL jeunc,deMire-
court. (Vosges), sept, ci 7 

m. BERWARDni. aine,de Paris, 
deux,ci 2 

Mi BOUVIER (Eugène), de 
Rouen, une, ci 1 M. BOISSEAU (Gustave), de Pa-
ris, cinq, ci 5 

Mil» BONNABD, du BoUSeUX, 
près Bordeauc, dix, ci 10 MM. BHIHDilAU et BLAN-CHARD, du Havre, une, ci 1 

m. BROUNE, de Paris, deux, ci 2 
m. BRisSAUD.de Paris,une,ci l 
M'ne BRlSAU,de Paris, trois,ci 3 
M1 BURDETT, de Paris, deux, 2 
MCAVELLIER jeune,de Rouen, 

deux, ci - 2 
m. CHAMEL,do Montereau(Sei-

ne-et-Marne), dix, ci '0 
M. CHENET, de Paris, trcnle,ci 30 
M'i° CLEYBERG , de Paris , 

neuf, ci 9 
M. COLIN (Charles), du Pelit-

Dour (Beliiiqne), douze, ci 12 
M. COLIN l,Hilaire), du même 

lieu, quatre, ci 4 
M. COULON (Paul-Emile), de 

Paris, quinze, ei M"0 COULON, de Paris, trois, 

M. DEVAUX (F.), du Havre, 
une, ci MM. DTJFPUR et c* (A.), du 
Havre, cinq, ci M. DUFAU (Armand), de Pa-
ris, dix, ci 

njm« FLORENT-FOISSIN , (le 
Montereau (Seihe-et-Marn ), 
une, ci 1 M. FOACHE. dn H/ivre, dcux.ci 

mr. FRANGEZ, d'Elbcuf, trois, 

Mm. v" GUILLARDET, de Pa-
ris, dix, ci . . M"" GUERARD, dePans, six,ci M"" HERBELIN, de Montereau, 
deux, ci , „„ 

rai" HERBELIN (Adèle) d 11er-
mé près Provins, une, ci • M. HÉBERT, de Paris, cmq.ci MLLE JAUMONT, de Blangici 
(Belgique , cinq, ci M. JACOUEMIN , de Paru, 

im?$$Sil£im, du Havre, deux 

15 

3 M"" COMINGE, de Paris, une, 
ci M110 CRINON, de Paris,deux, ci M. et M™" CRUCY DU VAUX, 
de Vannes (Morbihan), tren-
te-quatre, ci M. DELISLE fils, de Pans, 
quatre-vingt-treize, ci M. DELISLE père, de Paris, 
douze, ci MM. FRÉD. DE CONINCK et 
c", du Havre, trois, ci M. DEVILLENEUVE, de Paris, 
neuf, ci M. DENIS père, de Montereau 
(Seine-et-Marne), cinq, ci MM. DELAROCHE, ARM. DE-LESSERT et c-, du Havre, 

M.S"DERVAUX (Adolphe), de 
Blangier (Belgique), cinq, ci M. DELEPINE (A.), du Havre, 

M.S'I>ELIQUAIRE, du Havre, 
deux, ci <£ , . M"" DELBAR, de Mons (Belgi-
que), cinq, ci 

34 

9S 

12 

2 

9 

5 

Mmini 

société ( 
iMraïè 

(tomme i 
IJ M ai 
pinijtrat 

■unseili 

■membi 
doivent 

M. LEROUX (Henry), du Ha- 1^ 
vre, trois, ci „, Prée de le B- LECOMTE, né'. BAUDRI- I MONT, de Paris, trente, ci M. LEPROU (Emile), da Ha- ■ a™ < ma 
vre, une, ci . M. LEPICARD (Onésime, 
Rouen), deux, « ft, M""' LF-AS. V HA.DWT, 
du Havre, trois, ci '.yw > M' LEPESTRE , du Havre, fc^, 

M^BIIB (Ernest), du» 

M.^LEROND,*de Rouen.de», 

fi fouet 
■** Ètr 

a.'- N i 
p«» p, 

lotit, 
i'milv 
("ilieu 
lîWoiiv, 

i ont 
,'ifagi 

FailL », 
'la m» 

h le 

M.'LECUVER. de ̂ jf) M. LELOUF-ROEI- (lu-**J 
Rouen, cinquante, çi d M. LECLERC (Augustin), 
Paris, deux, ci j i 

M
. LIETO, de Paris, deux, 

M. LIMOZIN.de Pan . " '(lu BÇ* 

M^LORols.dcNantes.vin.t, i 

M. LOROIS(Edouard), |aj
rj

; 
tes, vingt-deux, c „^s< M. LOROIS (Louis), ûe 

quinze, ci vinpt. ci M. LORlOL.de Pan»,^.,, M. MARTINEZ, "« 
M. MATHIEU tlit 

Blangies {Belgique). "»^ 
J». MASURIER * J 

fds, du Havre, eioq," ^ M. MATHEAU, d'Hernie, t 
Provins, sept, ci „Mii-

guste et Alfred), du » 
trois, ci - paris, M. NOAILLES aîné, de 
dix, ci , pari» 

M». v' NOAILLES, de 
cinq, ci I. PEROUSR et se» 
Havre, cinq.Çi 

fils, 4 
avre.cinq.çi uvre, PIETOA aîné, ou 

une, ci rfi.»rles\ * I. PLUYETTTE (Cliar'e 

Paris, trente-six» » paris, 
l"« PLUYETTB, OE 

JpLUYETTB (Victor), ̂  
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-m» 

6S J 

**ll 

te 

pari-s <lua' 

fils, J" Vf* di',cl 

„ du 

^'is-*1^ 
K£|p.q, 

même 

du 

cl 

2 

10 

15 

25 

Wtj* d'Oissel 

ei 
»»( 

(françoi-) 

pres 

de 

- ..nie, ''i 
f»»l, de l'aris.qua-

, duHa-te* m 

If.rt, de Paris, sis-, ci 

25 

10 

45 

de te^B, dix, ci 

1R 
6 

& 
10 

total égal 

Art. ». 
I*,*! Pe'"'etre 

,ar une 

1,0(0 act. 

augmenté ul-
dèliberauon de 

1 «'Jîraie orbe dans la l'onije 
fejfi*Sito&ne». eu l'a.rircle 

IrSiUration Bse le faux d'émis 
*Jtl* , m ne P™1 avoir lieu 

| »! » ' if «îe n'est d'ailleurs 
"*'s! S'avoir élé approuvée 

r^r"e"'lrf:». ,. 
nominatives 

- qui ont 
tir, 

ns s«iit noniiiii","" ou au >&, ,-r d-s actionnaires, . 
JP.t„ nrtfr la conversion d'une 
»*«!.dS,u,.e actiouau pur ninalive en 
M«P''fn™ junlivres souche 
' \V" ^Of lasi.iature Uc 

KSStâfc fordre. 

l ère a'une déclaration de 
KSesur tes regi-Ires de la 
Pi ,née par le cédant et le ces 
ÊïCwfon lés de pouvoirs. 
OnVa" porteur se transmettent 
K^lradHion du litre. 

n L le cas d» création d'actions nou-
montant îles actions est payé 

'' «s et flans les proportions dé-

1g?, par le conseil d'admmistra-

L de paiement aux époques fixées, 
isUil par chaque jour de re 
Enisnii d« cinq pour cent tan, el 
îàjiiur» après un averli-seinent 
"lie chargée réglée sans effet, 
nliiii» lies retardataires sont ven 
Sllipement a la nonrso de Paris 
jaiinislère d'un a^ent de change, 

LiriKliies et tiédis de l'actionnaire en 
M iul suivant le résultat de la ven-
□tede l'excédant, s'il y en a, lous 
ffialérêli déduits, ou demeure pas 
Uu dtttrit 
lâitiiuiu que la société pourrait ni 

■liraient émettre seraient nominati-
M leur eniière libération. 
Mb ras le iranetVrt o'une action 

i Kbération eoinplèle, le sous-
HejUTserai! garanl suliiaire de ses ces-
EiM nui seraient eux-mêmes soli-
Centre eux. 

Art. 12. 
i i posifî-ion d'une on plusieurs ae 

la 5 

(iilrniiie de droit adhésion aux pré 
ItiilituU. 

Art. 13. 
Ihaijueaction est indivisible, et la so 

remiiuaît qu'un seul propriétai 
ipr action. 

le cas de décès ou de faillite d'un 
imiaire, ses héritiers ou créanciers 
«lie faire représenter par une seule 
me vis à vis de la société, 
fort, l'interdiction OH I.I déconfite 
Actionnaire ne peuvent enlraî-
liissolulion de la société, 
«tiers nu ayants cause des ac-
te i ne peuvent, sous quelque pré-

vue ce soit, provoquer l'apposition 
Wlés sur les biens el valeurs de la 
Miis'iuinnscer en aucune manière 

| lion a Iministraiion. 
Boivent, pour la conservation com-
irtaercice >ie leurs droils, s'en 
l'île: aux inventaires sociaux et aux 

Se la suei lté. 
» Art. U. 
factionnaires ne sont responsables 

««we iit nisds la société que jus 
psurrenca du montant de leurs 

TITRE III. 

Administration. - Direction. 

f S esi représentée par l'assem-
î S i fcl actionnaires, consti-tue i est dit ci-après, 

liîl'^raistrée par un conseil 
paiitration, et par un directeur. 

Art. t6. 

libéraiinns snnt signés par 1* majorité 
des membres présent». 

Ai t. «3, 
Le conseil d'admwstralion est investi 

des pouv 1rs les plus étendus bouç l ad 
minisirairon de I.i sociélé el l'exploita-
tion de. l'entreprise. 

Il fuit les iraités et marchés de toute 
nature minuta A l'achat, A la conslruc-
tten, à l'armement ou a la location des 
navires. 

Il approuve : 
Les réglemente de service, les tarifs et 

leur mode de perception; 
La composition du personnel de l'ari-

miuialralion, des e iuipagè* et dos servi-
ces, 11 on leurs allriPnitetU. 

K fixe le» appnieitemenu et avantages 
de lousl s employés et agents de l'admi 
nisl^alion et des services. 

il peut, dans des cas graves el urgents, 
ffisïithdre le directeur do ses fonctions, 
seul'ratification par l'assemblée généra-
le, qui e»t convoquée dans le délai d'un 
mois pour statuer définitivement. 

Il nomme el révoque, sur lu proposi-
tion du oiréatesir, n s chefs d'exploita-
tion ej autres agents prihcipàui q >i peu 
veut Êi.fe attac hés aux ports fréquentés 
P>rleS bateaux de la compagnie, 

llj.e les dépenses générales de l'ad-
ministration et des services, et déleruii 

sauf l'approbation de l'assemblée gé. 
nérale. l'emploi du fonds de réserve et 
des («nds disponibl 

Il autorise : 
Tous achats, ventes eîlocationsd'objets 

mobiliers ; 
foutes actions judiciaires; 
Toutes décharges et toutes mainlevées 

d'oppositions ou d'inscriptions hypolhé-
cai rcs ; 

Tous relrails de fonds el tous transferts 
de rentes et valeurs appartenant a la so-
ciélé. 

Il arrête les comptes qui doivent être 
soumis a l'assemblée générale. 

Il vérifie les livres, le portefeuille et la 
caisse, el surveille la geslion du directeur. 

Il désigne, s'il y a lieu, les banquiers 
de la société. 

Il peut Irailer, transiger et compromet 
tre. sur tous les intérêts de là sociélé, 

Et généralement, il fait, dans l'iulérel 
social etda ns lalimitedes présents statuts, 
tous les acte» qu'il juge iiécesaaiies el 
utiles. 

Art. âi. 
Le conseil peut déléguer un ou plu 

sieurs de se- membres par un mandat 
spécial, pour des objets déterminés et 
pour un temps limité. 

Art. 25. 
Aucune acquisition ou aucun transfert 

de rente ne peuvent êtreelteeluôs qu'avec 
la signature de deux administrateurs, h 
moins d'une délégation expresse du con-
seil a cet effiit. 

Art. 26. 
- Les membres du conseil d'adminislra-
'ion ne contractent, a raison de leurs 
fonctions, aucune ODligâtlod personnelle 
ni solidaire, relativement aux engage-
ments ne la société; i s ne sont respon-
sables que de l'fxécufion de leur mandat. 

Ail. 27. 
Le directeur est chargé, sous l'autorité 

du conseil d'administration, rie la ges-
tion des affaires de la société et de l'exé-
cution des délibérations et décisions Ou 
conseil ; 

Ue proposer au conseil d'admiri'stra-
tion la nomination et la révocation de 
lous les employés et agents, et la fixation 
rte leurs attributions, traitements, salai 
res et avantages; 

De signer les marchés et traités de toute 
nature; 

De proposer les règlements de service 
et les larifs; 

D'effectuer les ventes et achats d'objets 
mobiliers; 

De surveiller la construction et l'arme-
ment des navires ; 

De régulariser les transactions 11 com-
promis; 

De suivre les actions judiciaires; 
De régler et payer les dépenses, et d'o-

pérer 1.. s recetles , et fie donner quit-
tance; 

De signer les décharges et mainlevées; 
D'opérer et signer avec un admimstra-

teor les achats, retraits ou transferts de 
ieoles et valeurs pour le comple de la so-
ciété; 

De dresser le Irenfe un décembre de 
chaque année le bilan de la sociélé. 

Enfin, de dirigerle travail des bureaux, 
signer la correspondance, l'aire les con-
vocations et tous les actes conservatoires. 

Art. 2S. 
Le directeur assiste aux séances du con-

seil et prend part à ses délibérations avec 
voix consultative. 

Art. 29. 
Le directeur doit être propriétaire de 

vingt actions nominatives qui sont inalié-
nables pendant la durée de ses fonctions 

l a nrès l'aniir^inent 

î,^lmemhr'
ts

r'iStraUOn 6St C°mp°' 
fdoS^llu cnnseil d'administra 
K Lire Propriétaires, en leur 
K o i 0,1 ™ celui ue leur mai-
te' ï^^ r«."e.d'x aclions.au moins 
uréed' '""J'énabies pendant toute 

'"nours tondions. 
. ,j . . Arl. 17. 

1*1' ffsi.ri,t,îurs sont nommés et 
KèteaMi™?-^8 P*r l'assemblée 

:4° L uns sont gra.... , 
dor t h ÏÏordé des jetons t . 

F™"é par pleur el 1 ' «ombre so 

mais il 
de pré-

....ore sonl 
Pjr 1 assemblée générale. 

«ttltltml, 
renouvelés chaque 

N.ttvaï • cn,''q"e période de 
l* lieuin deljx artunuislrateurs sor-

•tstt«tteht' des membres du 
?ar. rang d'ancienneté 

Nie iaemhrt lorsqu'il y a lieu i> la ,nfl 'e i?^res entrés en fonc-

''n^^sortanU] peuvent 

t -.»cs,„ À". 19. 
i!*(iUpe?r»',Penaa"' l'''ntervalle qui 

?»?emblécsgénérales, 
'i»Jî?adinuustrai«„ra°e trouvé niisîraleurs 

IStf e 

111'!es*ous de quatre par su te dê 
conseil pour-

vacances jus-
semlilée générale, qui 
'définitive. 

ienrem!"ùmi"és fiar l'assemblée 
mu? '"'ement des adminis 

%°u,.démissionnaires, ne 
'onchou que pendant le 

:ssturs"nr 8ur i'e^reioe de 
'•YeH Art. 20 
\h" tll:'1"e année'dans 
"Nvén a,"1 el un yiec prési-

i hr'."'.'en 

m être indôllnimcnt réé 

f^J!' «"t faite, i la m.j., 
«.tlejPrenner tour de scrutin. L "YP'r'Ierelaiive. 

: W^J'^tralion se réuni 
Kl* '"«XI» S';"v"nt que l'intérêt J uiou. et au moins une loi, 

Art. 22. 

Ri«ee>sair?ïa,re, membres au V c "seil la coi"posilioii 

'léï ,^,<;h.b''<'? ?«ulemenl 
* bilII LlbAra"ons ne sont 

' »«nt prises à l'una-

.1" q'sîto'V'' î'împ "hr<'s 
* la ' do ï* délibérations 
/•as d '' °"té rtes membre I- 1 PréponKage. la voix du I - Nul ne peut 

* ' rtans le sein du 

tu 
i . 

'alant le» dé-

et jusqu après l'apurement de ses comp-
tes. 

Art. 30. 
Le traitement du directeur et la part 

qui peut lui être atlribuée dans les béné-
fices sont déterminés parl'assemblée,gé-
nérale, sur la proposition du conseil 
d'administration, 

Art. 31. 
Dans le cas de maladie, absence de 

quelque durée ou empêchement du direc-
teur, ses fonctions sont provisoirement 
e'xercées par le président du conseil d'ad-
ministration, et à défaut par un adminis-
trateur ou un employé délégué à cet effet 
par le conseil. 

Art. 32. 
Dans le cas de décès, retraite ou démis-

sion du directeur, le conseil d'adminis-
tration pourvoit provisoirement au rem-
placement jusqu'à la première réunion 
de l'assemblée générale, qui doit être con-
voquée dans le délai de deux mois, pour 
statuer définitivement. 

Art 33. 
M. Leloup-Ruel, l'un des comparants, 

est le directeur de la compagnie, sauf con-
firmation par la première assemblée gé-
nérale. 

TITRE IV. 

Assemblée générale. 
Art. 34. 

L'assemblée générale , régulièrement 
constituée, représente l'universalité des 
actionnaires. 

Tout actionnaire a le droit d'assister 
aux assemblées générales. 

Les actionnaires propriétaires d'actions 
au porteur sont tenus de déposer leurs 
titres à la caisse sociale cinq jours au 
moins avant celui fixé pour la réunion le 
chaque assemblée. 11 est remis en échan 
ge à chacun une carte d'admission qui lui 
est personnelle. 

Nul ne peut se faire représenter à l'ai 
semblée générale que par un mandatait' 
membre de l'assemblée; cependant les 
maisons de commerce peuvent se faire 
représenter par leur mandataire général 
et habituel. 

Les pouvoirs doivent être remis au pré-
sident avant l'ouverture de la séance. 

Art. 35. 
L'essemblée générale ne peut délibérer 

valablement, si elle n'est composée de 
vingt actionnaires au moins, possédant 
ou représentant la moitié plus une au 
inoins des actions, et sauf les cas prévu, 
en Partlcle Hk, pour lesquels la représen 
talion d'un plus grand nombre d'aelions 
est nécessaire. 

Arl. 36. 
Dans le cas où, sur une première con 

vocation, les conditions ci-dessus expri-
mées ne sont pas remplies, il est procédé 
a une seconde convocation, suivant la 
foréfie indiquée ci-après en l'article 38. 
Les délibérations prises dans celle se-
conde réunion sont valables, quel que 
soit le nombre des actionnaires présenis 
et de» actions possédées ou représentée-
par les membres présen'g; mais elb s ne 
doivenl porter que sur lesobjels à l'ordre 
lu jour do la première réunion, et ne 
peuvent, dans aueuii cas, s'appliquer air-, 
objets spéciaux énoncés dans l'ailicle 44. 

Art 37. 
L'assemblée générale se réunit de droit 

au mois de mars de chaque année au 
siège de la société ou dans mut autre h> 
ciI h Paris spécialement désigné pour 
clnque réunion 

tl.e .-si en outre convoquée pxtranrdi 
naireinet.t tontes les fois que l'intérêt de 
lu soc.éle l'exige, ou que la demande en 
est faits par le conseil. 

Art 38. 
Les convocations ordinaires et extraor-

l'naire- sont faites par un avis inséré au 
moins quinze jours » l'avance dans l'un 

des journaux de Paris désigné pour les 
publications légales et dans l'un des au-
tres journaux quotidiens de l'aria. 

■ Il est én outre adressé des 1. lires indi-
viduelles de eonvenalton aux titulaires 
d'actions nominatives. 

b'S lettres et avis de convocation indi 
quenl les objets a l'ordre du jour de la 
réunion. 

Arl. 39. 
Le conseil d'administralion forme le 

b ireau provisoire.de l'assemblée. 
Aussbùl après l'ouxerlure de la séance, 
assemblée constitue sou bureau défini 

lif; qui esl composé d'un président, de 
leux scrutateurs el d'un secrétaire. 

Les nominations des'membres du bu-
reau sont faites à la majorité relative. 

Art. 40. 
Les délibérations de l'assemblée géné-

rale sont prises ù la majorilé des voix 
des niedibres présents, sauf en ce qui cou-

rue les cas prévus en l'article 44, pour 
lesquels une plus grande majorité esl né-
cessaire. 

Art. 41. 
Lapropu'élé de une à quatre actions 

donne dioit à une voix. 
Au dessus de quatre actions, chaque ac-

tionnaire a atiiant de voix qu'il possède 
o.i qu'il représente de fois quatre actions, 
sans» que le même aetluniiàire puisse 
avoir plus de cinq voix quel.que soil le 
nombre d'actions qu'il .possède ou qu'il 
rei résenle. 

DJIIS le cas de partage des voix, la ma-
jorilé appartient a l'opinion qui repré-
sente le plus grand nombre d'aelions. 

Arl. 42. 
Aucune proposition ne peut être mise 

en délibération avant l'épuisement rie 
l'ordre du jour indiq .é dçna les lettres d< 
convocation, à moins d'une Urgence re 
cohnu'e par l'assemblée. 

Art. 43, 
L'assemblée générale nomme les admi-

nistrateur* el pourvoit à leur remplace-
nt nt. 

tlle, nomme et révoque w. directeur; 
Elle slalue sur la fixation du traite 

ment fixe et proportionnel et des autres 
avantages qui peuvent Cire attribués au 
directeur. 

Art. 44. 
L'assemblée générale statue cn outre : 
Sur les questions d'emprunt; 
Suc la riissoluliou facultative el la li-

quidation de la compagnie; 
Sui la fusion et la réunion avec d'au-

tres compagnies; 
Sur l'augmentation du fonds social et 

sur toutes les additions ou modifications 
à introduire dans les statuts. 

Les délibérations relatives aux divers 
objets éiiuiuér s au présent article ne 
peuvent être prises que par une assem-
blée composée de vingt actionnaires réu-
nissant au moins les deux tiers des ac 
lions, et a une majorité des deux tiers 
des voix. 

Les mêmes délibérations, à l'exception 
de celles qui sont relatives à la dis-olu-
lion de la société, ne sont exécutoires 
qu'après avoir été approuvées par le 
gouvernement, 

Arl. 45. 
Les délibérations de l'assemblée géné-

rale, prises conformément aux sU'tuls, 
obligent tous les actionnaires; même ceux 
absents ou dissidents. 

. Elles sont consultées par des procès-
verbaux signés par les membres du bu-
reau. 

Une feuille de présence indicative des 
membres assistant à l'assemblée et des 
actions représentées par chacun d'eux, 
demeure annexée à la minute des pro-
cès-verbaux, ainsi que les pouvoirs; cette 
feuille est signée par les actionnaires Cn 
entrant en séance. 

Les ainplialions ou extraits des dêli-
bérations. soil rie l'assemblée générale, 
soil du conseil d'administralion et loules 
copies ou extraits de pièces à produire en 
justice ou ailleurs, tout certifiés par le 
directeur. 

TITRE V. 

Comptes. — Bénéfices. 
Art. .46. 

Le compte des opérations de la compa-
nie, arrêté le Irenlo et un décembre de 

chaque année par leçons, il d'administra-
tion, est imprimé el distribué à chaque 
teliooiiaire revêiu de la signature du pré-
sident du conseil et de cette du directeur. 

U est soumis à l'assemblée générale des 
actionnaires dans la réunion annuelle; 
il y est lenu compte de la dépréciation el 
de l'Usure du matériel. 

Art. 47. 
Les produits de l'entreprise servent 

d'abord à acquitter les dépenses d'exploi-
tation el les charges ainsi que l'inlé.èt et 
l'amortissement des emprunts qui au-
raient pu être contractés. 

Art. 48. 
Après paiement oes charges mention-

nées dans r*acticie précédèùt, il est fait 
me retenue aff. ciée t la réserve deslinée 
i subvenir aux dépenses extraordinaires 
et imprévues. 

Celte retenue ne peut être au-dessous 
de Cinq pour cent des bénéfices nets. 

Eile peut êlre portée au-dessus par l'as-
semblée générale. 

Le maximum de la réserve rst fixé à la 
somme de deux cent mille francs. 

Loisquii ce maximum esl atteint, le 
prélèvement destiné à le former est sus-
pendu; il reprend son cours aussitôt que 
la réserve est descendue au-dessous de c 
chiffre. 

Art. 49. 
Après le prélèvement pour la constitu-

tion de la réserve, les bénéfices sont ré-
partis entre les actions. 

Art. 50. 
Le paiement des dividendes se fait aux 

époques et aux caisses qui sonl désignées 
par io conseil d'administration. 

Tous dividendes qui n'ont pas élé tou-
chés à l'expiration ne cinq années, après 
l'époque de leur échéance, sont acquis à 
lu société. 

Dont acle-
[•'ad et pansé au Havre, en I étude de 

M ' Marcel, i'uu des notaires soussignés, 
L'an mil huit cent soixante-deux, 
Le Vingt-trois octobre, 
lit. après lecture, les comparants ont 

signé avec les polaire-. 
La minute porle celle mention : 
« Enregistré au Havre, le vingt-cinq 

« octobre mil huit cent soixante - dvix, 
.. folio 181, recto, case l, recueinq (ranci 
> p mr acte de sociélé. deux l'rancs pour 
« vente Aie navires, trente f anes pour 
(.cession mobilière, tt sept francs ipta 
.. ranle centimes pour double décime, 
n Siaiié : E Lemaréclial. » 

Requis l'insertion : 
1,162, Signé MARCEL, nolaire. 

rWBUNAL DE COMMERCE 
AVIS. . 

Les créancier* peuvent., prendre gratin 
tement au tribunal communicalion de In 
comptabilité des faillites qui te» coneer 
tient, les samedis, de dix H quatre heures. 

TITRE VI. 

Dispositions générales. 
Art. 51. 

Une année au nloins avant l'expiration 
du terme fixé pour la durée de la société, 
les actionnaires, réunis en assemblée gé-
nérale, sont appelés à délibérer sur la 
prorogation. 

La délibération à intervenir à cet effet 
doit être prise dans les formes et sous les 
conditions prescrites par les deux der-
niers paragraphes de l'art. 44 ; elle n'esl 
obligaloire' que pour les actionnaires ad-
hérents. 

Quant aux aclionnaires non adhérents, 
soit par refus, soit par cause d'absence 
ou autrement, ils reçoivent la part affé-
rente à leurs aclions dans l'actif net de 
la société, tel qu'il résulle de l'inventaire 
de la dernière année sociale. 

Art. 52. 
La dissolution de la société a lieu de 

plein droit en cas de perle de la moitié 
du fonds social. 

Si les perles excèdent le tiers du fonds 
soeial, la dissolution peut être p'ononcée 
dans Jes formes et conditions détermi-
nées en d'article [44 ci-dessus. 

Pour le cas de dissolution de la sociélé 
et par une cause quelconque, l'assemblée 
générale règle le mode de liquidation et 
nomme les liquidateurs. 

Pendant le cours de la liquidation, les 
pouvoirs de l'assemblée générale se con-
linucnt comme pendant l'exislence de la 
sociélé. 

Elle a notamment le droit d'approuver 
le compte de la liquidation et d'en don-
ner quittance. 

TITRE VII. 

Contestations. — Election de domicile, 
Art. 53. 

Les contestations entre essociés, qui 
peuvi nts'éleverpendantla durée de la so-
cieié ou .te la liquidation à. raison riesaf 
faires s iciales, sont jugées conformément 
a M toi. 

Art. 54. 
Chaqu" actionnaire doit faire élection 

de douiii ilei Paris, et toutes noiificalions 
et assignalions sont valablement faites 
au douoeite par lui élu. 

A délaut d'élection de domicile, l'ac-
tionnaire est censé avoir élu domicile, 
pour 1e» nutidca tint judiciaire», au par-
quet du procureur impérial rôs le Tri 
buual de, premiè e inslance de la Seine. 

L'élection de d unieile formelle nu im-
plicite, définie comme il vient d'être dit, 
entraîne attribution ne juridiction aux 
Tribunaux compélenls de là Seine, même 
pour le préliminaire de conciliation. 

FiiiS'i!;;». 

Jugement du Tribunal de commerce t1< 
la Seine du 20 octobre Ih62, lequel dé 
clare commun rjaria loules, jes dispdsi 
lions, aux si. UTS GÀILLATtn Ënâïlèl ua 
aire), demeurant à Neumjurgj ci devant, 
et présentement à Vilof, ct "j LECOHTB 
fils tJean Baptiste), demeurant au N'eu 
bourg, comme ayant été asSociés du Sieur 
VIA'I'Z, pour l'expl .dation de l'entreprise 
d'assurances pour l'exonéruUon du fer-
vice militaire, le jugement de lté Tribu-
nal en date du 8 octobre présent mois, 
déclaratif de la faillite du sieur Malz ; 

lié lare, en conséquence, également en 
état de faillite ouverte, à partir du 6 oc-
tobre courant, les sieurs Gaillard et Le-
coçnie fils el la société de fait qui a exis-
té entre ce< d■ miers et Matj, ,.f dont le 
siège est à Paris, rue de la Fidélité, 8 ; 

Dît que ces faillites seronl suivies con-
jointetriènt et sans distinction de mas e 
s ius la surveillance de M. 1) lessert. juge, 
commissaire, et par les soins du sieur 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, que le 
Tribunal maintient et nomme au besoin 
comme, syndic provisoire. ; 

Ordonne qu'a l'averrr les opérations 
auront lieu eu verlu mot du présent ju-
neinent que de celui du 6 octobre, sous 
la dénomination snivariie-: . , 

Faillite des sieurs MATZ LECOMTE fils 
el GAILLARD, ayant élé associés de. f ail 
pour l'exploitation d'une entreprise d'as-
surances pour l'exonération du service 
militaire, avec siège à Paris, rue. de la 
Fidélit -, S. les susnommés demeurant sa-
voir : M it?. 'Mai'ie-Franp^A'inli hei, rue 
delà Fidélité, 8; le. sieur Lrcomte (ils 
[Jean Baplislei. au N'en bonite, el le sieur 
Gaillard (Chailcs-Désiréi, à V.tot |N" 748 
du gr.), 

DECLARATIONS DE FAILLITE». 

Jugements du 17 NOV. USi, qui dé-
clarent ta faillite auvent et en fixent pro-
iifsofvemew l'ouverture andilioitr: 

Du sieur GALL (Samuel'., md de linge-
ries, demeurant à .ans, cité d'inlui, 8; 
nomme M. Delesserl iuge commissaire, cl 
M Mdb-t, rue Mu2.-ii.ran, 3, syndic provi-
soire (N» 9!0 du gr.). 

Du sieur COUTURIER (Louis-Joseph), 
md de vins. Iraiteur. demeurant h Paris, 
rue des Vinaigriers. 53; (16rame M. Deles-
serl juge commissaire, et. M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic provisoire 
lN« 911 du gr.). 

NOMINATIONS Dt StNDICS. 

Des sieurs MATZ, LECOMTE fils et GAIL-
LARD, ayant élé associés de fait pour 
l'exploitation d'une entreprise d'assuran-
ces pour l'exonération du service mili-
taire, rue de la Fidélité, 8. le 25 novem-
bre, A t heure (N° T48 ou gr )j 

De la daine GIROUX (Marie-Louise Mi-
net', limonadière et maîtresse d'hôtel 
garni, rue de l'Arcade, J3. aux Xernrg, le 
21 novembre, à 12 lieares (N° 19703 du 
greffe) ; 4 

De la sociélé V. TtPîèfoNE et C», com-
missionnaires en un.n'liuudises. rue des 
Harais-Saint-Martiu, 60, composée de: 
Victor el Ferdinand Tipbagne, le 25 no-
vembre, Ai heure (N» 8">6 du gr.); 

Du sieur SIMONNE IPierre). énici'r.rue 
de Bièvre. 3!, le 23 novembie, à I lie ire 
|N° 731 du gr.); 

nu sieur BOUGRAIX 'Théodore-Fr.ln-
çoisi, fabr. de. modes, me Neuve-Saint' 
Eusiaehe, 36, le ï'i novembre, à 12 heur s 
iN- 860 du gr.); 

Du sieur PARREÎ, dii.FRANrOEUR (Gil-
berlt. enlr. de maçonnerie, rue d ■ Pro-
vence. 65, le 25 novembre, à 1 heure (N° 
890 du gr.t. 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commusuire. doit le» consulter, 
tant sur la composition de l'ilal des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux suivîtes. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour tes assem 
biées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRE8. 
Son! invilés à produire, dans le délai de 

vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommet à 
réclamer, Mil. le\ créanciers: 

Du sieur MERITER 'Antoine), blanchis-
seur de fin, rue Saint.-liaur, 78, entre les 
mains de M. Richard Grisou, boulevard 
Magenta, 95. syndic de la faillite (M» 844 
dugr.); , 

Du .sieur POUILLART iLouis-Léandrc), 
md de vins, rue Montorgueil, 14, ci-de-
vant, actuellement me Cullure-Ste-Caltie-
rine. 38. enlre les mains de M. , 
syndic de la faillite iN° 18442 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 198 au 
Code de commerce, être procédé à la vérl 
wallon et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

Du sieur PICARD iNirolasl. ent. de ma 
çonuefie, passage d'Arigoiilêmé, le 24 
novembre, a 9 'icures IN- 2t« du gr.)1 

Du sieur MAIRE lEugènc), nég. n'd/le 
bois, rue Ch. v. i l. u, lo 24 nuï«ifbru, a 
a heures UN" 257 du gr.). 

Pour entendre le ruppo.t rte* sumilc) sur 
l'fat de la faillite ct délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y u lieu, s'en-
tendre déclara eu élut d'union, et, duir, ce 
dernier eus, être immédiatement consullil 
i-aiil sur les fait* de. la gestion que sur ('«-
[lifté du maintien ou dii remplacement d«s 
njndics : 

Il ue sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créancier» el lo failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics «tdu projette dé concordat. 

Messieurs les créanciers de !a sociélé 
Rt.ANCHET et TRIPIER, négoc. eu vins, 
rue de l'Entrepôt, n. S. Grenelle, com-
posée rie Jacq T'es (jlancjiet et Simon Tri-
pier, sont inv.tés à se, rendre le H no-
vembre. A » heures précis, s. au Tribun»! 
de commerce, salles des a-se.uiblées des 
créanciers, pour, aux termes de l'article 
531 du Code de commerce, délibérer sur 
la formation d'un concordat avec le sieur 
Blanche,!, l'un des faillis. 

Il ue sera admis que les créanciers vé-
rifiés et animés ou nui se seronl fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli pemenl pi-eiv 
dre in CT:lfe communication du projet 
de. concordat N' IsVo'tidti gr.). 

Messieurs-des créancier" du sieur BRY 
.Plerre-Lmils-Fr.inçoli), bin aire éditeur, 
boulevard Montparnasse, 81, soîil Invilés 
î se, rèndi.fe, t.. £( hov , a H heures pré-
cises, au Tribunal ''e- t:o.(w«ere,e, t'ai le 
des assemblées des créanciers, ddt«. en-
tendre le rapport des syndics sur l'élai 
de la faillite, el délibérer sur la forma-
tion du concordai, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, dans 
:i- dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les fui 1 a de la geslimi 
que sur l'ulililé du maintien ou du rem-
jfacehienl des syndic*. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et alllrméa ou qui se seront (ail 
relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communicalion du rapport 
des syndics (N« 2U du gr.). 

Messieurs lès créanciers de la sociélé 
COMPÈHK et MAN1GAND, ends de vins, 
rue. de l'EchicJutcr, 13; iMOnpOsfe de J. an-
Rapliste Compère, ét D"1' PU rrelle Mam-
g.iild ; sont imitées à se rendre le 24 
nov , à 6 heures 1res précisés, au Tribu-
ua. de commerce, salie des asseiublée-f 
des créanciers, pour entendre le rapport 
les syndics sur l'état de la faillite, et 
déliliérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, êtrt 
immédiatement éorisullés tant sur les 
laits de la gestion que sor l'utiiilé du 
maintien oit du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les éféar.cicrs vé-
rifié» el affirmés ou qui se seroatfa.il re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 50 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs te» .creauciers composant 
l'Unie* de la faillite d" sieur BOUSSARO, 
md grainetier, faubourg St-Antoin.', 47. 
en retard de faire vérifier et d'alliruie' 
leurs créance*, sonl invités A se rendn 
le 24 novembre, i 12 heurts très précises 
au Tribunal de commet c.- de ia Seine, 
«lie ordinaire des a.-semblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder u la "«rifteatiôn et A l'af-
tlrmatioa da leursdites créances (M1 

19929 lie gr.,). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur FONTANIFR 
(Pierre), charbonnier, rue dé» Vieux-Au 
gustluB, m 35, èn retard dé faire vérifier 

d'affirmer léui's créances, sont invités 
à «e rendre le 24 nov., s ioLeurcS très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
counn'ssaire, procéder A la vérification 
et & l'affirmation de leorsdites créances 
S" (é'à-8 dû *r,>. 

rue de'-Poissonniers, n. 33. La Chapelle, I la Reine du 8 oel. 186-2, lequel homo-
peuvent se présenter chez M. l'inab rie b Ligue le concordat passe le r, sept. 18I;-2, 
Forés), syndic, rue de Lancry. 15, pou? Lênlre 
tuui'her un dividende de 2 fr. 81 e. .pour 
100, unique répartition Ifil' 17393 Ju ^r.;. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Cmcordal MAHY. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, dn 7 ucl, 186-2, lequel homo-
logue le. concordai passé le 25 seul. 1862, 
• ntre le lieor MA1IV. fal.r. de tôles pour 
Wagons, rue Sclioiuer, iiv~7,, Plaisance, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de en nom 100. 
Les 40 p. ion non remis, payables cn 

cinq ans, par cinquièmes, de Un s plein-
bretN" I(i9a3 du gr.), 

Concordat l.ANTIER. 
Jugement du Tribunal de eommeice de 

li Seine, dn U oet. 186-2, lcq«i| home 
logue le concordai passé le 26 oepl. 1862. 
enlre le sieur l.AMIKlt, uni - e lions 
secs, rue Neuve Sui il-Mcrii, n. 18, el ses 
créanciers. 

Conililions sommaires. 
Remisé de 73 pour {OU. 
Les-25 p. mo non remis, payable? en 

cinq ans, par cinquième», du i"' octobre 
|N" 133 du gr... 

sie.ir PAR1SOT, labricant de plu-
•>« rite Sèfhvl Maflin, 494, cl s.s cré-

ance fsr. 
Condlffoaii1 sommaires. 

Remise de 75 le*. 
Les 25 p. no non remis, payables en 

cinq au», par cinquièiuOs, de lhomolo-
gatiori (M" 231 du gr.). 

Concordat liOURSON. 
Jugement du Tribunal de commerce 

rie la Seine du 10 net. ls«2. lequel iioino-
logoe le concordai passé te 4f sept. 18C2, 
elilre le sieur BOU8S0N. marchand de 
chaussures, rlle des Auiandieis, 18 jBel-
levide), cl ses créanciers. 

Couifllions sommaires. 
Remise de 70 a. ioo. 
Les no p ion non remis, payables sans 

Intérêt*, ni einn «in. par cinquièmes, de 
i'homologaliuu |.Y' 7s du gr.). 

a'.nc0i''laC!<6itABD. 

Concordat BOISSEV. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 9 oct. I85"2j te|uel homo-
logue le concordat passé le ïe eeilt, 1»62, 
entre le Sli.ur liOiSstY, limoiiadi-i,-rue 
Sl-Deins. 3:ii), et ivi créanciers. 

, . w.ndjtîonî snirunaires. 
ftemis'e fte 73 pw»r 100. 
Le* as p.mr (oo non remis , payables 

quinze juUriS après l'iiOiuslogatioii ^N- 82 
ou gr./. 

Concordai PEYItOTTË. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, dn 14 oct. 186-2, lequel homo-
logue le concordai passé le 12 sept 1862, 
entre le siéi.r PJBÏRtWIK, f.ibnc. de bil-
lard», tue uè B.mdy, 70. 01 .-es créanciers; 

Colulrlions ioiiimaii-es. 
Remise de »0 pour 100. 
Les KO p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par qnarls, de l'homologa-
tion (K* 1H924 du gr.|. 

Concordat BEK. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

(a tfèine dit *$ oet. 1862, lequel hoinolo-
ue le cOoeordal, passé le 20 sept. 1862. 
ntre le sieur BliK, i-oi'royeul, lUe de la 

Grande Truanderle, 42 cl rue S.iiiit-Plti-
lippe Saim-Marcel, 15. et ses créanciers. 

■ ondihoiis somiuaiies. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 pour 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de rhOmolog»-
tion (N" 136 du gr.|. 

Ctm 
Jugenlent fin Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 ort. 1862. lequel bomo* 
logue le concordat p»-se|e2» sept. 1802, 
entre le sieur BURARP loueur de voitu-
res, & Paris-les Ternes, rOo Glvarlwl, 41, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires,1 

Remise de 50 p. 100 
Les 50 p too non remis, payables en 

cinq uns. par cinquièmes, de l'homologa-
tion (N°5du gr.). 

Concordat H YON aîn 
Jugement du Tribunal de commerce de 

ia Seine du 16 oct, 1862, lequel homolo-
gue >e concordai passé le 2 net. 1S62. 
enlro' W- sieur 1IYON, ai.lé, commerçant 
en mêlant, aeWtdlemeril rue du Perche, 
7, et ses créa rslera 

Condiliou' sommaires. 
Remise de- 75 p, IDC?, 
Les 25 p. loo non remis, payables en 

cinq an*, par cinquièmes, du l'bouiolo-
gattOiI (et1 145 (iu .r.i. 

Concordai DEFTOÛGE. 
Jugement du Tribunal rie eommerce da 

la Seine, du 14 oct. 1862, lequel homo-
[ûgue je coiieor lât passé le ls sept l.su-2, 
entre Ipsic .r UEcVOrilili, maçm, actuei-
Inmer.rà P.i"».Monlmarire, cité Jlérun, 
7, el ses cr&iifefftM. 

Con niions-sommaires. 
Remise de 70 p. 40C. 
Les 30 p. loo non reifss, payables en 

quatre ans, par quarts. iMI ^AU^II\UU (N-* 
19938 du gl'.). 

Concordat PREISfe. 
jugement du Tribunal de commerce 

delà Senië dn 9 octobre 18C2, lequel 
homologue le eoncottUït passé le 20 sept. 
1862, entre le sieur PRE1S5, loueur «le 
voilures, rue Saint Jean, IU (17" arroin».lis-
sement), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p, 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquième», du concordat 
(N« 6 ou gr,;. 

Concordat ROLLAND. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 40 oct 1862. lequel homo 
logue le concordai passé le 24 sept. 1862, 
enlre ié sien" ROLLAND, erilrepreneur de 
travaux public», rue Ménilmontanl, 69, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 40 p. 100. 
Les 60 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
5 p. 100' fin janvier et fin juillet I8S4. et 

ainsi de suite de six et» six mois (N° 19991 
du gr.;. 

Concordat liOULi.ANGt'Z. 

Jugement du tribunal rie commerce de 
la Seine du 7- cl. 1862, lequel homolo-
gue le coneorthl pas-é le -9 sepl i»t.2, 
entre le sieur IHÎÊ'LL.AMII.Z négociant en 
BoAtiefe'tVj Boulevard Sebaslopol, 37 (R. 
G ), et ses créancier»*. 

Conditions somr/riires. 
Remise, de 20 p. 100. 
Les 80 p. 400 non remis, pay.ïMi's en dis 

ans, par dixièmes, de rhouiogu.lj.vuiU {H" 
188 du gr.). 

CONVOCATION JOE CREANCIERS. 
Sont invues à se rendre au Tribunal di 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, SIM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du nieur CLÉMENCET ( Urbain-Jean-

Baptiste), doreur tapissier et md de cu-
riosités et bronzes, rue Montbolon. 24. le 
24 novembre, A 12 heures |.N" 734 du gr.i; 

Du sieur WITASSE (Isidore-Constant-
Jean-Baptiste)., entr. de serrurerie rue de 
Poitou. 4, Marais, le 25 novembre, a H 
heures (N'" 429 du gr.); 

De la dame GUFFROY (Julie Remy, 
veuve Durand, tt femme du s eur) épi 
eière. avenue de Cliehv, 83, le 25 novem-
bre, à 10 heure, IN» 708 dU gr.i; 

Du sieur MATER lAdolpI el, commiss. 
en cuirs, rue Lafayett». 31. le -26 novem-
bre, à 10 heures (N« 197 72 du gr.). 

pour être procédé, sous ta présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification e. 
iliirrnution de Uurs créance* 

NOTA, 1! est nécessaire que le» créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
iffirmatlén rie leurs créances remettent 
préalablement leurs titres !t MM. les »yn-
lies. 

CONCOKOATS. 

Du sieur MARGAT (Pierre-Félix), fabr. 
de chaussures, rue du Rendez-Vous, 17, 
St-Mandé, le 24 novembre, à 11 heures 
|N« 360 nu gr.'; 

Du sieur GARMOND (Joseph), md de 
nouveautés, avenue de Clichy, n. 61, le 24 
novembre, à il heures (N» 562 du gr.); 

Du sieur GESELL (Jules-Eliennel, enlr. 
de gymnastique, rue de Cluny, II, le 24 
novembre, A il licires (N° 586 du gr.); 

Ou sieur JALVIN ,'Augnsle-lsaa I. md 
de vins, rue Montbolon. 18, le 04 novem-
bre, à 11 heures IN" t»26' du gr.); 

Du sieur BiîETOM Pierre . boulanger, 
faubourg Montmartre. 14, le 25 novem-
bre. Au heures 174 du «r.'; 

Ua sieur MON FORT (Alfred-Issiura!', 
nég. en pierres d'Allemagne, lueSt Mac-
tin, n. 259, le 26 novembre, à i heure (W 
295 du gi.;; 

Messieurs les "réanciers eompogaijj 
l'union de la faillite du sieur CLERGE 
( Ambroi-e-Sébastien ), limonadier , ree 
St Martin, 22, eu retard de faire vérifier 
el dailinuer leur» créances, sont invi-
tés A se rendre le 24 novembre, à 12 heu 
res très précises, au tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pt/ur, sous IS présidence de 
M. le juge-Counbissaire, procéder à la 
vérification et A l'affirmation de lOUrs 
dites créances éN" 618 du gr.). 

Messieurs les eréaBcler» composant 
l'union rie la laillile du sieur GUÉNARO 
(Léopold), nul de bouillon, rue Saint 
Louis àu-Marai», 86, en rèl.ifd de faire, 
vérifier et d'aUirmer leurs créances, sonl 
invités à se rendre le 24 nov., à 12 heu-
res très précises , au Tribunal de com-
merce de ta Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. lejuge-comini-isaire, procéder à la vé-
rification et S l'ail)rm»lion de leursdites 
créances (N° 17Î30 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur GAU-
TIER iLouis-Jocqucs), fabr. de briques, 
carreaux et Poteries, rue d'AusIerlilz St-
Marcel, 28 et 3", en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le ii novembre, A 9 heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de M. 
In juge-commissaire, procédera la véri-
fication et A l'affirmation de leurs diies 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné :fir»il54 du gr.). 

REDDITION DE COMFTF.S 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur JULL1EN 
(Jean), loueur de voilures, rue St-Maur, 
n. 66, sont invités A se rendre le 20 no-
vembre, A 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, satte des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
a l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendn 
par les syndics, le débalire. le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurt 
fonctions et donner leur avis sur l'cxcu-
sabilité du f.dili. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendra au greffe eommutiicatior 
de» compte el rapport des syndics (IV 
17933 du gr.). 
'.ONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 

RHUOITIOS !>F COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par la Bociélé PENEL père el (ils, pour le 
Commerce de soierie», rue Montmartre, 
n. 1-22, composée de Anlnine-Jules P. ne.i 
et Isaac François <ut isalin Penel fils 
étant terminée, v:M. les créanci-rs sonl 
invités A se rendre le 24 nov.. à 9 heures 
ai'écises, an Tribunal de commerce, 
salle de? assemblées des faillites, pour, 
conformément A l'article 517 du Code d» 
commerce, entendre le compte dclinil.il 
gui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
les compte et rapport des sjndics (N' 
18598 du gr.). 

Concordlt TORDEUX. 
Jugement du Tribunal rie commerce 

de Ici Seine du 13 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 23 sept. 
1862, entre «« sieur TOHDKI.X, épicier li-
monadier, boulevard itochechouarl, 30. 
el ses créancier s. 

Conditions soms»aires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 3» p. 100 non remis, payables en 

trois ans, par tiers, du ) ' oclubre (X* 
315 du gr.). 

Concordat GHOUSSEAUD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 10 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordai passé le 47 sep', iseâ, 
enlre le sieur OMOU-SSEAUD, enlrcpre 
neùr de maçonnerie, rue Corbeau, 38, et 
el s^s créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Le.-; 25 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
5 p. 100 comptant aussitôt l'homologa-

tion, el 20 p. IOO en cinq an», par cinqu è-
mes, de l'homologation (N" 19959 du gr.). 

Concordat CHARPENTIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 7 oct. 1862, lequel homolo-
gue le concordat pissé le « juillet 1862 
enlrèle sieur CHARPENTIER, loueur rie 
voitures A Paris, rue d'Antioulème-Saint-
Bouoré, 20. el ses créanciers. 

Conditions sommairéi. 
Remise de 50 p 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation. 

Dame Charpentier, caution (N° 19508 
du gr ), 

Concordai société ARNOULD et <J«. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 15 ort, 48«2, lequel ttoniolr* 
gin; le concordat passé le 29 sept. 1862, 
entre les créanciers de la sociélé AR-
NOULI) et C". pàlis-iers-rcsianriihuis, 
rue di s Bois, 1 (BeHevtlIgf, et lesdils. 

Condition» kenHmajres. 
fiemise de 75 p. 100. 
Les 25 p. ioo non rem>s payables en 

cinq ans, par cinquièmes, Ae l'bnmalo-
gaiioù f»" 223 du gr.). 

Concordat AI.TMAYER. 
Jugement du Tribunal de commerce d« 

la Seine, du 16 oct. 1*68, lequel homo-
logue le concordat passé le 26 sept. 1862, 
entre le sieur AL1.V1AYER. md de vin», 
tenant garni, rue de la Gare, 45, et se» 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p, IOO. 
Les 2» p. loo non renàf, payables en 

cinq ans, par cinquièmes.,- A» l'huinolo-
galle.il (N° I97S0 du gr.j. 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

te la société Ad. BOUR iON. DU BU1T et 
C". banquiers, place Boï ldien. 3. peu 
vent se présenter chez M. Pitiun de la Fo-
res!, svndie, rue de Lancry. n. 45. pour 
loucher on dividende de 8 fr. 35 c pour 
ioo, deuxième et dernière répaililion IN" 
(4463 du gr.). 

MM. les créanciers vérifié» et affirmés 
de a société veuve HÂTÉ el fils. fabr. de 
voilur. s. rue Marcadel, n. 55, peuvent se 
présenter chez >i. Sommaire, syndic, rue 
d'Haulevillc. n. 61. pour toucher un divi-
dende de 32 fr. 8» c. p .nr 100, unique ré 
partition (N" 19574 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
I du 6ieur V1ALLARD jeune, md de peaux, 

Concordat CALON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 7 oct. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 19 sept. 1862, 
enlre le sieur CALON, négociant à Paris 
Batignolles, rue Saint-Louis, 40, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances dans l'année qui suivra l'homo-
logation (N* 19828 du gr.). 

Concordat BUISSON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Sèine, du 14 oct. 1862, lequel, homo-
logue le concordat passé le i * sept. 1862, 
êtitre le sieur BUISSON, chemisier, passa-
ge Delorme, 30-32, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. ioo non remis, payables en 

quatre ans : 
10 p. loonu an après l'homologation ; 

S p. 100 dans dix-huit mois; 5 p. 100 dans 
deux ans, et ainsi de suite 5 p. 100 de six 
en six moi» (N" 61 du gr.). 

Concordat TORTON-DUBOC. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 9 oct. 1862, lequel homologue 
U concordat passé le 18 sept. 1862, enlre 
le sieur TOHTON-DUBOC, marchand de 
vins à Neuilly, route de la Révolte, 15, el 
ses créanciers 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables : 
10 p. ioo comptant; s P. ioo fins dé-

CClllbr 1862, 1883 et 1864 (N» 19168 dll gr.). 

Concordat GUILLEBAUD. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du iO|oct. 1862, lequel 
homologue le concordai passé le 19 sept 
1862, emre le sieur GUILLEBAUD. entre-
preneur de maçonnerie, rue d'Abbeville, 
7, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
M. Quatremère maintenu syndic j(N* 

19782 uu gr.). 

Concordat GAUTHIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 16 oct. 1862, lequel homolo-
gue le concordat pa-sé le 26sept. 1862, 
entre le sieur GAUTHIER, marchand de 
vins en gros, rue Saint Nicolas-Saint An 
loine, 20, ayant un magasin à Brunoy 
(S.ine-et Oise), et se» créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. ioo non remis, pavahles à 

raison de 5 p. ioo de six en six iiiois, du 
15 octobre, sans intérêts (N' 74 du gr 1 

Concordat PAR1SOT. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

• Concordat RENAUD. 
Jugement du Tribunal de commerce de-

là Seine, du 15 oct. i»«2, lequel homo-
logue le concordat passé le 25 sept. 1862, 
enlre le sieur RENAUD, lab. de pro mus 
chimiques, rue Méu'flet^rd, n. 237, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Rem.se de 73 p. 100. 
Les 25 pour 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 18 sep-
tembre (N° 133 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 NOVEMBRE 1862. 
NEUF HEURES : Dame Ricqlès, cône —Re-

don, id. 
wx HEURES : Minier, synd.—Gorces, id.— 

Martin Raffard, ouvert.—Dodé fils, cl&t. 
—Mandar, id —Lohat aîné, conc. — Gt-
raud,id. 

ONZE HEURES : Domange, ouvert. — Cha-
pontat, clôt.—Noiré, conc—Bernard et 
(ils, aitirm. après union. — Dolléans-
lits, id. » 

MIDI ; Dufourcq aîné, ouvert. — Frioud, 
affirm. aprètt union. 

UNE HEUKE : Bonnefoix, synd. — Renard 
et GrLiiar.1, clôt. — Beltenger, conc. — 
Georges et Debos, id.—Tournevilîe, id, 
—Prévôt, affirm. apré»union. 

,.„'*lf>-Vi,*«;»» „ w .,, 

VENTES MOBILIERES, 
VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTKK, 

Le. 10 novembre. 
Eii j l'hôtel des Commi»saiie» - Prfseur», 

rue Rossini. e 
79(9—Palelots, pantalons, yilets, chemi-

ses, chapeaux. Bottines, etc. 
Le 19 novembre. 

7898— Bureau acajou, canapé, fauteuil», 
piano, KiO glaces avec cadre» dorés, etc. 

7899— Table, glace, buffet, pendnle. piano, 
canapés, lampes, candélabr e, etc. 

7901— Bureau, cirtonnier, labiés, glaces, 
guéridon, commode, fauteuil»,etci 

7902— Armoires, commodes, bureaux, toi-
lettes, fauteuils, chaise», etc. 

7903— Com|iloirs, appareils A gaz, labiés, 
glaces, canapé, chaises, etc. 

7904— Bureau cn acajou, montres, pen-
dules, glaces, fauteuils, chaises, etc. 

7905— Talil. s rideaux, chaises, fauteuils, 
pendules, flambeaux, coupes, etc 

7906— Bureau, pen nie, fontaine, étaux 
machines 2.000 kilos de fer. etc. 

7907— Tables, bull'et. commode, pendule 
coupe, fauteuils, chaises, etc. 

Rue NoIre-Dame-de-Nazarelh, 30. 
7908— Tab'es. chaises, glaces, comptoirs 

et quantité d'antres objets. 
Rue Vijlejuif, 4. 

7909— Bibliothèque, table, armoira com-
mode., batterie de cuisine, etc. ' 

Rue Beautreillis, 13. 
7910— Compioir. glace, bouteilles fûts 

liqueurs, bureau, guéridon, etc. ' 
Rue rie la Goulte-d'Or. 50, a, Batignolles. 

79t(—Comptoir, série de mesures, tables, 
tables chaises, fourneau, etc 

Rue Notre-Daute-des-Champs, 50. 
7912-Bureau, pian... fauteuils, pendule, 

guéridon, canapé, carlor.nier. etc. 
7914—Bibliothèque, gravure, armoire, ca-

napé, pendule, guéridon, elc. 
79(5—Meuble rie Ralon, bureau, pendule 

piano, voiture A bras, etc. ' 
Roulevard des Batignolles, 68 

716—Bureaux, labiés armoire, fauteuils 
pendule, bibliothèque, etc. 1 

Quai des Ormes, 34. 
117—Appareils A gaz, comptoirs, toiles 

indiennes, bonneterie, confection, etc 
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EBRATTUM. 
Feuille des 27 et 28 octobre 1862, n« 5349, li-

quidation de M. Edouard BliEKMArV, Paul La-
coste, liquidateur judiciaire, M.Edouard Blekman, 
négociant en perles et verroteries, à Pans, boule-
vard Sébastopol, 110. Lisez : ancien 119 et 08 
nouveau, etc. 

.(5420) PAUL LACOSTE. 

Olilc:- médical et pharmaceutique de 
France 

rue Gît-le-Cœur, 6, Paris. 
Par conventions verbales en date du 1" courant, 

SS PAUMAC a vendu le fonds de pharmacie 
qu'il exploite, rue Bréa, 5, à Paris, à M. IIOSÏ, 
pharmacien, moyennant pris et conditions stipu-
lés entre eux. 

.(5418) Le directeur : G.-A. PHILIPPE. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

À 
Etude de M» RÉMOXO, avoué à Versailles. 
Yente sur licitaiion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 4 déceimbre 
1862, heure de midi, > 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Bourgui-
gnons, 3, quartier Saint-Marcel. 

Revenu actuel, 640 fr., qui sera porté à 1,000 
francs en 1865. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Et d'une MAISON sise à Paris, rue Blomet, 

20, quartier Vaugirard. 
Revenu, 610 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
j S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M' RÉMONU, avoué pour-
Suivant la vente ; 

2° A M" Manuel, avoué colicitant ; 
Et à Meulan, à M* Lecomte, notaire. .(4009) 

îde la faillite Gasse, à Paris', rueLaffitte, 43.(4018) 

Ml A CHARBON DS TERRE 
Etude de M» WOVTV, avoué licencie en droit 

à Sarreguemines (Moselle). 
Vente par adjudication publique à la barre du 

Tribunal de Sarreguemines (Moselle), le 10 dé-
cembre 1862, onze heures du matin, par suite de 
dissolution de société, 
Kf;Des MINES à charbon de terre du Ilocnwald 
(Moselle), sur la mise à prix de 400,000 fr. 

La vente comprendra : . 
1° Le droit à la concession desdites mines, s e-

tendant sur les territoires des communes de 
Frpyming et autres (Moselle), sur une étendue de 
24 kilomètres, 24 hectares carrés ; 

2° La fosse en percement et le puits poussé à 
la profondeur de 175 mètres, dont 164 mètres 
sont cuvelés et armés de fantes ; 

3° Une cité ouvrière composée de deux bâti-
ments de six logements chacun, construite sur 
un terrain de 102 ares ; 

4" Six hectares de terrain sur lesquels ont été 
construits une maison d'habitation, des bâtiments 
de forge et annexe, magasins, bureaux, charpen-
terie, grandes chaudières, sécherie, les bâtiments 
renfermant l'avaleresse, les machines à extrac-
tion, les outils gros et menus, la poudrière, les 
diverses machines à vapeur, les pompes, etc., etc., 
le tout en parfait état. 

Ces mines, situées à environ quinze kilomètres 
du bassin houiller de Sarrebruck, sont traversées 
par le chemin de fer de l'Est et par celui en cons-
truction de Thionville à Miederbraun par Sarre-
guemines. 

L'avoué poursuivant, 
(3982) WOLFF. 

au 

"vant la vente; 
A M0 Breuil, avoué présent à la venté. 
A Milly : 
A Me EECEEJttC, notaire, dépositaire 

cahier des charges. (4016) 

MAISON A NANTERRE 
Etude de M° Adrien TIN 1ER. avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 288. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 6 décem-

bre 1862, 
D'une MAISON sise à Nanterre, ' rue Royale 

(dite aussi Route Impériale), 15, arrondissement 
de Saint Denis. Superficie, 3,874 mètres 70 centi-
mètres. — Produit, 1,060 fr., non compris une 
partie occupée par le propriétaire. — Mise à prix, 
12,000 fr. 

S'adresser à M'H TI.YIEK et Emile Dubois, 
avoués, et à M. Barbot, syndic, boulevard de Sé-
bastopol (rive droite), 22. .(4020) 

MAISONS A PAIS 
Etude de M9 MOUCHER, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Ghamps, 95. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 6 décem-

bre 1862, à deux heures, de : 
1° Une MAISON avec terrain à Paris-Charon-' 

ne, ru3 Richer, 8, et rue des Prairies, 8 (20e ar-
rondissement) ; 

2° Une autre M ilSON avec terrain, à Paris-
Montmartre, impasse Malassis, 8, et impasse Saint-
Alexandre (18a arrondissement). 
, | Mises à prix: 1er lot, 5,000 fr.: — 2e lot, 

15,000 fr. 
S'adresser : 1° audit H1 BOUCHER, avoué; 

2° A M» Benoist, avoué à Paris., rue Saint-Antoine, 
110; 3» Et à M. Knéringer, syndic à Paris, rue de 
Labruyère, 22. (4019) 

MÉDAILLE DE 1" CLASSE. 

DENTIERS F ATT ET ■ fi 
Les seuls fonctionnant sans ressorts ni crochets ! 

et dont la durée soit indéfinie : ils dispensent de ' 
toute opération, de toute extraction de racines el 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. # ' 

G" FATTET, dentiste et membre titulaire de 1? 
G. des Expositions nationales et universelles. 
255, rue Saint-Honoré. (5329)* 

1HÀMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

t|trt SITUÉES DANS 
llliS L'ARRONDISSEMENT DE 1EAIJX 

Etude de M8 I»E MADRE, notaire à Paris, 
rue Saint-Antoine, 205. 

A VENDRE par adjudication, même sur une enchè~ 
re, en la chambre des notaires de Paris, place du 
Ghâtelet, 1, le mardi 25 novembre 1862, à midi, 
en quatre lots, sans réunion, 
70 hect. 48 ares rrnnnjn ''sur les terroirs de 

37 cent, de 1 MUm Villeroy ,• le Plessy-
aux-Bois et Gharny, canton de Glaye, arrondisse-
ment de Meaux (Seine-et-Marne), provenant de 
I'ANCIEN DOMAINE DE CHÉZY. 
LOTS. CONTENANCES. FERMAGES. MISES A PRIX 
le' 24h. 52 a. 60 c, 2,520jfr. 10 c. 61,000fr. 
1° 17 98 » 1,974 03 47,000 
3= 13 43 87 1,125 95 23,500 
4» 14 53 90 1,334 51 31,200 
Le samedi 29 novembre 1862, à une heure, en 

l'étude de Me Ci». PETIT, notaire à Meaux, rue 
Saint-Nicolas, 56, il sera vendu, en treize lots, 
5 h. 52 a. rrrtitnp provenant du même domaine. 

94 c. de I fillilSi Fermage : 545 fr. 41 c. 
(3984)* 

Mil F Ai V, BAIL D UN 
GRAND TERRAIN 

TERRAIN 
Etude de M» Paris, place HliRBET, avoué 

Boïeldieu, 1. 
Vente par suite de faillite, au Palais-de-Justice, 

à Paris, le mercredi 3 décembre 1862, deux heu-
res de relevée, 

D'un TEBRAIN dépendant du parc du Vési-
xiet, près de Saint-Germain-en-Laye, d une con-
tenance de 1,957 mètres 80 centimètres.— Mise à 
prix ; 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M° HEBBET, et à M. Dufay, syndic 

et des constructions qui sont dessus, à Paris, rue 
de Charenton, 105, à vendre en l'étude et par 
M8 fâtJÉOON, notaire à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 214, par suite de remise, le samedi 22 novem-
bre 1862, à midi, 

Sur la mise à prix de : 10,000 fr. 
Loyer: 1,800 fr. Produit : 6,000 fr. environ. 
S'adresser : audit M« GUESSON ; 
A M. Sergent, syndic, rue de Ghoiseul, 6, de 

trois à cinq heures ; 
Et dans les lieux, à M. Montier, peintre en voi-

tures. (4001) 

MASSONS ET PIECES DE TERRE 
Etude de M8 PASJEIN EAUBENS, avoué à 

Etampes. 
Vente sur licitation en la salle de la mairie de 

Milly, par le ministère de SI8
 BJECEEBC, no-

taire audit lieu, le dimanche 30 novembre 1862 
heure de midi, 

De six MAISONS et un enclos, sis à Milly, 
Et de trente-sept PIECES »E TERRE 

près et bois,-sises communes de Milly, Oncy 
Dannemois et Noisy-sur-Ecole, 

En 42 lots.i 

Mise à prix totale : 31,02.0 fr. 
S'adresser à Etampes : 
A M8 PAULIN EACRENS, [avoué poursui-

DR0PRliïi™ "' 'j 1 lltri mu I E bourgeoise etvastes 
dépendances, aux Prés St-.Gervais, rue de la Vil 
lette, 4, à vendre, même 'sur une enchère, le 9 
décembre 1862, en la chambre des notaires. 
Superficie 2,927 mètres.—Mise à prix : 30,000 fr. 

S'ad. à M8 OEVÈS, notaire, rue Laffitte, 3. 
(4017)* 

DINE MLIRÉRAÏJI prise dans l'as-
\m Vfiliiummivm semblée généra-

le des actionnaires de la Société de la Car-
tomnerlc, enregistrée en date du 3 novembre 
1862, il appert que l'apport d'une usine à carton 
fait à la société par l'un des commanditaires a été 
accepté par l'assemblée et que par suite la société 
a été définitivement constituée a partir dudit jour. 

>.v Miâ irtmïA%j 

- "i LU 
Le Comptoir des coupons, rue Saint-Marc, 7, 

paie à vue le coupon de novembre de 24 fr. 32 c, 
moyennant 10 cent, pour tous frais, et tous au-
tres coupons et récépissés des compagnies à raison 
de 3 cent, par 7 fr. 50. 
AVANCES SUR TITRES, mêmes nM rpndus. 

(5368)* 

guérit !P„, 

B*> Uafcrtine. 
■ '"ris. 

ftftfBM IrffîWÏ cnur.Fs* ■, Kfe»;.
oS7
 ̂ » 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET &MHCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Piace Oaupblne, -s ? . — Pari*. 
(Commentaire thépriSift et 
ET DE LA LEGISLA (TON C&2 

ebef de bureau au ministère de la justice. 4 vol. in-8°~ï837 30'fr*"" '
 1*'Jure A,5ia*et,

 avo
^" 

FAILLITES ET BANQUEROUTES^ 
et résumé pratique de législation, de jurisprudence et de Joctrino, ; c menant les ZJuE \ NtU 
tes, ordonnances jugements, rapports, bilans, inventaires, etc.; par M. Earo«u« 8 reH 
avnce», aoejerj rédacteur de la Gazelle des Tribunaux de commerce "» i-ti.-., ^. f ey»*li 
mière. 1862, 2 volumes in-8°. 44 fr. 

ftCE 
[1-8°, 1837, 

[TES ET BANQ] 
édition, couforntoVîr^ 

SIROP DEHARAIRURE INCISIF 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, cr 
x.rrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
rine. Rue St-Martin, 324, et dans les princ. villes. : 

NETTOYAGE IES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans,laisser aucune odeur, par la 

BENK-fMLAS 
t fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Pari». 

Médaille à V Exposition universelle, 
(5376)* 

ifL'OBESITE 
Hygrine-Vendy, liqueur de table et de..dessert 

d'un goût exquis, d'un effet assuré. Dépôt général j 
pharmacie Domarle, rue Rambuteau, 4. (Exp. aff,} 
(Province, les pharmacies) Flacon., 12 fr. et 7 fr. 50. 

(5408)* 

DEJEUNERS M ENFANTS 
Pour fortifier \esenfanls et les personnes faibles 

de la poitrine ou de ['estomac, le meilleur et le plus ! 
agréable déjelmor est le RaCAHOUT des Arabes de j 
DELANGRËNIER, rue Richelieu, 26, à Paris. 

Le Rob végétal du docteur Boyveau-Laffecteur, | 
seul autorisé et garanti véritable par la signature j 
GIRAUDEAU-SAINT-GEKVATS, est bien supérieur aux ! 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de salsepareille, j 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-j 
tions de la peau, les dartres, les scrofules, tes ■ 
suites de gale, les ulcères et 'es accidents pro-
venant de couches, de l'âge eritique et de l'acre-1 
té des humeurs. Ce Rob est surtout recommandé 
contre les maladies contagieuses récentes,*invé-
térées ou rebelles au copahu, au mercure et à 
l'iodure de potassium. — Consultations gratuites 
par correspondance, au cabinet du docteur Gi-
raudeau Saint-Gervais , rue Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étranger. 

D iÉTMîA'iïàMS" maison spéciale. Réunion 
LtulU) Il VAIti de tous les procédés; décal-

comanie,déealcochromie,décalcoteetinie, etc., vente 
en gros et en détail de tout ce qui a rapport à la 
décoration, boul. Sébastopol 65, près la rue Rambu-
teau; commission, exportation au prix de fabrique. 

(5416)* 

183 MEDAILLES- 1834 

DR ET D'ARGENT. 

Usine modèle fondée en 1823 à Noisîel, sur la Marne, près Paris, 
pour la fabrication spéciale des Chocolats 

de qualité supérieure. 

Avïs relatif aux Contrefaçons. 
'ip1 Chaque tablette de Chocolat-Menier porte sur la face opposée à l'étiquette à 
médaille une contre-étiquette conforme au dessin ci-dessous avec la signature Menier 
dans le milieu. • « 

Après avoir retiré l'enveloppe de pa- V 
pier et lajeuille dtétain, on devra trouver 
imprimés sur le Chocolat même : 

1* Soc FOIS t.« NOM Menier EN ENTIER 

SUR U VACE PLATE OPPOSÉE AUX SIX CÔTES
 A

«* 

on BÂTONS DSMI'CYLINDRIQDBS; *. 
« 

■* 2° UNE DES SIX LETTRES DO NOM Menier 
SCR CBAQl'E CÔTE OO BATON DEMI-CYLINDRIQUE. 

„ En exigeant ces marques distinctives, 
on ne s'exposera pas à dépenser le prix 
du véritable Chocolat-Menier pour re-
cevoir une contrefaçon de qualité suspecte. 

Dépôts dans toutes les villes de France et de l'Étranger* 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain \> 

le SIR O P d'écorces d'oranges amer es de J-.P. 

EJA.H OJZJB comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 
pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 
quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 
convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Etranger. 

DÉTAIL : Pharmacie EAKOÏEE, rue Neuve-deB-Petitg-Chanipg, ta., 
GROS, expéditions : rue de la Fontaine-Molière, 59 bis, A gARIS 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICHBS. 

SOCIETES. 

Cabinet de M. L. MICHEL, 
rue du Jour, 31. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double a Paris le six novembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. Adolphc-Malhurin-Claude PLUCHON-

NEAU, propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard de l'Etoile, 73, 

Et le commanditaire dénommé audit 
acte, 

11 appert : 
Qu'une sociélé a été formée pour l'ex-

ploitation d'un ou dedeux établissements 
publics dits Cabinets d'aisances inodores; 

Que la durée de la sociélé serait de 
quinze années, à partir du premier jan-
vier mil huit cent soixante-lrois ; 

Quelesiégede la sociélé serait fixé 1 Paris, 
rue du Louvre, à l'angle da la rue Saint 
Honoré, dans l'un des établissements ; 

Que la raison et la signature sociales 
seraient : PLUCHONNEAU et C'%-

Que M. Pluclunneau aurait seul la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pourrait en 
îaire usage que pour les affaires de la so-
ciété; 

Que l'apport du commanditaire serait 
de huit mille francs. 

Pour extrait : 
U*9) MICHEL, 

cessé d'exister à compter du premier 
juillet dernier, jour de l'expiration du 
temps fixé pour sa durée ; 

Et que M. Abar serait seul chargé de la 
liquidation de ladite société. 

Pour extrait : 
(i53) F. MOREL-DARLEUX. 

Par acte sous seing privé, fait double 
à Paris le dix novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le quinze du 
même mois, 

MM. 
Théophile-Jean-Louis CUILLIERIER, rue 

Neuve Saint-Eustache, 40, 
Et Jean-liaptiste-Jutes GILLET, rue de 

Cléry. 48, 
Ont formé pour six années, qui ont 

commencé le premier novembre mit huit 
cent soixante-deux, une sociélé en nom 
collectif sous la raison : T. CUILLIElîlEll 
et J. GILLET, pour l'exploitation d'un 
çoninierce ûe chapeaux de paille et de 
fournitures de modes. 

Le siège social est à Paris, rue Neuve-
Samt-tustache, 40, 

La signature sociale appartient aux deux 
associés. 

Pour extrait : 
J. GII.LET. 
T. CUILLIERIER. 

fonds de commerce de fleurs et plumes. 
Son siège est fixé a Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, 24. 
Chacun des associés aura la signature 

sociale, mais n'en pourra faire usage que 
pour les affaires de la société, 
g La durée de la société est fixée à douze 
années, qui ont commencé rétroactive-
ment à partir du premier juin mil huit 
cent soixante et un, et finiront le pre-
mierjuin mil huit cent soixante-treize. 

Tous pouvoirs ont été donné* au por-
teur d'un extrait de l'acle de société pour 
faire le dépôt et les publications prescri-
tes par la loi. (140) 

i ! Que M. Charles-Alfred-Henri DETAILLE, I que par les deux délibérations susrelatées , 
propriéteire, demeurant k* Paris, rue I les statuts de la sociélé Chartes Détaille 
Montmartre, m, jet Compagnie ont été adoptés sauf les i 

« Ayant agi en sa qualité de gérant de modifications ci-aprè;' • 

* D'un acte reçu par M' Féiix Morel-Dar 
leux, notaire à Paris, le ouze novembre 
mil huit cent soixante deux, enregistré, 

Il appert : 
Que M. Jules CHOPIN, labricant d'appa 

reils d'éclairage pour le gaz, demeurant 
foute de Versailles, n01 29 et 3t, à Paria-
Auteuil, 

Et M. Airrel AliAR, aussi fabricant d'ap-
pareils d'éclairage pour le gaz, demeurant' 
à Pans, rue du Houle, 7, 

Ont déclaré que la société en nom col-
lectif formée entre eux pour la fabrication 
et la vente d'appareils d'éclairage pour le 
gaz et accessoires. 

Sous la raison sociale : J. CHOPIN 
et C% 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

Etude de J.-F. MERCIER, huissier, 
rue de la Banque, 22. 

D'un acte sous seings privés, fait triple 
à Paris, le cinq novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M»' Antoinette-Marie GRASS. épouse 

de M. Charles FLEURY, fabricant de 
fleurs, de lui autorisée, et avec lequel elle 
demeure à Paris, rue Bourbon-Villeneu-
ve, 24; 

M.Alfred-Emile FLEURY, employé de 
commerce, demeurant à Paris, rue Bleue 
n. 19; 

Et M. Alfred LHOMER , voyageur de 
commerce, demeurant à Paris, rue Bour 
bon-Villeneuve, 24, 

Il appert : 
Qu'une société a été formée enlre les 

susnommés. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du douze novembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré. 

Il appert : 
Qu'il a élé formé en lie : 
M. Louis-Achille. KOULEAU négociarit, 

de neuia t à Pari», rie- Joub rt, 20, 
Et M. Edouard PETHOTOX, négociant; 

demeurant à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 21, 

Une société en nom colleclif. 
Sous la raison sociale : BOULEAU et 

PETHOTOX, 
Pour faire suite à celle qui a déjà existé 

entre eux, pour la continuation Ue la 
maison de commerce leur appartenant, 
connue sous le nom de : Ancienne mai 
spn DUMAS et GERMAIN, et ayant pour 
objet le commerce de suieries en gros de 
Lyon, la fabrication et la vente de tissus, 
de gazes, barèges, lainages, l'impression 
sor étoffes et toute autre branche de com-
merce d'un genre analogue. 

Cette société, dont le siège social est k 
Paris, rue de la Banque, <6, a élé con-
tractée pour cinq années, à partir du 
premier juillet mil huit cent soixanle-
deux, pour finir à pareil jour de l'année 
mil huit cent soixante-sept, et elle sera 
gérée et administrée par les deux asso-
ciés, qui auront l'un et l'autre la signatu-
re sociale. 

Pour extrait : 
Signé : A. BOULEAU et 

(146) Ed. PETHOTON. 

« la société en commandite par actions 
« connue sous la raison sociale: Charles 
« DETAILLE et Compagnie, dont le siège 
« est à Paris, et fondée pour la création 
« d'une maison de banque et eonsiima-
« tions, et l'achat, s'il y a lieu, desini-
« meubles restant de i'ancienne société 
« de la Caisse générale des Chemins de 

fer, dont 1-s statuts ont élé arrêtés par 
« acte sous seingprivé en date du six sep-

tembre mil huit cent soixante-deux, et 
ont été déposés pour minute à M" Gé 
rih, notaire à Paris, suivant acte reçu 
par lui et l'un de ses collègues te même I < sort annuel 

double à Pans le quatorze avril mil huit! Sous la raison sociale : E. FLEURY, Al 
cent cinquante-neuf, enregistré, fred LHOMER et Compagnie, 

A, conformément audit acte de société, 1 Pour la création et l'exploitation d'un 

1° De porter à'douze francs cinquante ! 
« centimes l'intérêt des actions déjà sous- i 
« crites ; 

« 2" D'émeltre de nouvelles actions di- j 
« visées en deux séries ainsi qu'il suit : 

« Chaque aelion de la première série se i 
« composera de trois actions de la Caisse ■ 
« des che ninsde fer, et de cent cinquante | 
« francs espèces. 

« Elle produira douze francs cinquante 
« cenlimes li'intérêis. et sera reinbour-
« sable sur les bénéfices à raison de seize 

cenl cinquante francs par uu tirage au 

is GOURGEOT, restaurateur, de-1 te-deux, enregistré i Paris le qualorie l 
à Paris, rue Montorgueil, 33, même mois, folio 60, case 3. au droit 

•' • ' * cinq francs cinquante centime*. 

jour six septembre mil huileent soixan-
te-deux. » 

« Claque action de la deuxième série se 
composera tiniquemniu de te >is actions 
de ia Caisse des chemins de 1er ; 
• Elle pro lu'ra cinq francs d'intérêts 
annuels, et sera remboursable à raison 
de quinze, cents francs, par lirage au 
suri comme celles et la première série.» 
Que la rutiticaUon de ces modiflcalions 

A déclaré ladile société définitivement 
constituée, et a déposé pour minute audit 
M« Gérin : 

i° Un état signé par lui et déclaré con-
corme aux registres de la sociélé, con-
statant les noms, prof ssions et demeure, j ^Y^ervée à l'.issemblée générale or-
des souscripteurs, le nombre des Mttpai \ ainai,.e des actionnaires ; 
par eux souscrites, et les versements laits ; », (.„•„„ c0 ,6ei, ,1e ;gurTeiU*ncB coin-
par chaque souscripteur; ; p0s: de cinq membres a élé nommé. 

2> Un extrait également smne par lui , 4 Signé GÈm.N. 
et déclaré conforine aux registres de deux 1 ' _______ Z . 
délibérations de l'assemblée générale des ! • " 1 

actionnaires' de la iile sociélé, tenues, la paracle reçu par M' Cottin et son cul-
preunère le trots novembre, la deuxième ; |è,,Ui, ni)taires à earis.le quatorze novem 
le quatre novembre mil huitcentsoixante- - lltru t'nil |mit cent soixante-deux, enre-
deux, aux termes desquelles délibérai ions „j3iré 
un conseil de surveillance composé de ,° M pi,.Tre-Antoine BRIZËT-TORDECX, 
cinq membres a été nommé, et les statuts ; ne\,„cja„t demeurant à Uriguy en Tliié-
de la société adoptés saut divirses modi- la,.h 

M. Louis 
meurant 

Et M. Joseph JEANX1N, commission 
naire en bois, demeurant à lvry, gare 
prolongée, 28, 

Ont dissous, à partir du seize octobre 
mil nuit cent soixante-deux, la société en 
nom colleclif établie enlre eux sous la 
raison sociale : GOURGEOT et Jeannin, 
pour l'achat, ia vente et la commission 
des bois, suivant a'te sous signature pri-
vée, en dale à Pari., du quinze j invier 
mil huit cent soixante et un, enregistré. 

M Gourgeot a élé nommé liquidateur. 
Pour extrait. (163) 

Cabinet du sieur ALB.4.RET, rue Saint-
i Honoré, nu 97. 

Suivant acte suis signature! privées, 
fait double à Paris, le cinq novembre 
mil h lit euut soixante-deux, enregistre, 
ta société de fait qui exista;! entre : 

1° M. Louis-Pi erre BoN'OMÉ; 
Sf> Et ht. Louie-Amédée L1EXHARD, de-

meurant tous deux au siège social, à Pa-
ris, rue Sainl-Ui.nis, n > I i7 el 110, sous 
la raison HOXOME el L1ENHARD, pour le 
commerce d'étoffes pour chaussure? et 
les opérations de banque est et demeure ce*ver. 
dissoute à compter du douze septembre 
mil huit cenl soixante-deux. 

M. Bonoiiié, l'un d'eux, est nommé li 
quidaleur de ladite société, avec tes pou-
voirs les plus étendus i cet effet. 

Pour extrait : 
(160) ALBARET, mandataire. 

Ayant pour objet l'exploitation 11 

fabrique de couleurs, i^icÊ 
Sons la raison sociale: MO.>AOI» 

CHESNEAU etC'«, 
Dont le siège était élabli à Saint 

rue des Poissonniers, 19, , -, ,,, 
El dont la durée avait élé fixée* V » 

années consécutives, à coinp'eriw il-™ 
avril d. rnier, .. 

Est et oe oeure di-soule à P»1™ 
quatre novembre présent mois, 

Et que MM Mm.aque el ̂ 'm"A été nommés f qoi ialeurs de luuiw " 
Pour extrait : ., 
-1157) Signé : Mïl&vE* 

D'une délibération des aclionoiw» 
la soetét i du Gaz de CI» rootirg, v*J 
sous fa raison J. B. St'iiAltsel L .«^ 
siège ta. à Paris,!-.. -Paradis \>M 
il" 66, et créée i ar a 
Kouuenert, qui en a 
éoliégue, uoiaires à Paris, ->:ldt 
avril el vingt cinq mat.ml liaiU»'" j 
qiiâft'ié-scpt, eiii-e.utrés; M 

Ladite délibérai») ■ consigne; »> r 
tt Ue .•a^mbr-c.p'^a 

Honnaires Je ladite s ici3i=, *à 
I x llove.Mtiitl llJ:'j J 

ao.il im 
umute audd M " '^ 

3
spass.«5«l. 

1ht 
Ixiii 

tovt 
ticalions apportées auxdits statuts, dont tache (Aisne). 
, .- , ' « ZT, ' i V l lit M.vi. tt la ratification a e;é réservée a f assemp ée Ku"ène JE' 
générale ordinaire, lesquelles pièces sont ' £ gj-ij rui 
demeurées anneiiées après, mention, àj Qui disse, 

. D'un acte reçu par M* Gérin, soussigné 
et son collègue, notaires a Pars, le onze 
novembre mil huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

Il appert : 

Et M VI lsn'e-Prosper COURTEVILLE et 
AND1N, négociants, demeurant 

ue du Temple, 203. 
.....ous, à io;ii|.ter du lendemaio, 

l'acte dont est extrait ; : ]a société « n nom colleelil'ét .blie cuire 
Et que lo os pouvoirs ont été donnés au ' eux ur ,a vt.(llB CI1 ros dl. |a vannerie 

porteur de l'extrait de l'acte pour le pil-1étBoiWelléne, soualli raison : BitlZiir, 
ome. i COURTE VILLE el JEXD1 -, el ayant son 

De la première pièce déposée il appert: gié , a Paris rue uu Temple, 203, et sa 
l'il a été apporté à la société «.harles 1 qu U a été appo 

Détaille, et Compagnie, quatre cent cin-
quante-trois des anciennes actions de la 
société générale des chemins de fer, versé 
un capital de vingt-deux mille six cent 
cinquante francs, et qu'en conséquence 
et en échange il a élé délivré cent cin-
quante el une actions nouvelles. 

De la deuxième pièce déposée, il appert: 

mai-on de fabrication a Origny. 
MM. Brizet-Tordeux et Jcandin sont 

chargés conjointement de la liquidation. 
(139) COTTIN. 

Par acte sous seings privés, en date à 
Paris du cinq novembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Etude de M' L MEIGNEN, avocat igrée, 
rue Vivien..e. 34. 

D'un acte sous sein-'S privés, cn da-
te à Paris du quatre IIOV'mbre mil huit 
ceilt soixante-deux, enregistré, (ail iripie, 

Loire : 
t» AL Henri MONAQUE, i'ibricant de 

couleurs, demeurant a Saint-Denis, rue 
du Port, 13; 

2" M. Jules René CHESNEAU, 
de couleurs, demeurant à Pari 
Perche, 5, 

El 3" uu commanditaire dénommé au-
ditacte, 

11 appert : 
Que ia sociélé formée enlre les susnom-

més suivant acte sous seings privés en 
date du douze avril mil liuil cent soixan-

Pari-, du 
soixante deux, 
déposé p .ur ... , 
par acte du dix sept noveaitiri 
cent soixa,îte-dc.ux; 

Jtapperl: . ,e %M 
Q i au premier alinéa de lJr «f, 

si ri. la a été aulwlilué la r^«-1 

vante. 
« Lo li-ans.ui si m I s aelion 

sans garantie de la pari 
ne s'opérera valablement i1' 
d'Un Ira .sferl s..'le p .r le - .„n 

n»ra» 

m 

le 
eessiono-ure ou l. urs fofl W 
sue le lejislre spé ■ al leini a ^r»* 
siège de la suciét •• Iransi 
plus, pour ordre, m. ub»11"' 

fabricant "m* d'.cli.ms Bar le géra» 
rue du '"' i"",iull's. » 

' i La rédacti ..t Scsdeuxau 
môme article est mai.Uenfl» 

Bo^r extrait. _
z<

 .
 <TftRS SignéJ.-B^S-»M' 

L'un de* (jéraiits 
N, (Î0IL1-E* A»* 

Snregistré à Paris, le Nevenabre 1862. r> 

Reçu deux francs quarante ceatimm, 

OfPBIMBRIS a, GDïOÎ, H\JB HBOYB-DBS-M&IHURIBS. 18. 

Certiiê l'iasartion sou» le a9 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 

La maire du f arrondisse—eut 

tUL 

I 


